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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2021 DM1 F 32 13,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Polat au nom de la Commission Finances, ressources
humaines, moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte du rapport ci-après, présentant les actions entreprises par le Département suite au
rapport d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC).

La Chambre régionale des comptes (CRC) Auvergne-Rhône-Alpes a procédé au contrôle de la gestion
du Département de l’Isère pour les exercices 2013 à 2018. Ce contrôle a porté sur la gestion et les
comptes de la collectivité mais également sur l’exercice par cette dernière de la compétence de protec-
tion de l’enfance.
Ce contrôle a donné lieu à la transmission du rapport d’observations définitives par la CRC le 24 sep-
tembre 2020, lequel a été soumis au Conseil départemental lors de sa session du 23 octobre 2020.

Comme le prévoit l’article L.243-9 du Code des juridictions financières, il revient à l’exécutif départe-
mental de présenter un rapport à l’assemblée départementale, dans un délai d’un an à compter de la
présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée délibérante, explicitant les actions qu’il
a entreprises à la suite des observations émises par la Chambre.

L’objet de ce rapport est donc d’éclairer l’assemblée départementale sur la mise en œuvre des actions
de nature à répondre aux recommandations de la Chambre. Parmi les 12 recommandations émises, 8
portaient sur la gestion de la collectivité et 4 portaient sur la politique de la protection de l’enfance.

Il convient en préalable de rappeler que l’année écoulée fut une année assez peu propice à des restruc-
turations fortes de l’exercice de nos missions car nous avons cumulé une situation de crise sanitaire
nécessitant des adaptations brutales et majeures de nos façons de délivrer le service public avec une
période électorale impliquant des temps d’installation incompressibles.
Pour autant, aucune recommandation formulée par la Chambre n’est restée sans suite comme ce rap-
port l’expose ci-après.
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Recommandation 1 : Instaurer systématiquement un dispositif de suivi des recommandations
des audits réalisés.

Comme nous l’indiquions dans notre courrier du 11 septembre 2020 à la Chambre, cette recommanda-
tion est mise en œuvre depuis l’année 2020 au Département et un comité de suivi propre à chaque audit
réalisé se réunit pour examiner la mise en œuvre des recommandations tout au long de la durée du plan
d’actions défini. Un agent a été désigné pour piloter la démarche de suivi des recommandations des
audits. De plus les directions supports contribuent pleinement au suivi de la mise en œuvre des plans
d’actions dans la mesure où elles sont souvent concernées par une ou plusieurs des actions. Enfin, la
collectivité a conduit un projet visant à se doter d’un outil informatique de suivi des plans d’actions dont
la mise en service devrait intervenir en début d’année 2022.

Recommandation 2 : Tirer les conséquences de la loi NOTRé en se retirant du syndicat INSPIRA.

Conformément à l’engagement du Département de se retirer de ce syndicat mixte tout en veillant à ne
pas mettre en péril le devenir de ce syndicat, le Département abandonnera, lors du prochain conseil
d’administration, la Présidence du syndicat mixte au bénéfice de l’EPCI ou de la Région. En parallèle,
le Département a avancé avec les partenaires pour qu’une réforme des statuts en 2022 soit possible,
avec une gouvernance répartie entre l’EPCI et la Région. Il est ainsi prévu que le Département quitte
la gouvernance, se retire de ce syndicat mixte et que le relais, y compris financier, puisse être assumé
par les autres partenaires. A ce titre, le Département ne budgétera pour 2022 que la moitié des budgets
des années précédentes, en fonctionnement comme en investissement.

Recommandation 3 : Créer un tableau des emplois de la collectivité.

Le Département présente lors de chaque compte administratif l’état du personnel (Annexe D1.1) dé-
taillant filière par filière et grade par grade le nombre d’emplois dont est pourvue la collectivité. De
même, à l’occasion de chaque rapport ressources humaines présenté à l’assemblée départementale,
le tableau des effectifs budgétaires est mis à jour. Pour autant, pour respecter les demandes de la
Chambre, le tableau des emplois de la collectivité est en cours de refonte pour apporter des précisions
supplémentaires. Toutefois la collectivité considère inopportun de faire figurer dans ce tableau les fonc-
tions attribuées à chaque poste et ce, pour ne pas nuire à l’agilité organisationnelle de l’administration.
Ce nouveau tableau sera mis en œuvre à compter du 1er janvier 2022. Il faut noter par ailleurs que, pour
répondre à d’autres remarques de la Chambre, le Département mettra en place le CIA (complément
indemnitaire annuelle, 2ème part du RIFSEEP) au cours de l’année 2022 et revisera ses procédures
de gestion du temps de travail et des astreintes pour les activités de viabilité hivernale.

Recommandation 4 : Procéder à un recensement exhaustif des besoins de la collectivité pour
déterminer la procédure de marché adéquate.

Cette procédure de recensement des besoins d’achat était imparfaite au cours de la période sous re-
vue (2013-2018). L’exécutif départemental a souhaité doter la collectivité d’un service achats devenu
opérationnel fin 2018. Grâce à son action, la procédure de recensement des achats, préconisée par
la Chambre, est en place depuis 2 années. Chaque année, elle consiste en une actualisation de la
nomenclature adoptée par le Département. Cela se traduit par la rencontre entre la direction des af-
faires juridiques, des achats et des marchés et l’ensemble des directions. Il s’en suit une évolution des
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paramètres de l’outil financier et l’actualisation de la nomenclature achats, mise en ligne et actualisée
sur l’intranet départemental.

Recommandation 5 : Créer un support unique et exhaustif indiquant les marchés en cours, leurs
échéances et la programmation des procédures à venir en année N+1.

Le Département a fait le choix de centraliser au sein de sa direction des finances les missions de
passation et de reconduction des marchés publics. Jusqu’en 2017, cette fonction était répartie au sein
de toutes les directions de la collectivité. La création d’un support unique de recensement des marchés
en cours et à renouveler est en cours de finalisation. Il est opérationnel depuis le 1er janvier 2020. Ce
tableau permettra de :

• recenser l’ensemble des marchés publics départementaux en cours et à renouveler,
• recenser diverses données comme les variantes, les mesures sociales et environnementales,

les marchés transversaux.
Par ailleurs, le Département a développé un outil de gestion électronique des documents de marchés
(GED). Il permettra la dématérialisation complète de la chaîne des marchés publics, la création d’une
interface unique à disposition des directeurs, des techniciens, des comptables et des gestionnaires
marchés publics, et centralisera les documents et informations relatifs à la passation et l’exécution
des marchés publics.

Recommandation 6 : Proportionner le montant des provisions aux risques encourus et suppri-
mer celles qui ne correspondent pas à la logique du provisionnement.

Comme nous l’avions mentionné lors de notre délibération du 23 octobre 2020, plusieurs provisions
ont été reprises dans le budget 2021 puisqu’elles ne correspondaient pas parfaitement à la logique du
provisionnement :

• provisions de 3 M€ au titre des risques climatiques ;
• provision de 4 M€ au titre de l’avance de trésorerie CAF relative au RSA.

Par ailleurs, une délibération cadre sera soumise au vote de l’assemblée départementale, en novembre
2021, pour compléter la politique du Département en matière de provisionnement. Cette délibération
rappellera le régime des provisions tel que règlementé par le CGCT et précisera les choix retenus par
le Département, concernant :

• Les provisions pour garantie d’emprunt. La délibération cadre confirmera le choix déjà opéré
par le Département (délibération du 25 juin 2001) de constituer une provision systématique de
10% du capital restant dû des garanties d’emprunt accordées aux personnes de droit privé hors
logement social. Cette provision sera ajustée annuellement, en N+1, au vu de l’état de la dette
garantie établi chaque 31/12/N.

• Les provisions pour dépréciation des comptes de tiers (créances irrécouvrables). La délibération
cadre proposera d’ajuster annuellement la provision à partir des éléments d’information com-
muniqués par le comptable public, en fonction de l’évaluation du risque d’irrécouvrabilité estimé
selon une méthode décrite dans la délibération.

• Les provisions pour Compte Epargne Temps (CET). Il sera proposé à l’assemblée départemen-
tale de ne pas constituer de provisions destinées à couvrir les charges afférentes aux jours épar-
gnés sur CET par l’ensemble du personnel. En effet, le Département a décidé que les jours
épargnés ne donnaient, en aucun cas, lieu à rémunération. De plus, la politique de recrutement
et de remplacement du Département n’est pas de nature à justifier une telle provision.
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Recommandation 7 : Mettre en place un contrôle régulier des organismes bénéficiant des
montants garantis les plus importants ou relevant des secteurs les plus fragiles.

Face à un niveau de dette garantie très important, le Département a révisé ses critères et conditions
d’octroi en 2015 pour faire diminuer cet encours qui est passé de 1 347,5 M€ au 31/12/2014 à 1 084,7
M€ au 31/12/2020. Le Département analyse systématiquement la santé financière des opérateurs au
moment où il consent une garantie d’emprunt, de manière à s’assurer qu’il n’encourt pas de risque
financier à court terme. Pour suivre la recommandation de la Chambre, le Département conduit désor-
mais une analyse financière annuelle des organismes détenteurs d’une part importante de l’encours
de dette garantie. Ainsi, 7 organismes représentant plus de 77% de cet encours font l’objet d’une étude
annuelle de leur santé financière en vue de maîtriser et d’anticiper un éventuel risque de défaillance.

Recommandation 8 : Rationaliser la politique d’aide aux communes et intercommunalités en
concentrant les aides sur les projets structurants et en développant la contractualisation.

Les aides aux collectivités constituent pour le Département une véritable politique publique à part en-
tière, avec un budget annuel de l’ordre de 50M€ qui place le Département comme premier partenaire des
communes et intercommunalités. Le travail de planification des aides sur des thématiques ciblées, initié
depuis 2015 (écoles, piscines, EPHAD…) a déjà permis une meilleure harmonisation et une orientation
plus forte des aides vers les politiques prioritaires du Département. Une démarche de concertation avec
les communes est en cours, visant à ancrer de façon plus systématique une logique de contractualisa-
tion sur des thématiques retenues comme prioritaires par le Département. Elle fait ressortir le besoin
pour les maires, certes d’aides financières, mais également d’un appui du Département pour l’ingénie-
rie de projets et pour la recherche de financement. Les services du Département se sont structurés
et formés pour mieux accompagner les collectivités. En parallèle, le Département s’est associé à la
démarche de l’Etat en co-élaborant et en signant les contrats de relance et de transition écologique qui
permettent, sous l’impulsion de l’Etat, de formaliser à l’échelle de chaque EPCI un projet de territoire et
de contractualiser sur les aides aux projets structurants.

Cela contribue largement à la rationalisation de la politique d’aides et à une meilleure connaissance en
amont des projets structurants. Le Département entend encore dans les prochaines années aller plus
loin dans la lisibilité et la contractualisation de ses dispositifs, mais également maintenir un soutien aux
projets de moindre ampleur qui répondent aux besoins locaux.

Politique de protection de l’enfance

Recommandation 9 : Elaborer des référentiels écrits reprenant les différentes procédures à
mettre en œuvre dans les services territoriaux et s’assurer de leur application.

La « mallette ASE » regroupant tous les protocoles, guides, procédures, textes de références, outils, et
fiches techniques pour la mise en œuvre des prestations liées à l’aide sociale à l’enfance a été mise à
jour, et portée à la connaissance des équipes de travailleurs médico-sociaux en territoires. Cette mal-
lette a été mise à disposition des professionnels du département sur un espace informatique (PADLET)
en juin 2021 (https://padlet.com/corinneserve/krzs8hjw2t7ljtu8). Elle sera mise à jour régulièrement.
En 2021 ont été également mis à jour le protocole partenarial autour des informations préoccupantes,
le guide technique enfance en danger et le guide de procédures des informations préoccupantes ainsi
que les procédures concernant la CESSEC (Commission d’évaluation de la situation et du statut des
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enfants confiés).
Un guide est également en cours de création pour formaliser les procédures de liaison entre le Dépar-
tement et les partenaires (associations, Justice...) concernant les prestations de l’aide sociale à l’en-
fance. Ce travail devrait aboutir début 2022 et être mis à disposition de l’ensemble des professionnels
du Département et des partenaires.

Recommandation 10 : Améliorer l’accessibilité des documents de pilotage obligatoires et des in-
formations sur la protection de l’enfance en facilitant leur consultation sur le site internet (ODPE
- RDASE …) - Créer un espace dédié à la protection de l’enfance sur le site internet du Département.

Une partie spécifique concernant l’observatoire départemental de l’enfance en danger, avec des do-
cuments et informations sur la protection de l’enfance a été créée sur le site internet « Isère.fr » en
septembre 2020 (https://www.isere.fr/odpe). On y trouve les schémas enfance famille, ainsi que les
rapports de l’ODPE. Ont été ajoutées en 2021 des contributions visant à expliquer et à partager la pro-
tection de l’enfance : une bande dessinée sur l’accueil familial réalisée par le Département, un jeu de
société et des nouvelles réalisés par le Comité dauphinois de l’action socio-éducative (CODASE). Cet
espace est mis à jour régulièrement.

Recommandation 11 : Adapter la capacité d’accueil pour mieux répondre aux besoins et assu-
rer notamment l’accueil dès la décision de placement - Réaliser une cartographie précise des places
autorisées.

En lien avec les fiches 16 (création de places pour les mineurs non accompagnés - MNA), 20 (régula-
tion des places) et 21 (révision du dispositif d’accueil d’urgence) du schéma enfance famille 2020-24,
400 places ont été créées pour accueillir les MNA par appel à projets. 25 places ont été créées pour
renforcer les capacités d’accueil d’urgence en Nord Isère.

Un diagnostic et une cartographie de l’offre d’accueil ont été réalisés et ont permis de faire un bilan et
proposer une évolution de places adaptée aux besoins, avec notamment :
- la mise en place progressive de l’offre d’accueil pour les MNA : création de 400 places avec un opé-
rateur sur le Nord Isère et création d’un service Accueil et Orientation de 45 places ;
- la création de 25 places d’accueil d’urgence et 7 en lieu de vie ;
- le redéploiement de places de deux grosses Maisons d’enfants à caractère social (MECS) en petites
unités d’accueil : les 45 places des Tisserands vont être déployées sur 3 sites, les 60 places des Ap-
prentis d’Auteuil vont être réparties sur 4 sites (1 de 30 places et 3 de 10 places).

Recommandation 12 : Mettre en place un outil partagé de pilotage de l’offre de places.

Une régulation centralisée des places d’accueil a été mise en place en mars 2020 (fiche 20 du Schéma
enfance famille), qui a permis d’avoir une meilleure visibilité sur les places disponibles.

Une démarche d’amélioration des outils a été menée en 2021 avec :
- Pour les outils de pilotage des places en établissements : la mise à jour de la fiche de demande
unique de places suite au bilan de la régulation et des besoins recueillis, la simplification et l’adaptation
de l’outil de recueil des places disponibles, ainsi que la mise à disposition d’un poste dédié à la mission
de régulation centralisée des places d’accueil.
- Pour le pilotage des places en accueil familial (la régulation centralisée existant déjà) : l’adaptation
du tableau de demandes de places (ajouts d’informations pour plus de cohérence avec le tableau des
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places en établissements, uniformisation des saisies, automatisation des données...)
Les différentes observations font également l’objet d’un suivi régulier.
A titre d’exemple, s’agissant de l’observation qui a été formulée tendant à s’assurer d’une meilleure
harmonisation sur le plan départemental de la saisine et du traitement des informations préoccupantes
(IP), un audit a été réalisé en interne par la Direction Performance et Modernisation du Département.
Celui-ci a formulé 12 recommandations. Les services ont proposé un plan d’action sur différents points
:
- l’actualisation des documents de référence (notamment du guide de traitement des IP), leur diffusion
et accompagnement ;
- le développement des formations ;
- la fiabilisation des données concernant les ressources humaines ;
- l’évaluation des tâches liées aux IP dans les territoires pour élaborer des fiches fonctions et référen-
tiels communs ;
- l’homogénéisation des pratiques professionnelles entre territoires (communication aux familles, ren-
contre en amont) ;
- l’implication des professionnels de santé dans les cellules territoriales ;
- la clarification du pilotage global ;
- l’homogénéisation des saisies dans le logiciel métier ;
- l’harmonisation des indicateurs, évaluation des délais de mise en place des mesures…

Certaines actions ont été lancées dès 2021 : ainsi, tous les documents de référence ont été mis à jour et
mis à disposition des agents concernés. Afin d’améliorer les saisies IODAS, les listes d’anomalies ont
été rendues plus opérationnelles (elles sont envoyées aux territoires tous les mois pour corrections) et
des formations et permanences de la cellule départementale de recueil des informations préoccupantes
et de l’équipe technique IODAS ont été mises en places à l’attention des gestionnaires des dispositifs
de l’aide sociale à l’enfance en territoire.

S’agissant de l’observation demandant à améliorer le suivi des problèmes récurrents posés lors des
réunions tripartites et l’anticipation quant à la transmission des rapports auprès des magistrats, un
guide de liaison entre le Département et les partenaires est en cours d’élaboration. Il inclura une partie
sur les modalités de transmission des écrits. Un tableau a été également mis en place pour suivre les
délais de transmission des rapports des équipes en territoires à la justice. Un retour en tripartite sera
fait régulièrement.

Pour répondre à l’observation relative à la prise en charge des situations d’urgence, la révision des
modalités de fonctionnement de l’accueil d’urgence a été mise en place dès février 2020. Depuis cette
date, les demandes d’accueil d’urgence sont centralisées auprès d’une équipe mobile qui est charge de
gérer ces demandes (EMERAUD - Equipe mobile d’évaluation et de régulation de l’accueil d’urgence
départemental).
S’agissant de respecter la procédure d’appel à projets, en 2019-2020 ont eu lieu 2 appels à projets pour
la création de places pour l’accueil des MNA et la mise en place de maraudes mixtes, dans le respect
de la procédure.

Sur l’observation demandant à s’assurer de la bonne répartition des effectifs entre les services en
territoire, il a été demandé à chaque direction territoriale de réaliser sa feuille de route de mise en
œuvre du schéma enfance famille début 2021. Une étude va être lancée fin 2021 dans 3 territoires
pour connaître l’impact des organisations des équipes sur les prises en charge de l’ASE, et travailler
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sur les notions de rôles et places de chacun.

Concernant le renforcement du lien fonctionnel avec les services territorialisés et la construction des
référentiels partagés, des dialogues d’activité ont été mis en place avec les agents des territoires, ainsi
que des temps de régulation avec les directeurs de territoires.
A propos du schéma départemental enfance-famille, le Schéma enfance famille 2022-24 bénéficie d’un
suivi effectif. Il est conduit par une chargée de mission auprès de la direction DEJS, assuré par la
tenue d’instances de pilotage (comité de suivi, COPIL et commission Schéma de l’ODPE), et grâce à
des outils de suivi. Pour suivre le schéma au plus près du terrain, les territoires ont élaboré des feuilles
de route de mise en œuvre du schéma qui seront également suivies et la trame des rapports d’activité
des établissements a été modifiée. Un accompagnement externe par un cabinet permet de renforcer
ce suivi.

Enfin, les orientations départementales sont formalisées dans le schéma enfance famille 2020-2024 et
sont menées en lien avec les grands chantiers (contractualisations avec l’Etat dans le cadre du plan
pauvreté et de la stratégie nationale Prévention et protection de l’enfance, schéma d’accessibilité des
services au public, projets internes au département, tels que la priorisation des activités de l’Action
sociale polyvalente, la Gestion relation usagers...).

Pour extrait conforme,
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

Comptable public du Département :DEPARTEMENT DE L'ISERE (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

Numéro SIRET : 22380001200013

POSTE COMPTABLE : Payeur Départemental

M. 52

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)
Voté par nature

BUDGET : Budget principal (4)

ANNEE 2021

(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2
du CGCT…).
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.
(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.
(4) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques
Valeurs Valeurs

Population totale 0 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

Informations fiscales (N-2)
Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le

département
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00
(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00
2 Produit des impositions directes/population 0.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population 0.0%
5 Encours de dette/population (3) 0.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0%
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0.0%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0.0%

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.

Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I – L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- (2) sans les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.

III – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).

IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.
(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.
(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l’exercice N-1,
- avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,
- avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)
TOTAL DU BUDGET 1 673 321 844,87 1 772 480 670,08 -27 087 410,01 A1 72 071 415,20
Investissement 464 409 237,63 488 238 109,12 (1) -58 420 600,52 A2 -34 591 729,03
Fonctionnement 1 208 912 607,24 1 284 242 560,96 (2) 31 333 190,51 A3 106 663 144,23

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER N-1
Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 165 488 621,67 III + IV 95 015 370,81 B1 -70 473 250,86
Investissement I 121 342 539,02 III 94 083 230,97 B2 -27 259 308,05
Fonctionnement II 44 146 082,65 IV 932 139,84 B3 -43 213 942,81

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)
TOTAL A1 + B1 1 598 164,34

Investissement A2 + B2 -61 851 037,08

Fonctionnement A3 + B3 63 449 201,42

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES

Chap./ art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 121 342 539,02
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 85 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 6 598 958,91
204 Subventions d'équipement versées (2) 45 675 767,48
21 Immobilisations corporelles (2) 12 266 278,39
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 26 984 150,97
26 Participations et créances rattachées 40 000,00
27 Autres immobilisations financières (2) 29 486 639,67
45816 Opérations sous mandat (dépenses) opé6 205 743,60
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 44 146 082,65
011 Charges à caractère général (3) 12 753 177,58
012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 162 255,53
014 Atténuations de produits 350 384,53
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 2 309 151,86
017 Revenu de solidarité active 1 768 499,35
65 Autres charges de gestion courante (3) 26 500 830,04
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00
66 Charges financières 0,00
67 Charges exceptionnelles (3) 301 783,76

 
(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.
(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES

Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT  –  TOTAL (III) 94 083 230,97
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 6 560 244,89
16 Emprunts et dettes assimilées 87 499 997,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
45825 Opérations sous mandat (recettes) opé5 22 989,08
SECTION DE FONCTIONNEMENT  –  TOTAL (IV) 932 139,84
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00
73 Impôts et taxes 0,00
731 Impositions directes 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 298 445,14
75 Autres produits de gestion courante (3) 163 132,70
013 Atténuations de charges (3) 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 470 562,00

 
(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

14 428 548,96 14 428 548,96

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

Total de la section d’investissement
(2) 14 428 548,96 14 428 548,96

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget 54 752 705,98 54 752 705,98

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

Total de la section de fonctionnement
(3) 54 752 705,98 54 752 705,98

TOTAL DU BUDGET
(4) 69 181 254,94 69 181 254,94

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

3 576 786,96 10 851 762,00 14 428 548,96 -29 702 626,02 44 131 174,98 14 428 548,96

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

21 419 266,00 33 333 439,98 54 752 705,98 54 698 678,98 54 027,00 54 752 705,98

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
24 996 052,96 44 185 201,98 69 181 254,94 24 996 052,96 44 185 201,98 69 181 254,94

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).
(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 185 000,00 0,00 50 000,00 0,00 235 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (8)
16 526 054,91 0,00 1 046 563,18 0,00 17 572 618,09

204 Subventions d'équipement versées (8) 155 674 285,95 0,00 1 483 240,13 0,00 157 157 526,08
21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)
27 574 332,39 0,00 2 754 610,00 0,00 30 328 942,39

22 Immobilisations reçues en
affectation (y compris programmes)
(4) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris
programmes) (8)

199 324 731,26 0,00 -3 923 611,35 0,00 195 401 119,91

Total des dépenses d’équipement 399 284 404,51 0,00 1 410 801,96 0,00 400 695 206,47
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (8) 0,00 0,00 13 625,00 0,00 13 625,00
16 Emprunts et dettes assimilées 71 054 664,00 0,00 2 074 360,00 0,00 73 129 024,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00
27 Autres immobilisations financières (8) 32 066 339,67 0,00 -195 000,00 0,00 31 871 339,67
020 Dépenses imprévues 3 000 000,00 0,00 0,00 3 000 000,00

Total des dépenses financières 106 161 003,67 0,00 1 892 985,00 0,00 108 053 988,67
45… Total des opé. pour compte de tiers

(6)
224 663,60 0,00 273 000,00 0,00 497 663,60

Total des dépenses réelles d’investissement 505 670 071,78 0,00 3 576 786,96 0,00 509 246 858,74

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

8 753 968,00 54 027,00 0,00 8 807 995,00

041 Opérations patrimoniales (7) 69 588 107,00 10 797 735,00 0,00 80 385 842,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 78 342 075,00 10 851 762,00 0,00 89 193 837,00

TOTAL 584 012 146,78 0,00 14 428 548,96 0,00 598 440 695,74

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 34 591 729,03

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 633 032 424,77

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(5) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap
.

Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) (11) 18 105 097,89 0,00 536 797,18 0,00 18 641 895,07
16 Emprunts et dettes assimilées (4) 321 599 994,00 0,00 -40 040 000,00 0,00 281 559 994,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (11) 0,00 0,00 9 016,80 0,00 9 016,80
204 Subventions d'équipement versées (11) 700 000,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00
21 Immobilisations corporelles (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 340 405 091,89 0,00 -39 494 186,02 0,00 300 910 905,87
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)
21 000 000,00 0,00 8 000 000,00 0,00 29 000 000,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 61 851 037,08 0,00 0,00 0,00 61 851 037,08
138 Autres subventions invest. non transf. (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (11) 611 976,82 0,00 80 000,00 0,00 691 976,82
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 660 000,00 0,00 1 438 560,00 0,00 3 098 560,00

Total des recettes financières 85 123 013,90 0,00 9 518 560,00 0,00 94 641 573,90
45… Total des opé. pour le compte de tiers (8) 41 909,08 0,00 273 000,00 0,00 314 909,08

Total des recettes réelles d’investissement 425 570 014,87 0,00 -29 702 626,02 0,00 395 867 388,85

021 Virement de la section de fonctionnement (9) 4 960 331,94 27 102 657,80 0,00 32 062 989,74

040 Opérations ordre transf. entre sections (9) 118 485 422,00 6 230 782,18 0,00 124 716 204,18

041 Opérations patrimoniales (9) 69 588 107,00 10 797 735,00 0,00 80 385 842,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 193 033 860,94 44 131 174,98 0,00 237 165 035,92

TOTAL 618 603 875,81 0,00 14 428 548,96 0,00 633 032 424,77

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 633 032 424,77

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de
fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux
investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
147 971 198,92

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(7) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(9) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(11) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (5) 87 605 926,05 0,00 2 344 271,00 0,00 89 950 197,05
012 Charges de personnel et frais

assimilés (5)
215 403 800,53 0,00 7 590 500,00 0,00 222 994 300,53

014 Atténuations de produits 37 705 956,53 0,00 1 503 944,80 0,00 39 209 901,33
015 Revenu minimum d'insertion 15 000,00 0,00 42 863,00 0,00 57 863,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 150 980 870,86 0,00 2 280 688,00 0,00 153 261 558,86
017 Revenu de solidarité active 154 432 349,35 0,00 639 373,00 0,00 155 071 722,35
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (5)
522 116 283,17 0,00 5 295 098,80 0,00 527 411 381,97

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

793 139,00 0,00 0,00 0,00 793 139,00

Total des dépenses de gestion courante 1 169 053 325,49 0,00 19 696 738,60 0,00 1 188 750 064,09
66 Charges financières 4 087 550,00 0,00 49 700,00 0,00 4 137 250,00
67 Charges exceptionnelles (5) 2 476 852,75 0,00 400 457,40 0,00 2 877 310,15
68 Dotations amortissements et

provisions (5)
1 454 138,00  1 272 370,00 0,00 2 726 508,00

022 Dépenses imprévues 1 500 000,00  0,00 0,00 1 500 000,00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

1 178 571 866,24 0,00 21 419 266,00 0,00 1 199 991 132,24

      
023 Virement à la section

d'investissement (4)
4 960 331,94  27 102 657,80 0,00 32 062 989,74

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

118 485 422,00  6 230 782,18 0,00 124 716 204,18

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

123 445 753,94  33 333 439,98 0,00 156 779 193,92

      
TOTAL 1 302 017 620,18 0,00 54 752 705,98 0,00 1 356 770 326,16

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 356 770 326,16

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (6) 458 100,00 0,00 0,00 0,00 458 100,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 43 170 000,00 0,00 3 486 160,00 0,00 46 656 160,00
017 Revenu de solidarité active 2 205 800,00 0,00 640 396,64 0,00 2 846 196,64
70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
18 026 508,00 0,00 913 273,00 0,00 18 939 781,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 760 837 752,00 0,00 41 590 205,00 0,00 802 427 957,00
731 Impositions directes 146 086 804,00 0,00 2 851 467,00 0,00 148 938 271,00
74 Dotations, subventions et

participations (6)
251 195 790,14 0,00 774 018,00 0,00 251 969 808,14

75 Autres produits de gestion
courante (6)

18 750 928,89 0,00 3 070 600,00 0,00 21 821 528,89

Total des recettes de gestion courante 1 240 731 683,03 0,00 53 326 119,64 0,00 1 294 057 802,67
76 Produits financiers 0,00 0,00 320 977,00 0,00 320 977,00
77 Produits exceptionnels (6) 719 862,00 0,00 614 507,08 0,00 1 334 369,08
78 Reprises amortissements et

provisions (6)
7 000 000,00 437 075,26 0,00 7 437 075,26

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 248 451 545,03 0,00 54 698 678,98 0,00 1 303 150 224,01

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

8 753 968,00 54 027,00 0,00 8 807 995,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 8 753 968,00 54 027,00 0,00 8 807 995,00

TOTAL 1 257 205 513,03 0,00 54 752 705,98 0,00 1 311 958 219,01

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 44 812 107,15

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 356 770 326,16

Pour information :
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (5)
147 971 198,92

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent
des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à
financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du
département.

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 13 625,00 54 027,00 67 652,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
2 074 360,00 0,00 2 074 360,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00 0,00

Total des programmes d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 1 046 563,18 0,00 1 046 563,18
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 1 483 240,13 0,00 1 483 240,13
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 2 754 610,00 100 000,00 2 854 610,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) -3 923 611,35 10 697 735,00 6 774 123,65
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 50 000,00 0,00 50 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) -195 000,00 0,00 -195 000,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 273 000,00 0,00 273 000,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 3 576 786,96 10 851 762,00 14 428 548,96
+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 428 548,96

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) 2 344 271,00 2 344 271,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 7 590 500,00 7 590 500,00

014 Atténuations de produits 1 503 944,80 1 503 944,80

015 Revenu minimum d'insertion 42 863,00 42 863,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 2 280 688,00 2 280 688,00

017 Revenu de solidarité active 639 373,00 639 373,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 5 295 098,80 0,00 5 295 098,80
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 49 700,00 0,00 49 700,00
67 Charges exceptionnelles (8) 400 457,40 0,00 400 457,40
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 1 272 370,00 6 230 782,18 7 503 152,18
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 27 102 657,80 27 102 657,80

Dépenses de fonctionnement –Total 21 419 266,00 33 333 439,98 54 752 705,98
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 54 752 705,98

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Hors chapitres programmes.
(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 8 000 000,00 0,00 8 000 000,00
13 Subventions d'investissement (6) 536 797,18 0,00 536 797,18
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) -40 040 000,00 0,00 -40 040 000,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 9 016,80 3 902 000,00 3 911 016,80
204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 6 895 735,00 6 895 735,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (6) 80 000,00 0,00 80 000,00
3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  6 230 782,18 6 230 782,18

45 Opérations pour compte de tiers (3) 273 000,00 0,00 273 000,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  27 102 657,80 27 102 657,80

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 438 560,00  1 438 560,00

Recettes d’investissement –Total -29 702 626,02 44 131 174,98 14 428 548,96

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 428 548,96

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00  0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00  0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 3 486 160,00  3 486 160,00

017 Revenu de solidarité active 640 396,64  640 396,64

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 913 273,00  913 273,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 41 590 205,00  41 590 205,00

731 Impositions directes 2 851 467,00  2 851 467,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 774 018,00  774 018,00

75 Autres produits d'activités (7) 3 070 600,00 0,00 3 070 600,00
76 Produits financiers 320 977,00 0,00 320 977,00
77 Produits exceptionnels (7) 614 507,08 54 027,00 668 534,08
78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 437 075,26 0,00 437 075,26
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 54 698 678,98 54 027,00 54 752 705,98

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 54 752 705,98

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 243 425 118,56 0,00 -122 438,17 0,00 -2 818 556,17 2 696 118,00
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
16 526 054,91 0,00 1 046 563,18 0,00 -607 436,82 1 654 000,00

2031 Frais d'études 9 421 945,85 0,00 -638 436,82 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 7 104 109,06 0,00 1 685 000,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 27 574 332,39 0,00 2 754 610,00 0,00 1 536 000,00 1 218 610,00
2111 Terrains nus 624 705,00 0,00 363 800,00 0,00
2115 Terrains bâtis 2 300,00 0,00 897 200,00 0,00
2118 Autres terrains 1 182 456,76 0,00 1 010 000,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 72 393,99 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et

aménagements
65 354,80 0,00 0,00 0,00

21311 Bâtiments administratifs 342 803,00 0,00 0,00 0,00
21313 Bâtiments sociaux et

médico-sociaux
0,00 0,00 750 000,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 50 000,00 0,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 1 309 097,69 0,00 -258 000,00 0,00
2157 Matériel et outillage technique 1 084 846,94 0,00 -214 510,00 0,00
216 Collections et oeuvres d'art 171 843,14 0,00 9 550,00 0,00
2181 Install. générales, agencements 432 025,78 0,00 -40 000,00 0,00
2182 Matériel de transport 10 967 369,30 0,00 -360 000,00 0,00
21831 Matériel informatique scolaire 2 552 691,56 0,00 300 000,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 2 586 174,23 0,00 52 000,00 0,00
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
589 031,75 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

952 151,40 0,00 7 000,00 0,00

2185 Matériel de téléphonie 182 961,49 0,00 284 000,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 4 406 125,56 0,00 -46 430,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 199 324 731,26 0,00 -3 923 611,35 0,00 -3 747 119,35 -176 492,00
2312 Agencements et aménagements

de terrains
5 319 311,29 0,00 -74 500,00 0,00

231311 Bâtiments administratifs 23 881 439,99 0,00 307 000,00 0,00
231312 Bâtiments scolaires 26 097 531,69 0,00 -1 875 383,00 0,00
231313 Bâtiments sociaux et

médico-sociaux
2 810 615,99 0,00 2 090 000,00 0,00

231314 Bâtiments culturels et sportifs 5 349 310,94 0,00 2 020 000,00 0,00
231318 Autres bâtiments publics 11 149 447,28 0,00 -2 441 909,44 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 247 644,16 0,00 -52 999,35 0,00
23151 Réseaux de voirie 58 701 419,04 0,00 2 732 264,00 0,00
23152 Installations de voirie 2 285 264,93 0,00 0,00 0,00
23153 Réseaux divers 33 694,40 0,00 25 109,44 0,00
2316 Restaur. des collections oeuvres

art
335 117,58 0,00 -30 450,00 0,00

2317312 Bâtiments scolaires 38 996 610,38 0,00 -4 965 888,00 0,00
2317314 Bâtiments culturels et sportifs 396 253,99 0,00 0,00 0,00
2317318 Autres bâtiments publics 1 016 530,60 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo

corporelles
22 704 539,00 0,00 -1 656 855,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
 

RSA DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

018 Revenu de solidarité active 185 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00
2041721 CCAS : Bien mobilier, matériel 9 000,00 0,00 0,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 155 000,00 0,00 50 000,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 21 000,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT A1.3

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.
Libellé du programme N° AP (2) RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du
président

Vote de
l'assemblée

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.
(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (4)

155 674 285,95 0,00 1 483 240,13 0,00

204112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 2 800 000,00 0,00 0,00 0,00
204114 Voirie 5 775 000,00 0,00 -191 920,00 0,00
204122 Subv. Régions : Bâtiments,

installations
0,00 0,00 0,00 0,00

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 5 120,00 0,00 0,00 0,00
204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 179 000,00 0,00 0,00 0,00
204141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 5 113 876,86 0,00 -1 299 589,00 0,00
204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 72 180 804,76 0,00 8 068 447,00 0,00
204143 Subv.Cne : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00
204151 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 739 804,42 0,00 100 000,00 0,00
204152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 5 978 126,42 0,00 -2 570 931,00 0,00
204153 Subv. Grpt : Projet infrastructure 0,00 0,00 240 000,00 0,00
204161 Subv. SPIC : Bien mobilier, matériel 182 160,00 0,00 0,00 0,00
204162 Subv. SPIC : Bâtiments, installations 240 000,00 0,00 -100 000,00 0,00
2041721 CCAS : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00
2041781 Autres EPL: Bien mobilier, matériel 20 000,00 0,00 0,00 0,00
2041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 16 799 360,00 0,00 -70 780,00 0,00
204181 Autres org pub - Biens mob, mat,

études
1 026 639,28 0,00 0,00 0,00

204182 Autres org pub - Bât. et installations 4 854 203,29 0,00 -559 235,37 0,00
204183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat. 429 000,00 0,00 -24 000,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 9 124 041,72 0,00 -421 139,40 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 30 005 913,00 0,00 -1 687 612,10 0,00
20431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 221 236,20 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

Dépenses financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

DEPENSES TOTALES 106 161 003,67 0,00 1 892 985,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 13 625,00 0,00
1324 Subv. non transf. Communes 0,00 0,00 13 625,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 71 054 664,00 0,00 2 074 360,00 0,00
1641 Emprunts en euros 22 410 000,00 0,00 1 900 000,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 4 666 667,00 0,00 0,00 0,00
16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 27 999 997,00 0,00 0,00 0,00
1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 228 000,00 0,00 174 360,00 0,00
16875 Group. coll et coll. statut particulier 15 750 000,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 40 000,00 0,00 0,00 0,00
261 Titres de participation 40 000,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 32 066 339,67 0,00 -195 000,00 0,00
2741 Prêts aux collectivités et aux groupemen 200 000,00 0,00 0,00 0,00
275 Dépôts et cautionnements versés 254 700,00 0,00 0,00 0,00
2761 Créances avances en garanties d'emprunt 800 000,00 0,00 -800 000,00 0,00
27634 Créance Communes 0,00 0,00 25 000,00 0,00
27635 Group. coll et coll. statut particulier 0,00 0,00 0,00 0,00
27638 Créance Autres établissements publics 23 549 574,00 0,00 0,00 0,00
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 5 562 065,67 0,00 80 000,00 0,00
2766 Créances pour locations-acquisitions 1 700 000,00 0,00 500 000,00 0,00
020 Dépenses imprévues 3 000 000,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 340 405 091,89 0,00 -39 494 186,02 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
18 105 097,89 0,00 536 797,18 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 1 402 295,00 0,00 201 907,00 0,00
1312 Subv. transf. Régions 1 535 479,80 0,00 -400 000,00 0,00
1314 Subv. transf. Communes 79 125,00 0,00 0,00 0,00
13172 Subv. transf. FEDER 1 020 000,00 0,00 -450 000,00 0,00
13178 Autres fonds européens 0,00 0,00 479 985,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement

transf.
0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 806 308,26 0,00 244 995,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 1 704 067,03 0,00 4 000,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 195 205,00 0,00
1324 Subv. non transf. Communes 180 000,00 0,00 262 398,18 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 0,00 0,00
13272 Subv. non transf. FEDER 928 510,00 0,00 0,00 0,00
13278 Autres fonds européens 290 312,80 0,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 1 138 323,00 0,00 0,00 0,00
1332 Dot. Dép. équip. Collèges

transférables
5 440 677,00 0,00 0,00 0,00

1336 Dot. soutien investissement
départements

1 780 000,00 0,00 -1 693,00 0,00

1345 Amendes radars automatiques et de
police

800 000,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 321 599 994,00 0,00 -40 040 000,00 0,00
1641 Emprunts en euros 293 599 997,00 0,00 -40 040 000,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 27 999 997,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (4) 0,00 0,00 9 016,80 0,00
2031 Frais d'études 0,00 0,00 9 016,80 0,00
2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (4)
700 000,00 0,00 0,00 0,00

204112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00
204141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00
204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00
204152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 700 000,00 0,00 0,00 0,00
2041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00
204182 Autres org pub - Bât. et installations 0,00 0,00 0,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
231312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00
231318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00
23151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00
2317312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA – RECETTES A4.2

RECETTES RMI
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

RECETTES RSA
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

Recettes financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 85 123 013,90 0,00 9 518 560,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 82 851 037,08 0,00 8 000 000,00 0,00
10222 FCTVA 21 000 000,00 0,00 8 000 000,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 61 851 037,08 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 611 976,82 0,00 80 000,00 0,00
2741 Prêts aux collectivités et aux groupemen 20 000,00 0,00 0,00 0,00
275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00
27635 Group. coll et coll. statut particulier 0,00 0,00 0,00 0,00
27638 Créance Autres établissements publics 591 976,82 0,00 0,00 0,00
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 0,00 0,00 80 000,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 660 000,00 0,00 1 438 560,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap.
(3) Libellé RAR N-1 (4)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 273 000,00 0,00
45814 Opérations sous mandat (dépenses) opé4 0,00 0,00 0,00
45815 Opérations sous mandat (dépenses) opé5 0,00 0,00 0,00
45816 Opérations sous mandat (dépenses) opé6 0,00 0,00 0,00
45817 Opérations sous mandat (dépenses) opé7 0,00 210 000,00 0,00
45818 Opérations sous mandat (dépenses) opé8 0,00 63 000,00 0,00
45821 Opérations sous mandat (annulation recettes) opé1 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 273 000,00 0,00
45825 Opérations sous mandat (recettes) opé5 0,00 0,00 0,00
45827 Opérations sous mandat (recettes) opé7 0,00 210 000,00 0,00
45828 Opérations sous mandat (recettes) opé8 0,00 63 000,00 0,00

 
(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.
(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.
Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.
(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
(4) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS A6

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

040 DEPENSES (2) 8 753 968,00 54 027,00 0,00
13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 143 496,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 949 704,00 0,00 0,00
13914 Sub. transf cpte résult. Communes 119 654,00 0,00 0,00
13916 Sub. transf cpte résult. Autres EPL 1 213,00 0,00 0,00
139172 Sub. transf cpte résult.FEDER 35 577,00 0,00 0,00
139178 Autres fonds européens 60 099,21 0,00 0,00
13931 Sub. transf cpte résult. D.G.E. 1 999 596,00 0,00 0,00
13932 Sub. transf cpte résult. DDEC 5 440 677,00 0,00 0,00
13936 Dot. soutien investissement départements 3 951,79 54 027,00 0,00
192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00
040 RECETTES (2) 118 485 422,00 6 230 782,18 0,00
192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00
2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 1 295 988,13 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 1 079,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 459 754,00 0,00 0,00
2804114 Voirie 2 500,00 0,00 0,00
2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 380 664,00 0,00 0,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 11 058,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 600 282,00 0,00 0,00
2804141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 1 060 521,70 0,00 0,00
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 25 004 583,82 6 230 782,18 0,00
2804143 Subv.Cne : Projet infrastructure 156 274,00 0,00 0,00
2804151 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 248 788,49 0,00 0,00
2804152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 4 226 499,00 0,00 0,00
2804161 Subv. SPIC : Bien mobilier, matériel 409 454,00 0,00 0,00
2804162 Subv. SPIC : Bâtiments, installations 2 811 077,00 0,00 0,00
28041721 CCAS : Bien mobilier, matériel 38 881,00 0,00 0,00
28041722 CCAS : Bâtiments, installations 11 509,00 0,00 0,00
28041781 Autres EPL: Bien mobilier, matériel 76 183,00 0,00 0,00
28041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 3 182 184,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 3 759 034,24 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 2 359 300,00 0,00 0,00
2804183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat. 595 427,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 4 588 861,57 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 6 129 156,00 0,00 0,00
280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 102 214,22 0,00 0,00
280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 54 260,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations 135 424,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 31,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 3 353 883,40 0,00 0,00
2808 Autres immobilisations incorporelles 9 290,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 754 675,50 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 4 195 775,00 0,00 0,00
281312 Bâtiments scolaires 12 111 221,00 0,00 0,00
281313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 384 457,00 0,00 0,00
281314 Bâtiments culturels et sportifs 1 392 746,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 4 434 189,00 0,00 0,00
281328 Autres bâtiments privés 7 500,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 239 696,83 0,00 0,00
2814 Constructions sur sol d'autrui 953 520,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 1 629 750,00 0,00 0,00
28157 Matériel et outillage techniques 341 702,47 0,00 0,00
2817312 Bâtiments scolaires (m. à dispo) 18 959 638,00 0,00 0,00
2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 271 759,00 0,00 0,00
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo) 149 480,00 0,00 0,00
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Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

281735 Installations générales (m. à dispo) 5 631,17 0,00 0,00
28174 Construction sol d'autrui (mise à dispo) 9 129,00 0,00 0,00
281782 Matériel de transport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 364 911,73 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 3 717 551,20 0,00 0,00
281831 Matériel informatique scolaire 1 846 330,96 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 3 093 742,43 0,00 0,00
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 286 317,93 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 315 570,47 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 114 110,56 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 841 855,18 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

041 DEPENSES (2) 69 588 107,00 10 797 735,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 27 999 997,00 0,00 0,00
204412 Sub nat org pub - Bât. et installations 240 000,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00
2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 100 000,00 0,00
2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 400 000,00 0,00
231311 Bâtiments administratifs 0,00 300 000,00 0,00
231312 Bâtiments scolaires 7 000 000,00 -299 000,00 0,00
231313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 1 527 000,00 200 000,00 0,00
231314 Bâtiments culturels et sportifs 10 000,00 200 000,00 0,00
231318 Autres bâtiments publics 12 570 000,00 -370 000,00 0,00
23151 Réseaux de voirie 10 241 110,00 1 465 735,00 0,00
2317312 Bâtiments scolaires 10 000 000,00 8 401 000,00 0,00
2317314 Bâtiments culturels et sportifs 0,00 200 000,00 0,00
2317318 Autres bâtiments publics 0,00 200 000,00 0,00
041 RECETTES (2) 69 588 107,00 10 797 735,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00
1324 Subv. non transf. Communes 0,00 0,00 0,00
16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 27 999 997,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 0,00 3 900 000,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 2 000,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00
21313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 41 348 110,00 6 895 735,00 0,00
45826 Opérations sous mandat (recettes) opé6 240 000,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. / art.

(1)
Libellé Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du
président

Vote de
l'assemblée

011 Charges à caractère général (5) 87 605 926,05 0,00 2 344 271,00 0,00
60611 Eau et assainissement 188 851,74 0,00 1 000,00 0,00
60612 Energie - Electricité 2 139 984,48 0,00 47 000,00 0,00
60613 Chauffage urbain 471 144,00 0,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 219 619,78 0,00 0,00 0,00
60622 Carburants 2 123 990,46 0,00 50 000,00 0,00
60623 Alimentation 180 100,82 0,00 -35 500,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 237 663,74 0,00 33 000,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 1 757 146,91 0,00 53 000,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 1 662 406,09 0,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 619 402,07 0,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 213 675,35 0,00 0,00 0,00
6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 383 219,71 0,00 -2 000,00 0,00
60661 Médicaments 105 345,85 0,00 -12 000,00 0,00
60662 Vaccins et sérums 1 104 005,20 0,00 -96 000,00 0,00
60668 Autres produits pharmaceutiques 1 025 310,20 0,00 -229 500,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 755 549,33 0,00 -22 000,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 305 000,00 0,00 627 000,00 0,00
6132 Locations immobilières 3 513 306,91 0,00 -17 250,00 0,00
6135 Locations mobilières 2 515 037,97 0,00 101 800,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 607 490,00 0,00 111 720,00 0,00
61521 Entretien terrains 262 786,44 0,00 -5 000,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 3 042 980,61 0,00 58 000,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 2 934,42 0,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 7 704 678,43 0,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 50 936,00 0,00 15 000,00 0,00
61524 Entretien bois et forêts 26 200,00 0,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 275 757,79 0,00 47 000,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 174 532,93 0,00 -1 200,00 0,00
6156 Maintenance 4 001 337,77 0,00 21 400,00 0,00
6161 Multirisques 1 176 564,22 0,00 -13 671,00 0,00
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 23 702,35 0,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 2 626 364,17 0,00 266 000,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 250 447,65 0,00 0,00 0,00
6183 Frais de formation (personnel extérieur 113 428,60 0,00 -10 000,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 2 410 095,18 0,00 350 000,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 73 525,50 0,00 40 000,00 0,00
6188 Autres frais divers 9 504 036,79 0,00 67 478,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 0,00
62261 Honoraires médicaux et paramédicaux 1 172 419,33 0,00 -4 000,00 0,00
62268 Autres honoraires, conseils 1 538 609,13 0,00 175 800,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 292 630,38 0,00 87 000,00 0,00
6228 Divers 54 660,17 0,00 20 000,00 0,00
6231 Annonces et insertions 1 035 582,56 0,00 -39 000,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 366 453,50 0,00 -55 500,00 0,00
6233 Foires et expositions 53 000,00 0,00 0,00 0,00
6234 Réceptions 8 104,25 0,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 2 313 334,92 0,00 -14 500,00 0,00
6238 Divers 1 548 344,21 0,00 311 000,00 0,00
6241 Transports de biens 1 237 162,74 0,00 48 000,00 0,00
6245 Transports de personnes extérieures 10 515 106,87 0,00 38 400,00 0,00
6247 Transports collectifs 163 669,87 0,00 0,00 0,00
6248 Divers 160 000,00 0,00 0,00 0,00
6251 Voyages, déplacements et missions 2 804 386,60 0,00 -100 000,00 0,00
6255 Frais de déménagement 13 000,00 0,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 1 652 987,05 0,00 -123 000,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 2 372 445,82 0,00 179 200,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 120 000,00 0,00 5 000,00 0,00
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6281 Concours divers (cotisations) 526 196,99 0,00 -24 480,00 0,00
6282 Frais de gardiennage 1 212 539,73 0,00 -40 000,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 3 528 964,73 0,00 317 000,00 0,00
62878 Remboursement de frais à des tiers 1 537 913,48 0,00 44 000,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 56 259,26 0,00 -19 926,00 0,00
63512 Taxes foncières 138 335,00 0,00 91 400,00 0,00
6353 Impôts indirects 41 000,00 0,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 500,00 0,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 0,00 0,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 293 760,00 0,00 2 600,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) (5) 215 403 800,53 0,00 7 590 500,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 790 179,94 0,00 45 000,00 0,00
6331 Versement mobilité 1 600 800,00 0,00 38 000,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 624 000,00 0,00 96 000,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 243 662,15 0,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 316 100,00 0,00 5 000,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 81 292 085,00 0,00 3 089 800,00 0,00
64112 SFT, indemnité résidence 1 168 500,00 0,00 38 800,00 0,00
64113 NBI 1 153 800,00 0,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 27 172 500,00 0,00 746 500,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 39 793 826,00 0,00 751 500,00 0,00
64136 Indemnités liées à la perte d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00
6414 Personnel rémunéré à la vacation 1 032 651,00 0,00 97 000,00 0,00
64162 Emplois d'avenir 0,00 0,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 267 855,00 0,00 50 000,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 573 987,00 0,00 60 000,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 24 536 100,00 0,00 638 900,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 28 311 200,00 0,00 983 000,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 690 500,00 0,00 26 000,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 92 000,00 0,00 50 000,00 0,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 59 612,00 0,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 326 500,00 0,00 30 000,00 0,00
6473 Allocations de chômage 46 000,00 0,00 5 000,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 70 200,00 0,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 2 739 022,44 0,00 808 000,00 0,00
6488 Autres charges 502 720,00 0,00 32 000,00 0,00

014 Atténuations de produits 37 705 956,53 0,00 1 503 944,80 0,00
73913 Attributions de compensation CVAE 10 421 572,00 0,00 0,00 0,00
73914 Fonds péréquation cotis./VA entreprises 2 276 000,00 0,00 -78 671,00 0,00
73918 Autres reversements sur impôts locaux 0,00 0,00 180 000,00 0,00
73926 Prélèvements fonds péréquation des DMTO 20 698 000,00 0,00 545 649,00 0,00
7398 Autres reversements 4 310 384,53 0,00 856 966,80 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 15 000,00 0,00 42 863,00 0,00
6515 Allocations RMI (vers. aux org. payeurs) 0,00 0,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 42 863,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 15 000,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 150 980 870,86 0,00 2 280 688,00 0,00
6042 Achats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 7 245,00 0,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 81 600,00 0,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 29 200,00 0,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 52 300,00 0,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 17 600,00 0,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 4 340 200,00 0,00 -771 598,00 0,00
64112 SFT, indemnité résidence 56 400,00 0,00 0,00 0,00
64113 NBI 52 000,00 0,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 1 270 800,00 0,00 -214 330,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 1 225 400,00 0,00 -235 900,00 0,00
6414 Personnel rémunéré à la vacation 166 000,00 0,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 22 890,00 0,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 068 000,00 0,00 -203 171,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 497 400,00 0,00 -275 000,00 0,00
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6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 57 600,00 0,00 0,00 0,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 2 404,00 0,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 17 300,00 0,00 0,00 0,00
651141 APA à domicile au serv. Aide Dom. 68 052 231,86 0,00 3 540 287,00 0,00
651142 APA versée au bénéficiaire 23 250 000,00 0,00 961 500,00 0,00
651143 APA versée bénef. en étab. 9 463 300,00 0,00 -435 000,00 0,00
651144 APA versée à l'étab. 38 849 500,00 0,00 0,00 0,00
6568 Autres participations 1 358 000,00 0,00 -97 600,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 33 500,00 0,00 11 500,00 0,00
6747 Remises gracieuses 10 000,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 154 432 349,35 0,00 639 373,00 0,00
60623 Alimentation 100,00 0,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 1 098 708,91 0,00 -540 000,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 199 451,00 0,00 0,00 0,00
6228 Divers 60 517,49 0,00 0,00 0,00
6238 Divers 73 231,00 0,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 17 900,00 0,00 7 000,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 8 465,00 0,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 15 520,00 0,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 5 070,00 0,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 1 092 000,00 0,00 392 000,00 0,00
64112 SFT, indemnité résidence 18 900,00 0,00 35 000,00 0,00
64113 NBI 18 000,00 0,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 291 100,00 0,00 100 000,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 277 200,00 0,00 111 000,00 0,00
6414 Personnel rémunéré à la vacation 150 300,00 0,00 6 000,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 15 260,00 0,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 275 600,00 0,00 94 000,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 387 700,00 0,00 130 000,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 19 500,00 0,00 0,00 0,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 1 603,00 0,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 4 680,00 0,00 0,00 0,00
6512 Secours d'urgence 38 317,95 0,00 0,00 0,00
65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires 121 796 000,00 0,00 0,00 0,00
65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj. 20 192 000,00 0,00 0,00 0,00
65173 RSA - Versements facultatifs 44 000,00 0,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 278 163,00 0,00
6542 Créances éteintes 0,00 0,00 26 210,00 0,00
65661 Contrat d'accompagnement dans l'emploi 1 979 572,00 0,00 0,00 0,00
65662 Contrat d'initiative-emploi 484 000,00 0,00 0,00 0,00
6568 Autres participations 918 653,00 0,00 0,00 0,00
65734 Subv. fonct. Communes et intercos 400 569,00 0,00 0,00 0,00
65737 Subv. Fonct. Autres EPL 211 800,00 0,00 0,00 0,00
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 151 778,00 0,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. asso. personnes privées 4 169 853,00 0,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 15 000,00 0,00 0,00 0,00
6747 Remises gracieuses 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (5)

522 116 283,17 0,00 5 295 098,80 0,00

65111 Famille et enfance 5 128 323,52 0,00 735 000,00 0,00
6511211 Presta. de compensation handicapé +20ans 43 488 576,30 0,00 785 000,00 0,00
6511212 Presta. de compensation handicapé -20ans 8 554 052,90 0,00 0,00 0,00
651122 Allocation compensatrice tierce personne 5 140 000,00 0,00 -190 000,00 0,00
651128 Autres 20 000,00 0,00 0,00 0,00
65113 Personnes âgées 950 081,57 0,00 30 000,00 0,00
6512 Secours d'urgence 2 684 777,50 0,00 -335 000,00 0,00
6513 Bourses 2 364 000,00 0,00 30 000,00 0,00
6518 Autres (primes, dots) 90 000,00 0,00 -40 000,00 0,00
65211 Frais de scolarité 323 198,27 0,00 4 000,00 0,00
65212 Frais périscolaires 506 042,12 0,00 17 000,00 0,00
6522 Accueil familial 8 580 825,00 0,00 29 800,00 0,00
6523 Frais d'hospitalisation 36 000,00 0,00 0,00 0,00
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652411 Foyers enf, centres et hot. mat. 502 000,00 0,00 0,00 0,00
652412 Mais. enf. caract. social 80 598 704,00 0,00 1 670 000,00 0,00
652413 Lieux de vie et d'accueil 3 608 000,00 0,00 0,00 0,00
652414 Foyers de jeunes travailleurs 5 240,00 0,00 1 000,00 0,00
652415 Etablissements scolaires 129 702,12 0,00 0,00 0,00
652416 Serv. aide éduc. milieu ouvert dom. 9 510 000,00 0,00 54 100,00 0,00
652418 Autres 3 047 946,28 0,00 75 000,00 0,00
65242 Frais séj. étab. adultes hand 106 973 900,00 0,00 0,00 0,00
65243 Frais séj. étab. pers. âgées 41 239 694,27 0,00 -32 000,00 0,00
6525 Frais d'inhumation 6 500,00 0,00 0,00 0,00
6526 Prévention spécialisée 2 885 000,00 0,00 0,00 0,00
6531 Indemnités 2 409 810,00 0,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission et de déplacement 160 000,00 0,00 -70 000,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 285 570,00 0,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 591 180,00 0,00 0,00 0,00
6535 Formation 209 910,99 0,00 -55 210,00 0,00
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 1 600,00 0,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 54 845,00 0,00
6542 Créances éteintes 0,00 0,00 116 357,00 0,00
65511 Etablissements publics 11 963 801,23 0,00 -44 300,00 0,00
65512 Etablissements privés 6 042 953,00 0,00 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 54 900 000,00 0,00 0,00 0,00
65542 Compens. / article L. 5217-13 du CGCT 18 040 829,00 0,00 0,00 0,00
6556 Contributions à des fonds 5 100 000,00 0,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 55 000,00 0,00 0,00 0,00
6561 Org. de regroup. (synd. Mixte, entente) 11 512 716,96 0,00 448 908,00 0,00
6568 Autres participations 27 441 260,09 0,00 -608 452,00 0,00
65734 Subv. fonct. Communes et intercos 5 706 994,24 0,00 139 264,00 0,00
65735 Group. coll et coll. statut particulier 419 042,63 0,00 -8 162,00 0,00
65736 Subv. fonct. SPIC 5 925 557,50 0,00 0,00 0,00
65737 Subv. Fonct. Autres EPL 3 222 846,93 0,00 0,00 0,00
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 1 001 432,58 0,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. asso. personnes privées 37 288 746,62 0,00 -549 952,20 0,00
6581 Redev. concessions, brevets, licences... 0,00 0,00 0,00 0,00
65811 Droits d'utilisat°  informatique nuage 527 296,00 0,00 10 614,00 0,00
65818 Autres 3 000,00 0,00 0,00 0,00
65821 Déficit des budgets annexes administrati 2 934 086,55 0,00 3 027 287,00 0,00
65888 Autres 85,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 793 139,00 0,00 0,00 0,00
65861 Frais de personnel 712 139,00 0,00 0,00 0,00
65862 Matériel, équipement et fournitures 81 000,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016 + 017 + 65 + 6586)

1 169 053 325,49 0,00 19 696 738,60 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1
 

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

66 Charges financières (B) 4 087 550,00 0,00 49 700,00 0,00
66111 Intérêts réglés à l'échéance 3 440 000,00 0,00 30 000,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 600 000,00 0,00 4 000,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 20 000,00 0,00 0,00 0,00
6618 Intérêts des autres dettes 27 500,00 0,00 15 700,00 0,00
666 Pertes de change 50,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (C) (5) 2 476 852,75 0,00 400 457,40 0,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 521 129,43 0,00 6 500,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 113 250,00 0,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 534 500,00 0,00 222 321,20 0,00
6743 Subv. fonct. aux SPIC départ. 343 932,99 0,00 -228 623,80 0,00
6747 Remises gracieuses 27 500,00 0,00 0,00 0,00
6748 Autres subventions exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 936 540,33 0,00 400 260,00 0,00
68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)
1 454 138,00  1 272 370,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 300 000,00 0,00 0,00
6865 Dot. prov. risques et charges financiers 0,00 850 423,00 0,00
6866 Dot. prov. dépréc. éléments financiers 1 154 138,00 421 947,00 0,00
022 Dépenses imprévues (E) 1 500 000,00  0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

1 178 571 866,24 0,00 21 419 266,00 0,00

      
023 Virement à la section d'investissement 4 960 331,94  27 102 657,80 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 118 485 422,00  6 230 782,18 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 118 485 422,00 6 230 782,18 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 123 445 753,94  33 333 439,98 0,00

      
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 302 017 620,18 0,00 54 752 705,98 0,00

     
 002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

     
 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 356 770 326,16

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)
 Montant des ICNE de l’exercice 1 126 673,32  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 522 673,32  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 604 000,00  

 
(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 18 026 508,00 0,00 913 273,00 0,00
701 Ventes de produits finis 10 000,00 0,00 0,00 0,00
7023 Menus produits forestiers 0,00 0,00 0,00 0,00
7028 Autres produits forestiers 0,00 0,00 0,00 0,00
70323 Red.occupation dom. public départemental 556 100,00 0,00 200 421,00 0,00
70388 Autres 23 750,00 0,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 35 000,00 0,00 -15 000,00 0,00
7068 Autres redevances et droits 10 000,00 0,00 -9 000,00 0,00
707 Ventes de marchandises 5 000,00 0,00 9 000,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 299 269,00 0,00 82 000,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 7 203 834,00 0,00 207 801,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 2 753 782,00 0,00 0,00 0,00
70872 Remb. frais Budgets annexes 1 237 957,00 0,00 47 551,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 5 891 816,00 0,00 380 500,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 10 000,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 760 837 752,00 0,00 41 590 205,00 0,00
7321 Taxe départementale publicité foncière 170 000 000,00 0,00 30 000 000,00 0,00
7326 Attrib. fonds péréquation sur les DMTO 8 596 000,00 0,00 10 256 999,00 0,00
7327 Taxe d'aménagement 17 500 000,00 0,00 0,00 0,00
7342 Taxe sur les conventions d'assurance 188 620 000,00 0,00 0,00 0,00
7351 Taxe sur consommation finale électricité 14 000 000,00 0,00 0,00 0,00
7352 TICPE 74 010 652,00 0,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 250 000,00 0,00 0,00 0,00
7366 Taxes sur les remontées mécaniques 1 911 100,00 0,00 0,00 0,00
73811 Fraction compensatoire de la TFPB 285 750 000,00 0,00 1 153 206,00 0,00
7388 Autres 200 000,00 0,00 180 000,00 0,00
731 Impositions directes 146 086 804,00 0,00 2 851 467,00 0,00
73111 Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00 0,00 0,00 0,00
73112 Cotisation sur la VAE 83 900 000,00 0,00 3 046 840,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 11 660 000,00 0,00 -110 182,00 0,00
73121 F.N.G.I.R. 35 439 804,00 0,00 0,00 0,00
73125 Frais taxe foncière propriétés bâties 15 087 000,00 0,00 -85 191,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 251 195 790,14 0,00 774 018,00 0,00
7411 Dotation forfaitaire 91 082 773,00 0,00 20 428,00 0,00
74122 Dotation de péréquation urbaine 18 083 730,00 0,00 -95 123,00 0,00
74123 Dotation de compensation 55 515 669,00 0,00 -737 572,00 0,00
744 FCTVA 1 100 000,00 0,00 0,00 0,00
7461 DGD 6 164 228,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 3 761 191,00 0,00 1 400 039,00 0,00
7472 Participation régions 1 240 199,00 0,00 15 000,00 0,00
7473 Participation Départements 275 484,29 0,00 0,00 0,00
7474 Participation Communes et interco 23 000,00 0,00 10 000,00 0,00
7475 Group. coll et coll. statut particulier 2 786 000,00 0,00 -394 000,00 0,00
74771 Participation Fonds social européen 1 261 000,00 0,00 -1 000 000,00 0,00
74772 Participation FEDER 43 000,00 0,00 0,00 0,00
74778 Autres Participations 206 546,85 0,00 0,00 0,00
747812 Dotation versée au titre de la PCH 13 111 542,00 0,00 0,00 0,00
747813 Dotation versée au titre des MDPH 1 239 995,00 0,00 0,00 0,00
7478141 Part autonomie 668 000,00 0,00 0,00 0,00
7478142 Part prévention 1 728 700,00 0,00 0,00 0,00
747818 Autres 0,00 0,00 467 840,00 0,00
74783 Fonds mobilisation départ. Insertion 6 199 247,00 0,00 0,00 0,00
74788 Autres 1 150 485,00 0,00 0,00 0,00
7482 Compens. perte taxe add. droits mutation 0,00 0,00 217 763,00 0,00
74832 D.C.R.T.P. 40 385 000,00 0,00 436 027,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 1 034 336,00 0,00 -1 019 514,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonération T.F.B. 0,00 0,00 0,00 0,00
74835 D.T.C. exonération fiscalité directe 4 135 664,00 0,00 1 453 130,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 18 750 928,89 0,00 3 070 600,00 0,00
7511 Recouvrements sur département, autres CL 45 000,00 0,00 0,00 0,00
7512 Recouvrements sur Sécurité Sociale 1 010 000,00 0,00 -50 000,00 0,00
7513 Recouvrements sur bénéficiaire, tiers-pa 14 649 200,00 0,00 2 392 500,00 0,00
752 Revenus des immeubles 491 810,00 0,00 -3 700,00 0,00
7535 PCH 250 000,00 0,00 485 000,00 0,00
7538 Autres 50 000,00 0,00 0,00 0,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 22 343,70 0,00 0,00 0,00
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Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

7581 Redevances pour concessions, licences 0,00 0,00 0,00 0,00
75821 Excédent budgets annexes administratifs 1 087,19 0,00 0,00 0,00
7588 Autres produits divers gestion courante 2 231 488,00 0,00 246 800,00 0,00
013 Atténuations de charges (4) 458 100,00 0,00 0,00 0,00
6419 Remboursements rémunérations personnel 448 000,00 0,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 10 100,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 43 170 000,00 0,00 3 486 160,00 0,00
747811 Dotation versée au titre de l'APA 43 000 000,00 0,00 0,00 0,00
747818 Autres 0,00 0,00 3 056 160,00 0,00
7518 Recouvrements sur autres redevables 0,00 0,00 65 000,00 0,00
7533 APA 170 000,00 0,00 365 000,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 2 205 800,00 0,00 640 396,64 0,00
74713 Fonds d'appui aux politiques d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 905 800,00 0,00 640 396,64 0,00
75342 Allocations forfaitaires 1 180 000,00 0,00 0,00 0,00
75343 Allocations forfaitaires majorées 120 000,00 0,00 0,00 0,00
7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00 0,00
7718 Autres prod. except. opération gestion 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

1 240 731 683,03 0,00 53 326 119,64 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits
« surfiscalisés » (compte 7321) (5)

Montant brut 0,00

Compensation 0,00

Montant net 0,00

(5)Le montant brut et la compensation correspondent au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Le détail du calcul est destiné à retracer le prélèvement de la part non
départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2
 

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 320 977,00 0,00
764 Revenus valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 320 977,00 0,00
77 Produits exceptionnels (C) (5) 719 862,00 0,00 614 507,08 0,00
7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00
7713 Libéralités reçues 0,00 0,00 0,00 0,00
7718 Autres prod. except. opération gestion 0,00 0,00 165 636,07 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 69 600,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 719 862,00 0,00 379 271,01 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (D) (5) 7 000 000,00  437 075,26 0,00

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 7 000 000,00 0,00 0,00
7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 0,00 437 075,26 0,00
7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 1 248 451 545,03 0,00 54 698 678,98 0,00

      
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 8 753 968,00  54 027,00 0,00

7761 Différences sur réalisations (négatives) 0,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 8 753 968,00 54 027,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 8 753 968,00  54 027,00 0,00

      
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 257 205 513,03 0,00 54 752 705,98 0,00

    
R 002 RESULTAT REPORTE 44 812 107,15

    
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 356 770 326,16

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(6)Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 197 678 264,27

Dépenses réelles 108 484 427,27
020 Dépenses imprévues 3 000 000,00
164 Emprunts auprès des éts. financiers 56 976 664,00
167 Emprunts dettes conditions particulières 402 360,00
168 Autres emprunts et dettes assimilées 15 750 000,00
261 Titres de participation 40 000,00
274 Prêts 200 000,00
275 Dépôts et cautionnements versés 201 100,00
276 Autres créances immobilisées 31 416 639,67
458 Opérations sous mandat 497 663,60

Dépenses d’ordre 89 193 837,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 8 807 995,00

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 8 807 995,00

041 Opérations patrimoniales 80 385 842,00

164 Emprunts auprès des éts. financiers 27 999 997,00

204 Subventions d'équipement versées 240 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 100 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 52 045 845,00

RECETTES 613 681 512,90

Recettes réelles 376 516 476,98
024 Produits des cessions d'immobilisations 3 098 560,00
102 Dotations et fonds d'investissement 29 000 000,00
106 Réserves 61 851 037,08
164 Emprunts auprès des éts. financiers 281 559 994,00
274 Prêts 20 000,00
276 Autres créances immobilisées 671 976,82
458 Opérations sous mandat 314 909,08

Recettes d’ordre 237 165 035,92

021 Virement de la section de fonctionnement 32 062 989,74

040 Opérations ordre transf. entre sections 124 716 204,18

280 Amort. immobilisations incorporelles 67 294 943,75

281 Amortissement immobilisations corporelle 57 421 260,43

041 Opérations patrimoniales 80 385 842,00

164 Emprunts auprès des éts. financiers 27 999 997,00

203 Frais d'études, recherche, développement 3 902 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 48 243 845,00

458 Opérations sous mandat 240 000,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641qui est décliné à quatre chiffres.

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 220 335 308,76

Dépenses réelles 63 556 114,84
022 Dépenses imprévues 1 500 000,00
627 Services bancaires et assimilés 120 000,00
655 Contributions obligatoires 18 040 829,00
658 Charges diverses de gestion courante 793 139,00
661 Charges d'intérêts 4 137 200,00
666 Pertes de change 50,00
681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 300 000,00
686 Dot. amort. et prov. Charges financières 2 426 508,00
739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 36 238 388,84

Dépenses d’ordre 156 779 193,92

023 Virement à la section d'investissement 32 062 989,74

042 Opérations ordre transf. entre sections 124 716 204,18

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 124 716 204,18

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 1 172 246 961,26

Recettes réelles 1 163 438 966,26
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Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

731 Impositions directes 148 938 271,00
732 Droits d'enregistrement,taxes urbanisme 218 852 999,00
734 Taxes liées aux véhicules 188 620 000,00
735 Impôts et taxes spécif. prod. énergie 88 010 652,00
738 Autres taxes 287 283 206,00
741 D.G.F. 163 869 905,00
744 FCTVA 1 100 000,00
746 Dotation générale de décentralisation 6 164 228,00
747 Participations 6 199 247,00
748 Autres attributions et participations 46 642 406,00
764 Revenus valeurs mobilières de placement 320 977,00
781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 7 437 075,26

Recettes d’ordre 8 807 995,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 8 807 995,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 8 807 995,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.
(1)

Libellé

02
Administration générale

4
Coop. décent., act° europ. et

inter.

05
Plan de

relance (crise
sanitaire)

TOTAL DE LA
FONCTION
(hors 01)

020
Administration générale

collectivité
021

Assemblée
locale

023
Information,

communication,
publicité

041
Subvention

globale

048
Autres

0201
Admin. géné.
collect. (pers.

non vent.)

0202
Admin. géné.

collect.
(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 47 399 037,91 0,00 65 773,16 0,00 0,00 240 000,00 47 704 811,07

Equipements départementaux 0,00 46 328 037,91 0,00 65 773,16 0,00 0,00 240 000,00 46 633 811,07

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 918 135,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 918 135,70

205 Licences, logiciels, droits

similaires

0,00 7 095 226,70 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 7 135 226,70

211 Terrains 0,00 1 693 005,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 693 005,00

213 Constructions 0,00 342 803,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 342 803,00

215 Install., matériel, outillage

techniques

0,00 402 172,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 402 172,63

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 8 857 313,44 0,00 65 773,16 0,00 0,00 0,00 8 923 086,60

231 Immobilisations corporelles

en cours

0,00 27 019 381,44 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 27 219 381,44

Equipements non

départementaux (c/204)

0,00 1 071 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 071 000,00

RECETTES REELLES 0,00 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 479 985,00 1 229 985,00

131 Subv inv rattachées aux

actifs amort

0,00 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 479 985,00 1 229 985,00

FONCTIONNEMENT

Art.
(1)

Libellé

02
Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et
inter.

05
Plan de

relance (crise
sanitaire)

TOTAL DE LA
FONCTION
(hors 01)

020
Administration générale

collectivité
021

Assemblée
locale

023
Information,

communication,
publicité

0201
Admin. géné.
collect. (pers.

non vent.)

0202
Admin. géné.

collect.
(autres moy.

gén.)

041
Subvention

globale

048
Autres

DEPENSES REELLES 49 010 059,12 34 723 811,48 3 578 845,53 3 174 061,10 0,00 840 235,40 0,00 91 327 012,63

606 Achats non stockés de

matières et fourni

0,00 5 858 762,14 2 500,00 8 295,07 0,00 0,00 0,00 5 869 557,21

613 Locations 0,00 3 471 473,40 0,00 132 420,00 0,00 0,00 0,00 3 603 893,40

614 Charges locatives et de

copropriété

0,00 718 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 718 850,00

615 Entretien et réparations 0,00 5 279 441,75 0,00 1 685,00 0,00 0,00 0,00 5 281 126,75

616 Primes d'assurances 0,00 1 161 933,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 161 933,22

617 Etudes et recherches 0,00 463 124,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 463 124,19

618 Divers 0,00 4 204 843,91 19 769,54 118 781,96 0,00 27 990,00 0,00 4 371 385,41

621 Personnel extérieur au

service

42 000,00 282 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 324 000,00

622 Rémunérations

intermédiaires, honoraires

0,00 672 134,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 672 134,63

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 485 631,48 10 000,00 2 905 879,07 0,00 15 312,40 0,00 3 416 822,95

624 Transports biens,

transports collectifs

143 407,12 349 779,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 493 186,58

625 Déplacements et missions 1 230 000,00 178 000,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 410 000,00
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Art.
(1)

Libellé

02
Administration générale 04

Coop. décent., act° europ. et
inter.

05
Plan de

relance (crise
sanitaire)

TOTAL DE LA
FONCTION
(hors 01)

020
Administration générale

collectivité
021

Assemblée
locale

023
Information,

communication,
publicité

0201
Admin. géné.
collect. (pers.

non vent.)

0202
Admin. géné.

collect.
(autres moy.

gén.)

041
Subvention

globale

048
Autres

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 2 888 984,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 888 984,54

627 Services bancaires et

assimilés

0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

628 Divers 0,00 2 596 538,55 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 602 538,55

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

920 500,00 123 762,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 044 262,15

635 Autres impôts, taxes

(Admin Impôts)

0,00 102 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 800,00

637 Autres impôts, taxes

(autres organismes)

195 000,00 82 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 277 800,00

6411 Personnel titulaire 25 339 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 339 200,00

6413 Personnel non titulaire 7 639 745,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 639 745,00

6414 Personnel rémunéré à la

vacation

70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

6416 Emplois d'insertion 24 855,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 855,00

6417 Rémunérations des

apprentis

213 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 213 650,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

11 910 632,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 910 632,00

647 Autres charges sociales 841 000,00 2 757 222,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 598 222,44

648 Autres charges de

personnel

440 000,00 82 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 522 720,00

651 Aides à la personne 0,00 61 977,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 977,50

653 Indemnités, frais et

formation élus

0,00 0,00 3 532 860,99 0,00 0,00 0,00 0,00 3 532 860,99

654 Pertes sur créances

irrécouvrables

0,00 41 166,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 166,00

656 Participations 0,00 137 372,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 137 372,65

657 Subventions de

fonctionnement versées

0,00 1 655 803,47 4 700,00 0,00 0,00 796 933,00 0,00 2 457 436,47

658 Charges diverses de

gestion courante

70,00 320 000,00 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320 085,00

671 Charges exceptionnelles

opér. de gestion

0,00 263 900,00 1 000,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 271 900,00

673 Titres annulés (sur

exercices antérieurs

0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

674 Subv. fonctionnement

exceptionnelles

0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

678 Autres charges

exceptionnelles

0,00 175 290,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 175 290,00

RECETTES REELLES 1 404 834,00 2 911 235,26 15,00 0,00 261 000,00 40 962,00 0,00 4 618 046,26

6419 Remboursements

rémunérations personnel

414 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 414 000,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

701 Ventes de produits finis 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

707 Ventes de marchandises 0,00 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

708 Autres produits 582 500,00 1 950 458,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 532 958,00

747 Participations 162 524,00 146 586,00 0,00 0,00 261 000,00 40 962,00 0,00 611 072,00

752 Revenus des immeubles 0,00 488 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 488 110,00

758 Produits divers de gestion

courante

235 810,00 144 797,19 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00 380 622,19

771 Produits exception. /

opérations gestion

0,00 51 136,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 136,07

778 Autres produits

exceptionnels

0,00 106 148,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 106 148,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 
FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services

communs

11
Gendarmerie,

police, sécurité,
justice

12
Incendie et

Secours

13
Plan de relance
(crise sanitaire)

18
Autres

interventions de
protection

TOTAL DE LA
FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 397 232,98 34 000,00 0,00 0,00 431 232,98

Equipements départementaux 0,00 397 232,98 0,00 0,00 0,00 397 232,98

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 397 232,98 0,00 0,00 0,00 397 232,98

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 34 000,00 0,00 0,00 34 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

10

Services communs

11
Gendarmerie,

police, sécurité,
justice

12
Incendie et

Secours

13
Plan de relance
(crise sanitaire)

18
Autres

interventions de
protection

TOTAL DE LA
FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 54 900 000,00 0,00 40 000,00 54 940 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 54 900 000,00 0,00 0,00 54 900 000,00

657 Subventions de fonctionnement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 40 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21
Enseignement du premier

degré

22
Enseignement du second degré

221
Collèges

222
Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 83 652 917,17 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 77 932 787,85 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 3 067 150,91 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 7 142,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 57 567,68 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 6 321 250,19 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 60 686 677,07 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 7 793 000,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 5 720 129,32 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 7 759 444,01 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 499 125,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 149 642,01 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 7 110 677,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21
Enseignement du premier

degré

22
Enseignement du second degré

221
Collèges

222
Lycées

DEPENSES REELLES 41 118 422,00 0,00 30 175 314,49 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 104 590,59 0,00

613 Locations 0,00 0,00 1 531 627,25 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 360,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 1 128 841,51 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 71 158,80 0,00

618 Divers 0,00 0,00 191 589,60 0,00

621 Personnel extérieur au service 7 085,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 147 912,79 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 5 550,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 68 322,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 889 407,65 0,00

628 Divers 0,00 0,00 2 829 469,45 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 625 000,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 18 935,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 1 610,00 0,00

6411 Personnel titulaire 26 947 600,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 2 105 900,00 0,00 0,00 0,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 236 351,00 0,00 0,00 0,00

6416 Emplois d'insertion 293 000,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 46 579,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 10 856 907,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 17 962 454,23 0,00

656 Participations 0,00 0,00 640 967,62 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 4 477 168,00 0,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 102 650,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 2 700,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 5 645 158,99 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 5 033 331,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 571 484,29 0,00

757 Redevances versées par fermiers, conces. 0,00 0,00 22 343,70 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 18 000,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

FONCTION 2 – Enseignement

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
23

Enseignement
supérieur

24
Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25
Plan de relance (crise

sanitaire)

28
Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 2 800 000,00 0,00 -3 166 661,00 0,00 83 286 256,17

Equipements départementaux 0,00 0,00 -3 166 661,00 0,00 74 766 126,85

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 3 067 150,91

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 7 142,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 57 567,68

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 6 321 250,19

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 -2 433 806,00 0,00 58 252 871,07

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 -732 855,00 0,00 7 060 145,00

Equipements non départementaux (c/204) 2 800 000,00 0,00 0,00 0,00 8 520 129,32

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 7 759 444,01

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 499 125,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 0,00 0,00 0,00 149 642,01

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 7 110 677,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
23

Enseignement
supérieur

24
Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25
Plan de relance (crise

sanitaire)

28
Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 71 293 736,49

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 104 590,59

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 531 627,25

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 360,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 128 841,51

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 71 158,80

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 191 589,60

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 7 085,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 147 912,79

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 5 550,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 68 322,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 889 407,65

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 2 829 469,45

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 625 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 18 935,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 1 610,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 26 947 600,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 2 105 900,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 0,00 0,00 0,00 236 351,00

6416 Emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 293 000,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 46 579,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 10 856 907,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 17 962 454,23

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 640 967,62

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 4 477 168,00

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 102 650,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 1 698 000,00 7 343 158,99

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 5 033 331,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 1 698 000,00 2 269 484,29
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Art. (1) Libellé
23

Enseignement
supérieur

24
Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25
Plan de relance (crise

sanitaire)

28
Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

757 Redevances versées par fermiers,

conces.

0,00 0,00 0,00 0,00 22 343,70

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31
Culture

311
Activités artistiques,

action culturelle

312
Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et
médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 0,00 280 726,00 12 383 882,99 2 174 262,42 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 6 391 725,19 669 137,42 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 201 225,06 0,00 0,00

216 Collections et oeuvres d'art 0,00 0,00 181 393,14 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 344 508,94 419 137,42 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 5 649 098,05 250 000,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 15 500,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 280 726,00 5 992 157,80 1 505 125,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 434 795,80 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 426 795,80 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31
Culture

311
Activités artistiques,

action culturelle

312
Patrimoine (musées,

monuments...)

313
Bibliothèques et
médiathèques

314

Musées

DEPENSES REELLES 11 011 555,00 13 644 510,39 7 705 100,12 3 650 193,28 0,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 246 226,56 401 720,51 0,00

613 Locations 0,00 0,00 106 069,87 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 661 675,12 37 731,13 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 960,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 72 361,75 21 976,00 0,00

618 Divers 0,00 20 500,00 1 994 457,20 311 618,93 0,00

621 Personnel extérieur au service 90 148,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 14 160,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 14 890,00 950 073,10 14 214,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 299 866,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 3 280,85 1 068 219,97 2 617,71 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 213 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 12 750,00 4 200,00 0,00

6411 Personnel titulaire 6 506 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 1 070 928,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 221 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 52 872,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 2 855 607,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 1 920 000,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 11 685 689,54 2 213 050,00 2 855 115,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 56 230,55 0,00 0,00

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 150,00 9 000,00 1 000,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 90 500,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 75 500,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31
Culture

32
Sports

33
Jeunesse (act°

socio-éduc...) et
loisirs

34
Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION315
Services d'archives

DEPENSES REELLES 2 710 377,75 1 300 664,55 94 475,00 0,00 18 944 388,71

Equipements départementaux 2 710 377,75 130 606,29 0,00 0,00 9 901 846,65

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 201 225,06

216 Collections et oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 181 393,14

218 Autres immobilisations corporelles 173 750,00 50 332,80 0,00 0,00 987 729,16

231 Immobilisations corporelles en cours 2 536 627,75 80 273,49 0,00 0,00 8 515 999,29

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 15 500,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 1 170 058,26 94 475,00 0,00 9 042 542,06

RECETTES REELLES 4 495,00 0,00 0,00 0,00 439 290,80

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 4 495,00 0,00 0,00 0,00 431 290,80

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31
Culture

32
Sports

33
Jeunesse (act°

socio-éduc...) et
loisirs

34
Plan de relance
(crise sanitaire)

TOTAL DE LA
FONCTION315

Services d'archives

DEPENSES REELLES 878 614,40 10 069 644,83 2 231 580,03 0,00 49 191 198,05

606 Achats non stockés de matières et fourni 85 183,82 2 288,62 0,00 0,00 735 419,51

613 Locations 2 000,00 0,00 0,00 0,00 108 069,87

615 Entretien et réparations 13 964,97 0,00 0,00 0,00 713 371,22

616 Primes d'assurances 23 702,35 0,00 0,00 0,00 24 662,35

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 7 020,00 0,00 101 357,75

618 Divers 92 908,00 573 342,69 108 832,00 0,00 3 101 658,82

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 209 050,94 0,00 299 198,94

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 75 221,52 0,00 0,00 89 381,52

623 Pub., publications, relations publiques 20 292,00 255 253,20 0,00 0,00 1 254 722,30

624 Transports biens, transports collectifs 620 374,48 0,00 0,00 0,00 920 240,48

628 Divers 19 688,78 0,00 0,00 0,00 1 093 807,31

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 213 300,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 16 950,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 6 506 900,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 1 070 928,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 0,00 0,00 0,00 221 800,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 52 872,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 2 855 607,00

651 Aides à la personne 0,00 12 000,00 0,00 0,00 12 000,00

656 Participations 0,00 1 681 543,00 0,00 0,00 3 601 543,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 7 468 995,80 1 869 355,89 0,00 26 092 206,23

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 56 230,55

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

500,00 1 000,00 0,00 0,00 11 650,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 37 321,20 0,00 37 321,20

RECETTES REELLES 0,00 210 000,00 38 592,00 0,00 339 092,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 75 500,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 210 000,00 0,00 0,00 219 000,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 38 592,00 0,00 44 592,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42
Prévention et

éducation pour la
santé

43
Plan de relance
(crise sanitaire)

48
Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 2 631,80 309 604,03 19 200,00 0,00 0,00 331 435,83

Equipements départementaux 2 631,80 109 604,03 19 200,00 0,00 0,00 131 435,83

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 109 604,03 19 200,00 0,00 0,00 128 804,03

231 Immobilisations corporelles en cours 2 631,80 0,00 0,00 0,00 0,00 2 631,80

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42
Prévention et

éducation pour la
santé

43
Plan de relance
(crise sanitaire)

48
Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 12 840 980,00 7 916 634,45 3 081 192,32 0,00 0,00 23 838 806,77

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 54 270,66 1 099 213,48 0,00 0,00 1 153 484,14

615 Entretien et réparations 0,00 26 500,00 75 016,44 0,00 0,00 101 516,44

618 Divers 0,00 560 966,73 4 400,00 0,00 0,00 565 366,73

621 Personnel extérieur au service 47 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 000,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 241 000,00 618 643,42 0,00 0,00 859 643,42

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 69 158,60 8 079,99 0,00 0,00 77 238,59

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 26 820,80 0,00 0,00 26 820,80

628 Divers 0,00 1 000,00 20 290,19 0,00 0,00 21 290,19

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 209 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 209 600,00

6411 Personnel titulaire 7 404 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 404 400,00

6413 Personnel non titulaire 1 371 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 371 000,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 375 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 375 400,00

6417 Rémunérations des apprentis 84 416,00 0,00 0,00 0,00 0,00 84 416,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 3 349 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 349 164,00

651 Aides à la personne 0,00 268 003,14 0,00 0,00 0,00 268 003,14

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 1 085 000,00 0,00 0,00 0,00 1 085 000,00

656 Participations 0,00 5 609 235,32 75 728,00 0,00 0,00 5 684 963,32

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 1 149 000,00 0,00 0,00 1 149 000,00

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 1 000,00 4 000,00 0,00 0,00 5 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

RECETTES REELLES 0,00 620 000,00 2 554 337,00 0,00 0,00 3 174 337,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

747 Participations 0,00 70 000,00 2 434 337,00 0,00 0,00 2 504 337,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide

sociale

0,00 550 000,00 100 000,00 0,00 0,00 650 000,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52
Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 7 174 984,19 130 270,03 9 106 686,80

Equipements départementaux 7 174 984,19 130 270,03 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 30 000,00 0,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 750 000,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 4 897 984,19 100 270,03 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 1 527 000,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 9 106 686,80

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52
Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 43 559 321,40 150 264 602,21 174 698 109,20

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 39 091,51 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 1 445 014,44 738 800,00

621 Personnel extérieur au service 100 000,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 22 000,00 354 069,56 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 12 236,40 1 200,00 78 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 273 674,30 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 1 267 386,60 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00

628 Divers 8 425,00 95 698,70 40 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 766 600,00 547 400,00 0,00

6411 Personnel titulaire 25 885 300,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 5 124 400,00 19 354 000,00 0,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 194 200,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 137 340,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 11 303 820,00 7 635 100,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 70 000,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 12 000,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 7 753 520,38 58 097 629,20

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 108 498 557,79 108 578 400,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 728,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 155 000,00 0,00

656 Participations 0,00 2 159 506,60 7 096 280,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 534 750,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 5 000,00 1 000,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 1 000,00 64 000,00

674 Subv. fonctionnement exceptionnelles 0,00 0,00 5 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 65 904,33 0,00

RECETTES REELLES 1 278 855,00 844 200,00 21 909 862,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 34 000,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 100,00 0,00

747 Participations 1 278 255,00 445 000,00 15 968 862,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 357 700,00 5 206 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 735 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 100,00 0,00

771 Produits exception. / opérations gestion 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 600,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 7 300,00 0,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 
FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53
Personnes âgées

57
Plan de relance
(crise sanitaire)

58
Autres

interventions
sociales

TOTAL DE LA
FONCTION

531
Forfait

autonomie

532
Autres actions de

prévention

538
Autres

DEPENSES REELLES 0,00 690 000,00 18 980 939,80 0,00 1 236 100,00 37 318 980,82

Equipements départementaux 0,00 0,00 1 043 217,80 0,00 0,00 8 348 472,02

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 1 043 217,80 0,00 0,00 1 043 217,80

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 998 254,22

238 Avances commandes immo

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 527 000,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 690 000,00 17 937 722,00 0,00 1 236 100,00 28 970 508,80

RECETTES REELLES 0,00 0,00 609 491,00 0,00 0,00 609 491,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 609 491,00 0,00 0,00 609 491,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53
Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait
autonomie

532
Autres actions de

prévention

538
Autres

DEPENSES REELLES 668 000,00 3 448 406,57 43 946 149,10 0,00 9 783 278,93 426 367 867,41

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 091,51

613 Locations 0,00 0,00 151 034,40 0,00 1 000,00 152 034,40

618 Divers 0,00 0,00 818 368,43 0,00 259 918,11 3 262 100,98

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 231 709,92 607 779,48

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 436,40

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 273 674,30

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 267 386,60

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 104 134,00 0,00 0,00 104 134,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 156 123,70

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 314 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 885 300,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 478 400,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 194 200,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 137 340,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 938 920,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

651 Aides à la personne 0,00 380 081,57 300 000,00 0,00 1 565 600,00 68 096 831,15

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 41 609 694,27 0,00 0,00 258 686 652,06

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 129 308,00 0,00 0,00 130 036,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00 5 155 000,00

656 Participations 668 000,00 3 068 325,00 0,00 0,00 1 198 730,90 14 190 842,50

657 Subventions de fonctionnement

versées

0,00 0,00 256 200,00 0,00 1 513 320,00 2 304 270,00
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Art. (1) Libellé

53
Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait
autonomie

532
Autres actions de

prévention

538
Autres

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 0,00 217 910,00 0,00 0,00 217 910,00

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 7 000,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 339 500,00 0,00 0,00 404 500,00

674 Subv. fonctionnement

exceptionnelles

0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 25 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 904,33

RECETTES REELLES 668 000,00 1 728 700,00 11 902 000,00 0,00 382 750,00 38 714 367,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

747 Participations 668 000,00 1 728 700,00 0,00 0,00 218 250,00 20 307 067,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide

sociale

0,00 0,00 11 833 000,00 0,00 0,00 17 396 700,00

753 Recouvrement indus d'insertion et

aides

0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 785 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

771 Produits exception. / opérations

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 114 500,00 114 500,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 69 000,00 0,00 0,00 69 600,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 300,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 
SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé 541
Insertion sociale

542
Santé

543
Logement

544
Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé 541
Insertion sociale

542
Santé

543
Logement

544
Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres et le compte 6516 qui est également décliné à 4 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 
SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
545

Évaluation des
dépenses engagées

546
Dépenses de structure

548
Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA
SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

545
Évaluation des

dépenses
engagées

546
Dépenses de

structure

547
Revenu minimum d'insertion - RMA

548
Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA
SOUS-FONCTION

5471
Revenu minimum

d'insertion -
Allocations

5472
Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 15 000,00 0,00 42 863,00 57 863,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 42 863,00 42 863,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

550
Services communs

551
APA à domicile

552
APA versée au

bénéficiaire en établisst

553
APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA
SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 8 264 340,00 97 064 418,86 9 028 300,00 38 904 500,00 153 261 558,86

621 Personnel extérieur au service 7 245,00 0,00 0,00 0,00 7 245,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

180 700,00 0,00 0,00 0,00 180 700,00

6411 Personnel titulaire 4 733 472,00 0,00 0,00 0,00 4 733 472,00

6413 Personnel non titulaire 989 500,00 0,00 0,00 0,00 989 500,00

6414 Personnel rémunéré à la

vacation

166 000,00 0,00 0,00 0,00 166 000,00

6417 Rémunérations des apprentis 22 890,00 0,00 0,00 0,00 22 890,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

2 164 533,00 0,00 0,00 0,00 2 164 533,00

651 Aides à la personne 0,00 95 804 018,86 9 028 300,00 38 849 500,00 143 681 818,86

656 Participations 0,00 1 260 400,00 0,00 0,00 1 260 400,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 45 000,00 45 000,00

674 Subv. fonctionnement

exceptionnelles

0,00 0,00 0,00 10 000,00 10 000,00

RECETTES REELLES 0,00 46 481 160,00 110 000,00 65 000,00 46 656 160,00

747 Participations 0,00 46 056 160,00 0,00 0,00 46 056 160,00

751 Recouvrements de dépenses

d'aide sociale

0,00 0,00 0,00 65 000,00 65 000,00

753 Recouvrement indus

d'insertion et aides

0,00 425 000,00 110 000,00 0,00 535 000,00

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 
SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé 561
Insertion sociale

562
Santé

563
Logement

564
Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 235 000,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 235 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé 561
Insertion sociale

562
Santé

563
Logement

564
Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 193 500,00 1 600,00 0,00 8 799 228,49

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 504 450,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 190 399,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 14 517,49

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires 0,00 0,00 0,00 0,00

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj. 0,00 0,00 0,00 0,00

65173 RSA - Versements facultatifs 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 193 500,00 1 600,00 0,00 3 155 862,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 4 934 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres, et le compte 6517 qui est décliné à 5 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 
SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
565

Evaluation des
dépenses engagées

566
Dépenses de structure

568
Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA
SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 235 000,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 235 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565
Evaluation des

dépenses
engagées

566
Dépenses de

structure

567
Allocations RSA

568
Autres dépenses
au titre du RSA

TOTAL DE LA
SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 3 556 181,00 142 032 000,00 489 212,86 155 071 722,35

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 100,00 0,00 0,00 100,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 54 258,91 558 708,91

621 Personnel extérieur au service 0,00 9 052,00 0,00 0,00 199 451,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 46 000,00 60 517,49

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 73 231,00 0,00 0,00 73 231,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 53 955,00 0,00 0,00 53 955,00

6411 Personnel titulaire 0,00 1 947 000,00 0,00 0,00 1 947 000,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 388 200,00 0,00 0,00 388 200,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 156 300,00 0,00 0,00 156 300,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 15 260,00 0,00 0,00 15 260,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 913 083,00 0,00 0,00 913 083,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 38 317,95 38 317,95

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires 0,00 0,00 121 796 000,00 0,00 121 796 000,00

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj. 0,00 0,00 20 192 000,00 0,00 20 192 000,00

65173 RSA - Versements facultatifs 0,00 0,00 44 000,00 0,00 44 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 304 373,00 304 373,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 31 263,00 3 382 225,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 4 934 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 1 300 000,00 1 546 196,64 2 846 196,64

747 Participations 0,00 0,00 0,00 1 546 196,64 1 546 196,64

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 1 300 000,00 0,00 1 300 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 
FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62
Routes et voirie

621
Réseau routier
départemental

622
Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628
Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 3 506 519,50 94 587 340,10 1 329 126,60 0,00

Equipements départementaux 0,00 24 616,50 87 134 715,10 1 329 126,60 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 3 572 744,12 0,00 0,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 450 664,56 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 618 745,25 0,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 1 206 505,57 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 24 616,50 4 694 567,55 1 329 126,60 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 69 831 378,05 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 6 760 110,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 3 481 903,00 7 439 000,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 1 586 123,00 2 870 418,04 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 1 586 123,00 2 061 401,24 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 800 000,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 9 016,80 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62
Routes et voirie

621
Réseau routier
départemental

622
Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628
Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 25 461 184,00 41 773,33 8 890 540,56 4 498 423,99 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 5 869,00 2 470 063,67 2 462 952,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 310 565,46 220 000,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 2 000,00 5 198 486,90 1 815 471,99 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 11 856,08 165 258,08 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 47 246,97 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 19 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 109 792,32 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 548,25 20 527,27 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 95 427,89 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 700,00 170 272,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 308 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 45 900,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 16 289 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 2 636 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 30 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 6 176 204,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 20 800,00 200 000,00 0,00 0,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 21 000,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 747 703,00 589 652,43 7 919,01 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 436 500,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 85 000,00 93 152,43 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 271 789,00 60 000,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 389 914,00 0,00 7 919,01 0,00

 
 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 
FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64
Infra. fluviales,

maritimes,
portuaires

65
Plan de relance (crise

sanitaire)

68
Autres réseaux

TOTAL DE LA
FONCTION

DEPENSES REELLES 580 015,40 0,00 480 864,00 0,00 100 483 865,60

Equipements départementaux 12 255,40 0,00 214 124,00 0,00 88 714 837,60

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 3 572 744,12

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 450 664,56

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 618 745,25

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 1 206 505,57

218 Autres immobilisations corporelles 2 255,40 0,00 0,00 0,00 6 050 566,05

231 Immobilisations corporelles en cours 10 000,00 0,00 214 124,00 0,00 70 055 502,05

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 6 760 110,00

Equipements non départementaux (c/204) 567 760,00 0,00 266 740,00 0,00 11 755 403,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 4 456 541,04

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 3 647 524,24

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 800 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 9 016,80

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64
Infra. fluviales,

maritimes,
portuaires

65
Plan de relance (crise

sanitaire)

68
Autres réseaux

TOTAL DE LA
FONCTION

DEPENSES REELLES 12 569,68 0,00 0,00 0,00 38 904 491,56

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 4 938 884,67

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 530 565,46

615 Entretien et réparations 12 569,68 0,00 0,00 0,00 7 028 528,57

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 177 114,16

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 47 246,97

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 19 560,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 109 792,32

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 21 075,52

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 95 427,89

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 170 972,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 308 400,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 45 900,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 16 289 700,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 2 636 800,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 30 520,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 6 176 204,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 220 800,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 345 274,44

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 436 500,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 178 152,43

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 331 789,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 397 833,01
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72
Logement

73
Environnement

731
Actions en matière de

trait. des déchets

738
Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 4 501 548,06 0,00 19 476 775,22

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 8 907 810,24

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 835 877,24

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 1 761 569,51

212 Agencements et aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 137 748,79

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 34 913,85

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 308 596,08

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 4 144 175,77

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 684 929,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 4 447 948,06 0,00 10 568 964,98

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 317 028,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 0,00 0,00 0,00 1 317 028,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71
Aménagement et

développement urbain

72
Logement

73
Environnement

731
Actions en matière de

trait. des déchets

738
Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 2 044 300,00 284 609,00 1 144 751,44 0,00 18 031 903,59

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 82 528,10

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 186 704,50

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 321 592,60

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 138 985,55 0,00 1 368 398,12

618 Divers 0,00 2 000,00 0,00 0,00 1 110 211,18

621 Personnel extérieur au service 5 774,00 0,00 0,00 0,00 16 015,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 717 512,89 0,00 38 912,36

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 201 348,48

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 28 134,68

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 153 999,99

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 45 700,00 0,00 0,00 0,00 37 100,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 34 900,00 0,00 0,00 18 700,00

6411 Personnel titulaire 1 427 800,00 0,00 0,00 0,00 1 486 185,00

6413 Personnel non titulaire 73 626,00 0,00 0,00 0,00 204 336,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 0,00 0,00 0,00 31 900,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 38 090,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 491 400,00 0,00 0,00 0,00 612 874,00

656 Participations 0,00 55 733,00 145 903,00 0,00 1 061 483,00

657 Subventions de fonctionnement

versées

0,00 191 976,00 126 600,00 0,00 7 932 522,15

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 0,00 750,00 0,00 214 529,43

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

674 Subv. fonctionnement exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé
70

Services communs

71
Aménagement et

développement urbain

72
Logement

73
Environnement

731
Actions en matière de

trait. des déchets

738
Autres actions en

faveur milieu naturel
739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 1 846 339,00

RECETTES REELLES 0,00 2 439,00 309 060,00 0,00 17 526 116,00

708 Autres produits 0,00 2 439,00 0,00 0,00 0,00

732 Droits d'enregistrement,taxes

urbanisme

0,00 0,00 0,00 0,00 17 500 000,00

747 Participations 0,00 0,00 309 060,00 0,00 26 116,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

FONCTION 7 – Aménagement et environnement

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise
sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 61 870 006,20 25 000,00 85 873 329,48

Equipements départementaux 192 363,20 0,00 9 100 173,44

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 835 877,24

205 Licences, logiciels, droits similaires 160 000,00 0,00 160 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 1 761 569,51

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 137 748,79

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 34 913,85

218 Autres immobilisations corporelles 30 668,80 0,00 339 264,88

231 Immobilisations corporelles en cours 1 694,40 0,00 4 145 870,17

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 1 684 929,00

Equipements non départementaux (c/204) 61 677 643,00 25 000,00 76 719 556,04

RECETTES REELLES 307 207,00 0,00 1 624 235,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 198 900,00 0,00 198 900,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 1 317 028,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 108 307,00 0,00 108 307,00

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise
sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 2 162 373,49 24 000,00 23 691 937,52

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 82 528,10

613 Locations 0,00 0,00 186 704,50

615 Entretien et réparations 18 431,30 0,00 1 340 023,90

617 Etudes et recherches 0,00 24 000,00 1 531 383,67

618 Divers 3 000,00 0,00 1 115 211,18

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 21 789,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 756 425,25

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 201 348,48

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 40 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 28 134,68

628 Divers 160 000,00 0,00 313 999,99

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 82 800,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 53 600,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 2 913 985,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 277 962,00

6414 Personnel rémunéré à la vacation 0,00 0,00 31 900,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 38 090,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 1 104 274,00

656 Participations 607 283,00 0,00 1 870 402,00

657 Subventions de fonctionnement versées 1 258 350,00 0,00 9 509 448,15

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 215 279,43

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 15 000,00

674 Subv. fonctionnement exceptionnelles 115 309,19 0,00 115 309,19

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 1 846 339,00

RECETTES REELLES 1 043 594,00 11 000,00 18 892 209,00

708 Autres produits 983 594,00 0,00 986 033,00

732 Droits d'enregistrement,taxes urbanisme 0,00 0,00 17 500 000,00

747 Participations 30 000,00 11 000,00 376 176,00

778 Autres produits exceptionnels 30 000,00 0,00 30 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 
FONCTION 8 – Transports (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82
Transports publics de voyageurs

821
Routier

822
Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 208 374,90 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 100 274,90 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 0,00 274,90 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 108 100,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82
Transports publics de voyageurs

821
Routier

822
Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 2 602 700,00 11 333 036,57 14 520 959,04 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 4 700,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 1 932 000,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 107 687,20 0,00 0,00

618 Divers 0,00 3 204,00 117 192,24 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 22 000,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 16 825,20 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 10 279 832,57 4 834,86 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 38 000,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 53 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 1 528 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 353 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 659 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 966 000,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 10 535 205,96 0,00 0,00

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 1 686 513,58 0,00 0,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 84 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 2 121 282,00 1 503 000,00 4 484 739,42 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 2 121 282,00 1 503 000,00 4 341 931,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 92 808,42 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

FONCTION 8 – Transports

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

2
Transports publics de voyageurs

83
Plan de relance (crise

sanitaire)

88
Autres

TOTAL DE LA
FONCTION24

Fluvial
25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 4 657 000,00 0,00 0,00 4 865 374,90

Equipements départementaux 0,00 4 657 000,00 0,00 0,00 4 757 274,90

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

213 Constructions 0,00 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00

215 Install., matériel, outillage techniques 0,00 220 000,00 0,00 0,00 220 274,90

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 237 000,00 0,00 0,00 337 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 4 000 000,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 108 100,00

RECETTES REELLES 0,00 900 000,00 0,00 0,00 900 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 900 000,00 0,00 0,00 900 000,00

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82
Transports publics de voyageurs

83
Plan de relance
(crise sanitaire)

88
Autres

TOTAL DE LA FONCTION
824

Fluvial
825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 1 019 175,60 0,00 0,00 29 475 871,21

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 4 700,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 1 932 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 5 000,00 0,00 0,00 112 687,20

618 Divers 0,00 750,00 0,00 0,00 121 146,24

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 70 465,60 0,00 0,00 92 465,60

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 16 825,20

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 10 284 667,43

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 53 500,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 1 528 600,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 353 500,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 659 100,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 966 000,00

656 Participations 0,00 647 700,00 0,00 0,00 11 182 905,96

657 Subventions de fonctionnement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 1 686 513,58

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 295 260,00 0,00 0,00 379 260,00

RECETTES REELLES 0,00 615 281,00 0,00 0,00 8 724 302,42

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 320 021,00 0,00 0,00 320 021,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 7 966 213,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 92 808,42

778 Autres produits exceptionnels 0,00 295 260,00 0,00 0,00 345 260,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 
FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91
Structures animation,
développement éco.

92
Agriculture et pêche

921
Laboratoire

départemental

928
Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 166 404,93 11 338 948,39

Equipements départementaux 0,00 0,00 166 404,93 54 400,16

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 54 400,16

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 166 404,93 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 11 284 548,23

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 700 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 700 000,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91
Structures animation,
développement éco.

92
Agriculture et pêche

921
Laboratoire

départemental

928
Autres

DEPENSES REELLES 2 311 496,95 1 196 456,00 1 220 000,00 6 072 750,37

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 25 160,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 55 000,00 0,00 169 600,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 17 880,50

621 Personnel extérieur au service 3 547,00 0,00 0,00 5 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 31 800,00

628 Divers 0,00 35 145,00 0,00 34 174,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 48 400,00 0,00 24 300,00 0,00

6411 Personnel titulaire 1 165 400,00 0,00 680 900,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 430 853,00 0,00 180 238,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 15 260,00 0,00 15 260,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 573 702,00 0,00 319 302,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 30 000,00

656 Participations 0,00 200 000,00 0,00 1 080 336,00

657 Subventions de fonctionnement versées 74 334,95 906 311,00 0,00 3 247 824,87

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 1 430 975,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 50 000,00 0,00 0,00 2 274 975,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 50 000,00 0,00 0,00 1 545 975,00

736 Impôts et taxes / activités services 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 729 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 
FONCTION 9 – Développement économique

 
INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

93

Industrie, commerce et

artisanat

94
Développement

touristique

95
Maintien services

publics non départ.

96
Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA
FONCTION

DEPENSES REELLES 4 428 193,13 5 354 209,46 0,00 0,00 21 287 755,91

Equipements départementaux 0,00 330 663,96 0,00 0,00 551 469,05

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 8 376,00 0,00 0,00 8 376,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 60 000,00 0,00 0,00 114 400,16

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 262 287,96 0,00 0,00 428 692,89

Equipements non départementaux (c/204) 4 428 193,13 5 023 545,50 0,00 0,00 20 736 286,86

RECETTES REELLES 0,00 1 631 925,02 0,00 0,00 2 331 925,02

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 1 631 925,02 0,00 0,00 1 631 925,02

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00

 
FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce et

artisanat

94
Développement

touristique

95
Maintien services

publics non départ.

96
Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA
FONCTION

DEPENSES REELLES 1 310 264,00 6 871 984,23 0,00 30 000,00 19 012 951,55

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 21 000,00 0,00 0,00 46 160,00

615 Entretien et réparations 0,00 83 936,00 0,00 0,00 83 936,00

617 Etudes et recherches 104 880,00 76 058,40 0,00 30 000,00 435 538,40

618 Divers 3 718,00 1 707,29 0,00 0,00 23 305,79

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 8 547,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 1 584,00 0,00 0,00 1 584,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 410 000,00 0,00 0,00 441 800,00

628 Divers 2 520,00 5 400,00 0,00 0,00 77 239,00

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 72 700,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 1 846 300,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 611 091,00

6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 30 520,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 893 004,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

656 Participations 200 100,00 0,00 0,00 0,00 1 480 436,00

657 Subventions de fonctionnement

versées

310 900,00 5 146 725,05 0,00 0,00 9 686 095,87

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 1 430 975,00

671 Charges exceptionnelles opér. de

gestion

0,00 400,00 0,00 0,00 400,00

678 Autres charges exceptionnelles 688 146,00 0,00 0,00 0,00 688 146,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 1 125 173,49 0,00 0,00 1 125 173,49

RECETTES REELLES 2 389 539,00 2 334 850,00 0,00 8 750,00 7 058 114,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 23 750,00 0,00 0,00 23 750,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 1 595 975,00

736 Impôts et taxes / activités services 0,00 2 161 100,00 0,00 0,00 2 161 100,00

747 Participations 841 675,00 0,00 0,00 8 750,00 1 579 425,00

758 Produits divers de gestion courante 1 547 864,00 0,00 0,00 0,00 1 547 864,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES B7.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B I 54 580 635,00 1 954 027,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 42 826 667,00 1 900 000,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 22 410 000,00 1 900 000,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 4 666 667,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 15 750 000,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

11 753 968,00 54 027,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 8 753 968,00 54 027,00 0,00
020 Dépenses imprévues 3 000 000,00 0,00 0,00

Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

56 534 662,00 121 342 539,02 34 591 729,03 212 468 930,05

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 146 717 730,76 42 851 999,98 VI 0,00
Ressources propres externes de l’année (a) 21 611 976,82 8 080 000,00 0,00
10222 FCTVA 21 000 000,00 8 000 000,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2741 Prêts aux collectivités et aux groupemen 20 000,00 0,00 0,00
275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00
27635 Group. coll et coll. statut particulier 0,00 0,00 0,00
27638 Créance Autres établissements publics 591 976,82 0,00 0,00
2764 Créances/particuliers, pers. droit privé 0,00 80 000,00 0,00
Ressources propres internes de l’année (b) 125 105 753,94 34 771 999,98 0,00
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 1 295 988,13 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 1 079,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 459 754,00 0,00 0,00
2804114 Voirie 2 500,00 0,00 0,00
2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 380 664,00 0,00 0,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 11 058,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 600 282,00 0,00 0,00
2804141 Subv.Cne : Bien mobilier, matériel 1 060 521,70 0,00 0,00
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 25 004 583,82 6 230 782,18 0,00
2804143 Subv.Cne : Projet infrastructure 156 274,00 0,00 0,00
2804151 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 248 788,49 0,00 0,00
2804152 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 4 226 499,00 0,00 0,00
2804161 Subv. SPIC : Bien mobilier, matériel 409 454,00 0,00 0,00
2804162 Subv. SPIC : Bâtiments, installations 2 811 077,00 0,00 0,00
28041721 CCAS : Bien mobilier, matériel 38 881,00 0,00 0,00
28041722 CCAS : Bâtiments, installations 11 509,00 0,00 0,00
28041781 Autres EPL: Bien mobilier, matériel 76 183,00 0,00 0,00
28041782 Autres EPL: Bâtiments, installations 3 182 184,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 3 759 034,24 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 2 359 300,00 0,00 0,00
2804183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat. 595 427,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 4 588 861,57 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 6 129 156,00 0,00 0,00
280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 102 214,22 0,00 0,00
280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 54 260,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations 135 424,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 31,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 3 353 883,40 0,00 0,00
2808 Autres immobilisations incorporelles 9 290,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 754 675,50 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 4 195 775,00 0,00 0,00
281312 Bâtiments scolaires 12 111 221,00 0,00 0,00
281313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 384 457,00 0,00 0,00
281314 Bâtiments culturels et sportifs 1 392 746,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 4 434 189,00 0,00 0,00
281328 Autres bâtiments privés 7 500,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 239 696,83 0,00 0,00
2814 Constructions sur sol d'autrui 953 520,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 1 629 750,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

28157 Matériel et outillage techniques 341 702,47 0,00 0,00
2817312 Bâtiments scolaires (m. à dispo) 18 959 638,00 0,00 0,00
2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 271 759,00 0,00 0,00
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo) 149 480,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 5 631,17 0,00 0,00
28174 Construction sol d'autrui (mise à dispo) 9 129,00 0,00 0,00
281782 Matériel de transport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 364 911,73 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 3 717 551,20 0,00 0,00
281831 Matériel informatique scolaire 1 846 330,96 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 3 093 742,43 0,00 0,00
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 286 317,93 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 315 570,47 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 114 110,56 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 841 855,18 0,00 0,00
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 660 000,00 1 438 560,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 4 960 331,94 27 102 657,80 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
R001 (3)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

189 569 730,74 94 083 230,97 0,00 61 851 037,08 345 503 998,79

 
 

 Montant
Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 212 468 930,05

Ressources propres disponibles VIII 345 503 998,79
Solde IX = VIII – IV (4) 133 035 068,74

 
(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

  
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 
(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».
(2) L’assemblée délibérante étant : (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

Numéro SIRET
22380001200658

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
Comptable public du Département DEPARTEMENT

DE L'ISERE

POSTE COMPTABLE DE : Payeur Départemental

SERVICE PUBLIC LOCAL

M. 4 (1)

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

BUDGET : Aménagement numérique (3)

ANNEE 2021

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.
(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.
(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.
(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune
de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.
(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
 
Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

- sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».

III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).

V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.
(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),
- budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.
(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l’exercice N-1,
- avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,
- avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXPLOITATION
DEPENSES DE LA SECTION

D’EXPLOITATION
RECETTES DE LASECTION

D’EXPLOITATION
V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1) -126 978,00 -126 978,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2) 0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3) -126 978,00 -126 978,00

INVESTISSEMENT
DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2) 0,00 0,00

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)

0,00

(si solde  positif)

0,00

= = =

TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3) 0,00 0,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) -126 978,00 -126 978,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 295 713,75 0,00 -50 929,00 0,00 244 784,75

012 Charges de personnel, frais assimilés 950 000,00 0,00 -93 199,00 0,00 856 801,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 245 713,75 0,00 -144 128,00 0,00 1 101 585,75
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 96 500,00 0,00 17 150,00 0,00 113 650,00
68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 342 213,75 0,00 -126 978,00 0,00 1 215 235,75
023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 5 563 381,00  0,00 0,00 5 563 381,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 5 563 381,00  0,00 0,00 5 563 381,00

TOTAL 6 905 594,75 0,00 -126 978,00 0,00 6 778 616,75

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 778 616,75

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Ventes produits fabriqués, prestations 256 000,00 0,00 -40 000,00 0,00 216 000,00
73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 230 000,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

Total des recettes de gestion des services 486 000,00 0,00 -40 000,00 0,00 446 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 1 843 932,99 0,00 -86 978,00 0,00 1 756 954,99
78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 329 932,99 0,00 -126 978,00 0,00 2 202 954,99
042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 4 033 243,00  0,00 0,00 4 033 243,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 4 033 243,00  0,00 0,00 4 033 243,00

TOTAL 6 363 175,99 0,00 -126 978,00 0,00 6 236 197,99

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 542 418,76

  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 778 616,75

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 530 138,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
20 Immobilisations incorporelles 2 643 717,06 0,00 310 000,00 0,00 2 953 717,06
21 Immobilisations corporelles 282 500,00 0,00 0,00 0,00 282 500,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 27 847 286,12 0,00 -310 000,00 0,00 27 537 286,12

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 30 773 503,18 0,00 0,00 0,00 30 773 503,18
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 591 976,82 0,00 0,00 0,00 591 976,82
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 8 400 000,00 0,00 0,00 0,00 8 400 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 8 991 976,82 0,00 0,00 0,00 8 991 976,82
45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 39 765 480,00 0,00 0,00 0,00 39 765 480,00
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 4 033 243,00  0,00 0,00 4 033 243,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 4 033 243,00  0,00 0,00 4 033 243,00

TOTAL 43 798 723,00 0,00 0,00 0,00 43 798 723,00

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 22 204 232,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 66 002 955,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
13 Subventions d'investissement 28 890 000,00 0,00 0,00 0,00 28 890 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 31 549 574,00 0,00 0,00 0,00 31 549 574,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 60 439 574,00 0,00 0,00 0,00 60 439 574,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opérations pour le compte de tiers

(6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 60 439 574,00 0,00 0,00 0,00 60 439 574,00
021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 5 563 381,00  0,00 0,00 5 563 381,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 5 563 381,00  0,00 0,00 5 563 381,00

TOTAL 66 002 955,00 0,00 0,00 0,00 66 002 955,00

  +
 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =
 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 66 002 955,00
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 530 138,00

 
(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).
(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)
EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -50 929,00 -50 929,00
012 Charges de personnel, frais assimilés -93 199,00 -93 199,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00
60 Achats et variation des stocks (3) 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 17 150,00 0,00 17 150,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3) 0,00 0,00
022 Dépenses imprévues 0,00 0,00
023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total -126 978,00 0,00 -126 978,00
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES -126 978,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00
Total des opérations d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 310 000,00 0,00 310 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -310 000,00 0,00 -310 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00
29 Dépréciation des immobilisations 0,00 0,00
39 Dépréciat° des stocks et en-cours 0,00 0,00
45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices 0,00 0,00
3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00
+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre
(2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00
60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00
70 Ventes produits fabriqués, prestations -40 000,00  -40 000,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00
72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00  0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00  0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels -86 978,00 0,00 -86 978,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total -126 978,00 0,00 -126 978,00
  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES -126 978,00
 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre
(2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00
45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00
3… Stocks 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section d'exploitation  0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00
  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
  +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00
 =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 295 713,75 -50 929,00 0,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 31 853,94 0,00 0,00
6156 Maintenance 14 205,54 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 75 484,27 -35 350,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 9 798,00 0,00 0,00
6238 Divers 5 000,00 -5 000,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 22 000,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 137 372,00 -10 579,00 0,00
012 Charges de personnel, frais assimilés 950 000,00 -93 199,00 0,00
6215 Personnel affecté par CL de rattachement 950 000,00 -93 199,00 0,00
014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

1 245 713,75 -144 128,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 96 500,00 17 150,00 0,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 6 500,00 12 150,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00
6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 90 000,00 5 000,00 0,00
68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00
022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 342 213,75 -126 978,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00
042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 5 563 381,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 5 143 507,00 0,00 0,00
6866 Dot. Dépréc. éléments financiers 419 874,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

5 563 381,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 5 563 381,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

6 905 594,75 -126 978,00 0,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES -126 978,00
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
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(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00
70 Ventes produits fabriqués, prestations 256 000,00 -40 000,00 0,00
706 Prestations de services 256 000,00 -40 000,00 0,00
73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00
74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 230 000,00 0,00 0,00
757 Redevances des fermiers, concession.. 230 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

486 000,00 -40 000,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (c) 1 843 932,99 -86 978,00 0,00
7711 Dédits et pénalités perçus 1 400 000,00 0,00 0,00
774 Subventions exceptionnelles 343 932,99 -228 623,80 0,00
775 Produits cessions d'éléments d'actif 100 000,00 -100 000,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 241 645,80 0,00
78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

2 329 932,99 -126 978,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 4 033 243,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 4 033 243,00 0,00 0,00
043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 4 033 243,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

6 363 175,99 -126 978,00 0,00

+

RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00
+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00
=

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES -126 978,00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 2 643 717,06 310 000,00 0,00
2031 Frais d'études 1 717 425,22 0,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 926 291,84 310 000,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 282 500,00 0,00 0,00
2118 Autres terrains 27 500,00 0,00 0,00
2151 Installations complexes spécialisées 250 000,00 0,00 0,00
2181 Installat° générales, agencements 5 000,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (hors opérations) 27 847 286,12 -310 000,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 27 847 286,12 -310 000,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 30 773 503,18 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 591 976,82 0,00 0,00
1687 Autres dettes 591 976,82 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 8 400 000,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 8 400 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 8 991 976,82 0,00 0,00
Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 39 765 480,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 4 033 243,00 0,00 0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur 4 033 243,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 398 547,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 280 000,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 2 651 947,00 0,00 0,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 926,00 0,00 0,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 701 823,00 0,00 0,00

 Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00
2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 4 033 243,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

43 798 723,00 0,00 0,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.
(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 28 890 000,00 0,00 0,00
1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 19 770 000,00 0,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 3 600 000,00 0,00 0,00
1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 5 520 000,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 31 549 574,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 31 549 574,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 60 439 574,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 60 439 574,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00
040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 5 563 381,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 67 768,00 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 130 490,00 0,00 0,00

28151 Installations complexes spécialisées 3 801 072,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 1 144 177,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00

29764 Dépréc. Créances sur particuliers 419 874,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 5 563 381,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00
1314 Subv. équipt Communes 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 5 563 381,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

66 002 955,00 0,00 0,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B I 4 625 219,82 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 591 976,82 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 591 976,82 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

4 033 243,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 4 033 243,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

4 625 219,82 1 031 003,18 22 204 232,00 27 860 455,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 5 563 381,00 0,00 VI 0,00
Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 5 563 381,00 0,00 0,00
15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 67 768,00 0,00 0,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 130 490,00 0,00 0,00
28151 Installations complexes spécialisées 3 801 072,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 1 144 177,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00
29… Dépréciation des immobilisations    
29764 Dépréc. Créances sur particuliers 419 874,00 0,00 0,00
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

5 563 381,00 23 549 574,00 0,00 0,00 29 112 955,00

 
 

 Montant
Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 27 860 455,00

Ressources propres disponibles VIII 29 112 955,00
Solde IX = VIII – IV (5) 1 252 500,00

 
(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
(5) Indiquer le signe algébrique.

319 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



DEPARTEMENT DE L'ISERE - Aménagement numérique - DM (projet de budget) - 2021

Page 20

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

.

Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…
(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Comptable public du Département :DEPARTEMENT DE L'ISERE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Budget principal (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 22380001200435
 
 
 

POSTE COMPTABLE : Payeur Départemental
 
 
 

M. 52
 
 

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)
Voté par nature

 
 

BUDGET : Boutiques des musées (4)
 
 
 

ANNEE 2021
 
 

 
 
 
 
(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2
du CGCT…).
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.
(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.
(4) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques
Valeurs Valeurs

Population totale 0 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

Informations fiscales (N-2)
Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le

département
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00
(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00
2 Produit des impositions directes/population 0.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population 0.0%
5 Encours de dette/population (3) 0.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0%
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0.0%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0.0%

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.

Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I – L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- (2) sans les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.

III – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).

IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.
(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.
(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l’exercice N-1,
- avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,
- avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

 
 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)
TOTAL DU BUDGET 260 819,82 271 337,36 87 177,91 A1 97 695,45
Investissement 0,00 0,00 (1) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 260 819,82 271 337,36 (2) 87 177,91 A3 97 695,45

 
(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
 
 

 

 RESTES A REALISER N-1
 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 105 926,00 III + IV 0,00 B1 -105 926,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 105 926,00 IV 0,00 B3 -105 926,00

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)  
 TOTAL A1 + B1 -8 230,55  
 Investissement A2 + B2 0,00  
 Fonctionnement A3 + B3 -8 230,55  

 
(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES

Chap./ art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 105 926,00
011 Charges à caractère général (3) 105 926,00
012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00
014 Atténuations de produits 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00
66 Charges financières 0,00
67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

 
(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.
(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES
Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT  –  TOTAL (III) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT  –  TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00
73 Impôts et taxes 0,00
731 Impositions directes 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00
013 Atténuations de charges (3) 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

0,00 0,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

Total de la section d’investissement
(2) 0,00 0,00

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget -75 000,00 -75 000,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

Total de la section de fonctionnement
(3) -75 000,00 -75 000,00

TOTAL DU BUDGET
(4) -75 000,00 -75 000,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

-75 000,00 0,00 -75 000,00 -75 000,00 0,00 -75 000,00

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
-75 000,00 0,00 -75 000,00 -75 000,00 0,00 -75 000,00

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).
(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (8)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation (y compris programmes)
(4) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris
programmes) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers

(6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(5) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap
.

Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opé. pour le compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

      
021 Virement de la section de fonctionnement (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de
fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux
investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(7) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(9) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(11) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (5) 472 516,00 0,00 -75 000,00 0,00 397 516,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (5)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (5)
210,00 0,00 0,00 0,00 210,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 472 726,00 0,00 -75 000,00 0,00 397 726,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (5) 3 200,00 0,00 0,00 0,00 3 200,00
68 Dotations amortissements et

provisions (5)
0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

475 926,00 0,00 -75 000,00 0,00 400 926,00

023 Virement à la section
d'investissement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 475 926,00 0,00 -75 000,00 0,00 400 926,00

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 400 926,00

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
325 000,00 0,00 -75 000,00 0,00 250 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et

participations (6)
53 230,55 0,00 0,00 0,00 53 230,55

75 Autres produits de gestion
courante (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 378 230,55 0,00 -75 000,00 0,00 303 230,55
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et

provisions (6)
0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 378 230,55 0,00 -75 000,00 0,00 303 230,55

      
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)
0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 378 230,55 0,00 -75 000,00 0,00 303 230,55

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 97 695,45

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 400 926,00

 

Pour information :
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (5)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent
des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à
financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du
département.

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00  0,00

 Total des programmes d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00  0,00

Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) -75 000,00  -75 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00  0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00  0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total -75 000,00 0,00 -75 000,00

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES -75 000,00
 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Hors chapitres programmes.
(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00
3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00  0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00  0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00  0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses -75 000,00  -75 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00  0,00

731 Impositions directes 0,00  0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 0,00  0,00

75 Autres produits d'activités (7) 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (7) 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total -75 000,00 0,00 -75 000,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES -75 000,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées A1.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

339 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



DEPARTEMENT DE L'ISERE - Boutiques des musées - DM (projet de budget) - 2021

Page 20

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
 

RSA DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT A1.3

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.
Libellé du programme N° AP (2) RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du
président

Vote de
l'assemblée

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.
(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES A2

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

Dépenses financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

DEPENSES TOTALES 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA – RECETTES A4.2

 
RECETTES RMI

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
 

RECETTES RSA
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

Recettes financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap.
(3) Libellé RAR N-1 (4)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.
(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.
Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.
(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
(4) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00
040 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00
041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

011 Charges à caractère général (5) 472 516,00 0,00 -75 000,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 175,00 0,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 2 000,00 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 5 000,00 0,00 0,00 0,00
607 Achats de marchandises 169 120,98 0,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 3 786,00 0,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 159 876,21 0,00 -40 000,00 0,00
6231 Annonces et insertions 1 000,00 0,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 126 057,81 0,00 -35 000,00 0,00
6241 Transports de biens 3 000,00 0,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 1 500,00 0,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 1 000,00 0,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (5)

210,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 210,00 0,00 0,00 0,00
65822 Reversement excédent budgets annexes 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016 + 017 + 65 + 6586)

472 726,00 0,00 -75 000,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00
666 Pertes de change 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (C) (5) 3 200,00 0,00 0,00 0,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 3 000,00 0,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 200,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)
0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

475 926,00 0,00 -75 000,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

475 926,00 0,00 -75 000,00 0,00

002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 400 926,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 325 000,00 0,00 -75 000,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 6 000,00 0,00 0,00 0,00
707 Ventes de marchandises 168 000,00 0,00 -45 000,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 151 000,00 0,00 -30 000,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 53 230,55 0,00 0,00 0,00
7473 Participation Départements 53 230,55 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
7581 Redevances pour concessions, licences 0,00 0,00 0,00 0,00
7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00
013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

378 230,55 0,00 -75 000,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits
« surfiscalisés » (compte 7321) (5)

Montant brut 0,00

Compensation 0,00

Montant net 0,00

(5)Le montant brut et la compensation correspondent au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Le détail du calcul est destiné à retracer le prélèvement de la part non
départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2
 

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (D) (5) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 378 230,55 0,00 -75 000,00 0,00

      
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00  0,00 0,00

      
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

378 230,55 0,00 -75 000,00 0,00

    
R 002 RESULTAT REPORTE 97 695,45

    
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 400 926,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(6)Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par  (1),
A , le
,

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

.

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A , le

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».
(2) L’assemblée délibérante étant : (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Comptable public du Département :DEPARTEMENT DE L'ISERE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Budget principal (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 22380001200526
 
 
 

POSTE COMPTABLE : Payeur Départemental
 
 
 

M. 52
 
 

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)
Voté par nature

 
 

BUDGET : Cuisine centrale (4)
 
 
 

ANNEE 2021
 
 

 
 
 
 
(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2
du CGCT…).
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.
(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.
(4) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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A3.1 - Equilibre financier du budget - Section de fonctionnement - Dépenses 12
A3.2 - Equilibre financier du budget - Section de fonctionnement - Recettes 13
B1 - Balance générale - Dépenses 14
B2 - Balance générale - Recettes 15

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble - Dépenses / Recettes 17
A1.1 - Equipements départementaux - Dépenses non individualisées en programme d'équipement 19
A1.2 - Equipements départementaux - Dépenses RMI / RSA 20
A1.3 - Equipements départementaux - Dépenses individualisées en programme d'équipement 21
A1.4 - Equipements départementaux - Chapitres de programme afférent à une autorisation de programme 22
A1.5 - Equipements départementaux - Chapitres de programme non compris dans une autorisation de programme 23
A2 - Equipements non départementaux 24
A3 - Dépenses financières 25
A4.1 - Financement des équipements départementaux et non départementaux 26
A4.2 - Recettes RMI / RSA 27
A4.3 - Recettes financières 28
A5 - Récapitulatif des opérations pour le compte de tiers 29
A6 - Section d'investissement - Opérations d'ordre entre sections 30
A7 - Section d'investissement - Opérations patrimoniales 31
B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 32
B1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 34
B2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 36

IV - Annexes
A - Présentation croisée par fonction
A1 - Vue d'ensemble Sans Objet
A1/01 - Opérations non ventilées Sans Objet
A1/0 - Fonction 0 (sauf 01) Sans Objet
A1/1 - Fonction 1 Sans Objet
A1/2 - Fonction 2 Sans Objet
A1/3 - Fonction 3 Sans Objet
A1/4 - Fonction 4 Sans Objet
A1/5 - Fonction 5 Sans Objet
A1/6 - Fonction 6 Sans Objet
A1/7 - Fonction 7 Sans Objet
A1/8 - Fonction 8 Sans Objet
A1/9 - Fonction 9 Sans Objet

B - Eléments du bilan
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet
B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet
B1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet
B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet
B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
B2 - Méthodes utilisées Sans Objet
B3 - Etat des provisions Sans Objet
B4 - Etat des charges transférées Sans Objet
B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet
B6 - Prêts Sans Objet
B7.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 38
B7.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 39
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C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis Sans Objet
C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet
C2 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet
C3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet
C4 - Etat des contrats de PPP Sans Objet
C5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet
C6 - Etat des engagements reçus Sans Objet
C7 - Situation des autorisations de programme Sans Objet
C8 - Situation des autorisations d'engagement Sans Objet
C9 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat du personnel Sans Objet
D2 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier Sans Objet
D3.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet
D3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet
D3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet
D3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en un budget annexe Sans Objet

E - Décisions en matière de taux - Arrêté et signatures
E1 - Décisions en matière de taux Sans Objet

E - Arrêté et signatures
E2 - Arrêté et signatures 40

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques
Valeurs Valeurs

Population totale 0 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

Informations fiscales (N-2)
Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le

département
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00
(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00
2 Produit des impositions directes/population 0.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population 0.0%
5 Encours de dette/population (3) 0.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0%
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0.0%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0.0%

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.

Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) sans les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 
III – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.
(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.
(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :
       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,
       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,
       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

 
 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)
TOTAL DU BUDGET 9 873 173,08 9 976 249,74 337 403,49 A1 440 480,15
Investissement 0,00 32 408,62 (1) 276 963,00 A2 309 371,62
Fonctionnement 9 873 173,08 9 943 841,12 (2) 60 440,49 A3 131 108,53

 
(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
 
 

 

 RESTES A REALISER N-1
 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 130 288,90 III + IV 0,00 B1 -130 288,90
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 130 288,90 IV 0,00 B3 -130 288,90

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)  
 TOTAL A1 + B1 310 191,25  
 Investissement A2 + B2 309 371,62  
 Fonctionnement A3 + B3 819,63  

 
(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES
Chap./ art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 130 288,90
011 Charges à caractère général (3) 130 288,90
012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00
014 Atténuations de produits 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00
66 Charges financières 0,00
67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.
(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES

Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT  –  TOTAL (III) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT  –  TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00
73 Impôts et taxes 0,00
731 Impositions directes 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00
013 Atténuations de charges (3) 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00

 
(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

0,00 0,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

0,00

= = =

Total de la section d’investissement
(2) 0,00 0,00

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget 291 930,00 291 930,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

0,00

= = =

Total de la section de fonctionnement
(3) 291 930,00 291 930,00

TOTAL DU BUDGET
(4) 291 930,00 291 930,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

291 930,00 0,00 291 930,00 291 930,00 0,00 291 930,00

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
291 930,00 0,00 291 930,00 291 930,00 0,00 291 930,00

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).
(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (8)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)
337 681,62 0,00 0,00 0,00 337 681,62

22 Immobilisations reçues en
affectation (y compris programmes)
(4) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris
programmes) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 337 681,62 0,00 0,00 0,00 337 681,62
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers

(6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 337 681,62 0,00 0,00 0,00 337 681,62

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 337 681,62 0,00 0,00 0,00 337 681,62

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 337 681,62

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(5) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

368BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



DEPARTEMENT DE L'ISERE - Cuisine centrale - DM (projet de budget) - 2021

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap
.

Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opé. pour le compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (9) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (9) 28 310,00 0,00 0,00 28 310,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 28 310,00 0,00 0,00 28 310,00

TOTAL 28 310,00 0,00 0,00 0,00 28 310,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 309 371,62

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 337 681,62

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de
fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux
investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
28 310,00

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(7) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(9) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(11) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (5) 8 100 139,90 0,00 90 930,00 0,00 8 191 069,90
012 Charges de personnel et frais

assimilés (5)
4 100 000,00 0,00 201 000,00 0,00 4 301 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (5)
819,63 0,00 0,00 0,00 819,63

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 12 200 959,53 0,00 291 930,00 0,00 12 492 889,53
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (5) 11 500,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00
68 Dotations amortissements et

provisions (5)
0,00  0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

12 212 459,53 0,00 291 930,00 0,00 12 504 389,53

      
023 Virement à la section

d'investissement (4)
0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

28 310,00  0,00 0,00 28 310,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

28 310,00  0,00 0,00 28 310,00

      
TOTAL 12 240 769,53 0,00 291 930,00 0,00 12 532 699,53

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 12 532 699,53

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
10 552 280,00 0,00 -2 627 857,00 0,00 7 924 423,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et

participations (6)
1 557 381,00 0,00 2 919 787,00 0,00 4 477 168,00

75 Autres produits de gestion
courante (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 12 109 661,00 0,00 291 930,00 0,00 12 401 591,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et

provisions (6)
0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 12 109 661,00 0,00 291 930,00 0,00 12 401 591,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 12 109 661,00 0,00 291 930,00 0,00 12 401 591,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 131 108,53

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 12 532 699,53

Pour information :
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (5)
28 310,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent
des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à
financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du
département.

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00 0,00

Total des programmes d’équipement 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00
+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) 90 930,00 90 930,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 201 000,00 201 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 291 930,00 0,00 291 930,00
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 291 930,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Hors chapitres programmes.
(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00
3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00  0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00  0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00  0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses -2 627 857,00  -2 627 857,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00  0,00

731 Impositions directes 0,00  0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 2 919 787,00  2 919 787,00

75 Autres produits d'activités (7) 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (7) 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 291 930,00 0,00 291 930,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 291 930,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

373 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



DEPARTEMENT DE L'ISERE - Cuisine centrale - DM (projet de budget) - 2021

Page 16

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 337 681,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 337 681,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 337 681,62 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
 

RSA DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT A1.3

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.
Libellé du programme N° AP (2) RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du
président

Vote de
l'assemblée

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.
(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

Dépenses financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

DEPENSES TOTALES 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA – RECETTES A4.2

 
RECETTES RMI

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
 

RECETTES RSA
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 
Recettes financières

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap.
(3) Libellé RAR N-1 (4)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.
(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.
Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.
(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
(4) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS A6

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00
040 RECETTES (2) 28 310,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 28 310,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00
041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

011 Charges à caractère général (5) 8 100 139,90 0,00 90 930,00 0,00
60611 Eau et assainissement 3 446,25 0,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 111 494,38 0,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 6 558 015,66 0,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 40 429,76 0,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 1 720,48 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 253 081,81 0,00 23 000,00 0,00
6135 Locations mobilières 43 267,50 0,00 200,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 1 050,00 0,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 166 307,36 0,00 3 600,00 0,00
6188 Autres frais divers 14 181,70 0,00 0,00 0,00
62268 Autres honoraires, conseils 23 244,00 0,00 7 500,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 20 700,00 0,00 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage 2 000,00 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 681 701,00 0,00 50 630,00 0,00
62878 Remboursement de frais à des tiers 179 500,00 0,00 6 000,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) (5) 4 100 000,00 0,00 201 000,00 0,00
6215 Personnel affecté par CL de rattachement 4 100 000,00 0,00 201 000,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (5)

819,63 0,00 0,00 0,00

65822 Reversement excédent budgets annexes 819,63 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016 + 017 + 65 + 6586)

12 200 959,53 0,00 291 930,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 11 500,00 0,00 0,00 0,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 11 500,00 0,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)
0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

12 212 459,53 0,00 291 930,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 28 310,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 28 310,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 28 310,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

12 240 769,53 0,00 291 930,00 0,00

002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 12 532 699,53

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 10 552 280,00 0,00 -2 627 857,00 0,00
701 Ventes de produits finis 10 552 280,00 0,00 -2 627 857,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 1 557 381,00 0,00 2 919 787,00 0,00
7473 Participation Départements 1 557 381,00 0,00 2 919 787,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

12 109 661,00 0,00 291 930,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits
« surfiscalisés » (compte 7321) (5)

 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 
(5)Le montant brut et la compensation correspondent au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Le détail du calcul est destiné à retracer le prélèvement de la part non
départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2
 

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (D) (5) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 12 109 661,00 0,00 291 930,00 0,00

      
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00  0,00 0,00

      
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

12 109 661,00 0,00 291 930,00 0,00

    
R 002 RESULTAT REPORTE 131 108,53

    
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 12 532 699,53

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(6)Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES B7.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 28 310,00 0,00 VI 0,00
Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 28 310,00 0,00 0,00
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28188 Autres immo. corporelles 28 310,00 0,00 0,00
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
R001 (3)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

28 310,00 0,00 309 371,62 0,00 337 681,62

 
 

 Montant
Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 0,00

Ressources propres disponibles VIII 337 681,62
Solde IX = VIII – IV (4) 337 681,62

 
(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
(4) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

  
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 
(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».
(2) L’assemblée délibérante étant : (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Comptable public du Département :DEPARTEMENT DE L'ISERE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Budget principal (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 22380001200476
 
 
 

POSTE COMPTABLE : Payeur Départemental
 
 
 

M. 52
 
 

Décision modificative (projet de budget) 1 (3)
Voté par nature

 
 

BUDGET : Laboratoire vétérinaire (4)
 
 
 

ANNEE 2021
 
 

 
 
 
 
(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2
du CGCT…).
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.
(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.
(4) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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A7 - Section d'investissement - Opérations patrimoniales 31
B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 32
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B - Eléments du bilan
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet
B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet
B1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet
B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet
B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
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C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis Sans Objet
C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet
C2 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet
C3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet
C4 - Etat des contrats de PPP Sans Objet
C5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet
C6 - Etat des engagements reçus Sans Objet
C7 - Situation des autorisations de programme Sans Objet
C8 - Situation des autorisations d'engagement Sans Objet
C9 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat du personnel Sans Objet
D2 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier Sans Objet
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E1 - Décisions en matière de taux Sans Objet

E - Arrêté et signatures
E2 - Arrêté et signatures 38

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques
 Valeurs  Valeurs

Population totale 0 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)
Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le

département
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00
(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 
Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00
2 Produit des impositions directes/population 0.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population 0.0%
5 Encours de dette/population (3) 0.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0%
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0.0%

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0.0%

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.
 

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) sans les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 
III – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.
(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.
(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :
       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,
       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,
       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)
TOTAL DU BUDGET 1 953 821,84 1 914 611,82 77 789,14 A1 38 579,12
Investissement 0,00 0,00 (1) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 1 953 821,84 1 914 611,82 (2) 77 789,14 A3 38 579,12

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER N-1
Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 38 311,56 III + IV 0,00 B1 -38 311,56
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 38 311,56 IV 0,00 B3 -38 311,56

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)
TOTAL A1 + B1 267,56

Investissement A2 + B2 0,00

Fonctionnement A3 + B3 267,56

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES

Chap./ art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 38 311,56
011 Charges à caractère général (3) 38 311,56
012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00
014 Atténuations de produits 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00
66 Charges financières 0,00
67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

 
(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.
(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES

Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT  –  TOTAL (III) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement (2) 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00
204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières (2) 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT  –  TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00
73 Impôts et taxes 0,00
731 Impositions directes 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00
013 Atténuations de charges (3) 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00

 
(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

  DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

0,00 0,00

 + + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde positif)
 

0,00

 = = =

 Total de la section d’investissement
(2)

 
0,00

 
0,00

 

  DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget 107 500,00 107 500,00

 + + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 Total de la section de fonctionnement
(3)

 
107 500,00

 
107 500,00

 
 TOTAL DU BUDGET

(4) 107 500,00 107 500,00

 
TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

 DÉPENSES RECETTES
 RÉELLES ET

MIXTES
ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES
ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

107 500,00 0,00 107 500,00 107 500,00 0,00 107 500,00

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
107 500,00 0,00 107 500,00 107 500,00 0,00 107 500,00

 
(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).
(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

407 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



DEPARTEMENT DE L'ISERE - Laboratoire vétérinaire - DM (projet de budget) - 2021

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (8)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation (y compris programmes)
(4) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris
programmes) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers

(6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(5) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap
.

Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45… Total des opé. pour le compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

      
021 Virement de la section de fonctionnement (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de
fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux
investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(7) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.
(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(9) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(11) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (5) 798 786,56 0,00 7 500,00 0,00 806 286,56
012 Charges de personnel et frais

assimilés (5)
1 174 000,00 0,00 100 000,00 0,00 1 274 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (5)
2 267,56 0,00 0,00 0,00 2 267,56

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 975 054,12 0,00 107 500,00 0,00 2 082 554,12
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (5) 7 000,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00
68 Dotations amortissements et

provisions (5)
0,00  0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

1 982 054,12 0,00 107 500,00 0,00 2 089 554,12

      
023 Virement à la section

d'investissement (4)
0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 1 982 054,12 0,00 107 500,00 0,00 2 089 554,12

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 089 554,12

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
620 000,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et

participations (6)
1 323 475,00 0,00 107 500,00 0,00 1 430 975,00

75 Autres produits de gestion
courante (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 1 943 475,00 0,00 107 500,00 0,00 2 050 975,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et

provisions (6)
0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 943 475,00 0,00 107 500,00 0,00 2 050 975,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 943 475,00 0,00 107 500,00 0,00 2 050 975,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 38 579,12

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 089 554,12

Pour information :
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (5)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent
des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à
financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du
département.

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00  0,00

 Total des programmes d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00  0,00

Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) 7 500,00  7 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 100 000,00  100 000,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00  0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00  0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 107 500,00 0,00 107 500,00

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 107 500,00
 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Hors chapitres programmes.
(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00
3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00  0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00  0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00  0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00  0,00

731 Impositions directes 0,00  0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 107 500,00  107 500,00

75 Autres produits d'activités (7) 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (7) 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 107 500,00 0,00 107 500,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 107 500,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.
(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.
(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
 

RSA DEPENSES
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée (4)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.
Libellé du programme N° AP (2) RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du
président

Vote de
l'assemblée

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.
(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES A2

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (4)

0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

DEPENSES TOTALES 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (4)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA – RECETTES A4.2

 
RECETTES RMI

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
 

RECETTES RSA
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

Recettes financières
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap.
(3) Libellé RAR N-1 (4)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.
(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.
Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.
(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
(4) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00
040 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 
Chap. /
art. (1)

Libellé Budget de
l'exercice (3)

Propositions
nouvelles du

président

Vote de l'assemblée

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00
041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
(3) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
Chap. / art.

(1)
Libellé Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3) Propositions

nouvelles du
président

Vote de
l'assemblée

011 Charges à caractère général (5) 798 786,56 0,00 7 500,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 93 980,29 0,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 1 800,00 0,00 0,00 0,00
60668 Autres produits pharmaceutiques 277 955,26 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 3 042,90 0,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 49 311,78 0,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 38 469,13 0,00 0,00 0,00
62261 Honoraires médicaux et paramédicaux 15 252,20 0,00 0,00 0,00
62268 Autres honoraires, conseils 12 000,00 0,00 0,00 0,00
6241 Transports de biens 1 000,00 0,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 0,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 400,00 0,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 41 000,00 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 264 475,00 0,00 7 500,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) (5) 1 174 000,00 0,00 100 000,00 0,00
6215 Personnel affecté par CL de rattachement 1 174 000,00 0,00 100 000,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (5)

2 267,56 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 2 000,00 0,00 0,00 0,00
65822 Reversement excédent budgets annexes 267,56 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016 + 017 + 65 + 6586)

1 975 054,12 0,00 107 500,00 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1
 

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 7 000,00 0,00 0,00 0,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 5 000,00 0,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 000,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)
0,00  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

1 982 054,12 0,00 107 500,00 0,00

      
023 Virement à la section d'investissement 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00  0,00 0,00

      
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 982 054,12 0,00 107 500,00 0,00

     
 002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

     
 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 089 554,12

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

433 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



DEPARTEMENT DE L'ISERE - Laboratoire vétérinaire - DM (projet de budget) - 2021

Page 36

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 620 000,00 0,00 0,00 0,00
7061 Taxes d'analyse 620 000,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 1 323 475,00 0,00 107 500,00 0,00
7473 Participation Départements 1 323 475,00 0,00 107 500,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00
013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

1 943 475,00 0,00 107 500,00 0,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits
« surfiscalisés » (compte 7321) (5)

 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 
(5)Le montant brut et la compensation correspondent au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Le détail du calcul est destiné à retracer le prélèvement de la part non
départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2
 

GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –
OPERATIONS D’ORDRE

Chap. /
art. (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Propositions
nouvelles du

président

Vote de
l'assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (D) (5) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 1 943 475,00 0,00 107 500,00 0,00

      
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) 0,00  0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00  0,00 0,00

      
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 943 475,00 0,00 107 500,00 0,00

    
R 002 RESULTAT REPORTE 38 579,12

    
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 089 554,12

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(4) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(5) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 
(6)Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice
N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

  
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 
(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».
(2) L’assemblée délibérante étant : (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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Annexe 1

Imputation Libellé BP 2021 Reports BP +  reports DM 2021

480 639 730,23 122 408 433,45 603 048 163,68 3 576 786,96
001 Solde d'exécution de la section d'investissement 56 795 961,03 0,00 56 795 961,03 0,00
018 Revenu de solidarité active (investissement) 100 000,00 85 000,00 185 000,00 50 000,00
020 Dépenses imprévues (dépenses) 3 000 000,00 0,00 3 000 000,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 13 625,00
16 Emprunts et dettes assimilées 71 649 418,82 0,00 71 649 418,82 2 074 360,00
20 Immobilisations incorporelles 12 005 096,00 7 613 681,22 19 618 777,22 1 356 563,18
204 Subventions d'équipement versées 109 998 518,47 45 675 767,48 155 674 285,95 1 483 240,13
21 Immobilisations corporelles 15 931 535,62 12 290 164,39 28 221 700,01 2 754 610,00
23 Immobilisations en cours 200 160 580,29 27 011 437,09 227 172 017,38 -4 233 611,35
26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 10 979 700,00 29 486 639,67 40 466 339,67 -195 000,00
45815 Opération sous mandat opé 5 18 920,00 0,00 18 920,00 0,00
45816 Opération sous mandat opé 6 0,00 205 743,60 205 743,60 0,00
45817 Opération sous mandat opé 7 0,00 0,00 0,00 210 000,00
45818 Opération sous mandat opé 8 0,00 0,00 0,00 63 000,00

1 202 085 359,48 45 725 196,61 1 247 810 556,09 21 616 718,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 1 602 725,70 0,00 1 602 725,70
011 Charges à caractère général 133 368 717,47 14 280 264,15 147 648 981,62 2 316 772,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 222 445 379,00 162 255,53 222 607 634,53 7 798 301,00
014 Atténuations de produits 37 355 572,00 350 384,53 37 705 956,53 1 503 944,80
015 Revenu minimum d'insertion 15 000,00 0,00 15 000,00 42 863,00
016 Allocation Personnalisée d'Autonomie 148 671 719,00 2 309 151,86 150 980 870,86 2 280 688,00
017 Allocation de solidarité active 152 663 850,00 1 768 499,35 154 432 349,35 639 373,00
022 Dépenses imprévues (dépenses) 1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 0,00
65 hors 657 Autres charges de gestion courante 455 144 210,32 26 552 857,43 481 697 067,75 5 713 949,00

657 Autres charges de gestion courante (subventions du budget principal, hors subventions 
d'équilibre aux budgets annexes) 40 650 590,00 40 650 590,00 -418 850,20

6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 793 139,00 0,00 793 139,00 0,00
66 Charges financières 4 087 550,00 0,00 4 087 550,00 49 700,00
67 Charges exceptionnelles 2 332 768,99 301 783,76 2 634 552,75 417 607,40
68 Dotations aux amortissements et aux provisions 1 454 138,00 0,00 1 454 138,00 1 272 370,00

1 682 725 089,71 168 133 630,06 1 850 858 719,77 25 193 504,96

395 292 852,47 117 632 804,97 512 925 657,44 -29 702 626,02
001 Solde d'exécution de la section d'investissement 26 916 068,57 26 916 068,57 0,00
024 Produit des cessions d'immobilisation 1 660 000,00 1 660 000,00 1 438 560,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 82 851 037,08 82 851 037,08 8 000 000,00
13 Subventions d'investissement 40 434 853,00 6 560 244,89 46 995 097,89 536 797,18
16 Emprunts et dettes assimilées 242 099 997,00 111 049 571,00 353 149 568,00 -40 040 000,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 9 016,80
204 Subventions d'équipement versées 700 000,00 700 000,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 611 976,82 0,00 611 976,82 80 000,00
45825 Opération sous mandat opé 5 18 920,00 22 989,08 41 909,08 0,00
45827 Opération sous mandat opé7 0,00 0,00 210 000,00
45828 Opération sous mandat opé8 0,00 0,00 63 000,00

1 364 017 390,02 932 139,84 1 364 949 529,86 54 896 130,98
002 Résultat de fonctionnement reporté 45 621 909,01 45 621 909,01 0,00
013 Atténuations de charges 458 100,00 458 100,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
016 Allocation Personnalisée d'Autonomie 43 170 000,00 43 170 000,00 3 486 160,00
017 Allocation de solidarité active 2 205 800,00 2 205 800,00 640 396,64
70 Produits des services 82 159 606,70 82 159 606,70 -1 829 584,00
73 Impôts et taxes 760 837 752,00 760 837 752,00 41 590 205,00
731 Impositions directes 146 086 804,00 146 086 804,00 2 851 467,00
74 Dotations, subventions et participations 255 546 945,13 298 445,14 255 845 390,27 3 801 305,00
75 Autres produits de gestion courante 18 817 796,19 163 132,70 18 980 928,89 3 070 600,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 320 977,00
77 Produits exceptionnels 2 112 676,99 470 562,00 2 583 238,99 527 529,08
78 Reprises sur amortissements et provisions 7 000 000,00 7 000 000,00 437 075,26

1 759 310 242,49 118 564 944,81 1 877 875 187,30 25 193 504,96

DM 2021  Balance générale consolidée du Département de l'Isère
Opérations réelles et mixtes

Investissement

Fonctionnement

RECETTES

TOTAL RECETTES

Investissement

Fonctionnement

TOTAL DEPENSES

DEPENSES
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Annexe 2

Politiques publiques Fonctionnement Investissement Total

01 - Enfance et famille 2 357 428,00 -6 999,35 2 350 428,65

02 - Cohésion sociale -1 377 714,00 27 000,00 -1 350 714,00

04 - Santé publique -135 352,00 19 200,00 -116 152,00

05 - Personnes âgées 4 407 909,00 0,00 4 407 909,00

06 - Personnes handicapées -32 600,00 0,00 -32 600,00

07 - Education 12 000,00 -7 598 636,00 -7 586 636,00

08 - Jeunesse et sports 1 135 000,00 75 000,00 1 210 000,00

09 - Routes 328 400,00 -1 290 647,82 -962 247,82

10 - Transports 28 520,00 -1 843 140,00 -1 814 620,00

11 - Logement 224 627,80 -838 311,47 -613 683,67

13 - Aménagement numérique -23 700,00 0,00 -23 700,00

14 - Solidarité territoriale -8 162,00 6 151 659,00 6 143 497,00

15 - Eau 246 336,00 951 419,00 1 197 755,00

16 - Agriculture 351 334,00 -137 000,00 214 334,00

17 - Forêt et filière bois 0,00 0,00 0,00

20 - Environnement et développement durable 817 107,00 600 210,00 1 417 317,00

22 - Développement Recherche Innovation 89 000,00 -2 964 557,40 -2 875 557,40

23 - Attractivité et tourisme 194 800,00 597 754,00 792 554,00

24 - Culture et citoyenneté -724 500,00 2 642 492,00 1 917 992,00

28 - Sécurité 0,00 -16 000,00 -16 000,00

29 - Coopération internationale 50 962,00 0,00 50 962,00

31 - Ressources humaines 7 462 501,00 0,00 7 462 501,00

32 - Administration générale -43 481,00 2 122 000,00 2 078 519,00

33 - Bâtiments départementaux 652 170,00 4 315 000,00 4 967 170,00

34 - Finances 2 521 853,00 1 100 000,00 3 621 853,00

38 - Montagne 28 264,00 -329 655,00 -301 391,00

Total Dépenses 18 562 702,80 3 576 786,96 22 139 489,76

Opérations réelles

Dépenses

DM 2021
Budget consolidé hors subventions d'équilibre
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Politiques publiques Fonctionnement Investissement Total

01 - Enfance et famille 425 000,00 80 000,00 505 000,00

02 - Cohésion sociale -635 553,36 0,00 -635 553,36

04 - Santé publique 847 022,00 0,00 847 022,00

05 - Personnes âgées 7 498 015,00 -450 000,00 7 048 015,00

06 - Personnes handicapées -264 660,00 0,00 -264 660,00

07 - Education -2 839 857,00 0,00 -2 839 857,00

08 - Jeunesse et sports 38 592,00 0,00 38 592,00

09 - Routes 7 919,01 855 594,98 863 513,99

10 - Transports 495 681,00 -400 000,00 95 681,00

11 - Logement 11 000,00 0,00 11 000,00

13 - Aménagement numérique 101 645,80 0,00 101 645,80

14 - Solidarité territoriale 0,00 -198 900,00 -198 900,00

15 - Eau -166 000,00 0,00 -166 000,00

16 - Agriculture 18 750,00 0,00 18 750,00

17 - Forêt et filière bois 0,00 0,00 0,00

20 - Environnement et développement durable 0,00 47 520,00 47 520,00

22 - Développement Recherche Innovation 180 000,00 0,00 180 000,00

23 - Attractivité et tourisme 0,00 77 500,00 77 500,00

24 - Culture et citoyenneté 15 500,00 158 807,00 174 307,00

29 - Coopération internationale 40 962,00 0,00 40 962,00

31 - Ressources humaines 579 300,00 0,00 579 300,00

32 - Administration générale 146 500,00 806 544,00 953 044,00

33 - Bâtiments départementaux -3 700,00 1 362 001,00 1 358 301,00

34 - Finances 45 345 999,33 -32 041 693,00 13 304 306,33

38 - Montagne 0,00 0,00 0,00

Total Recettes 51 842 115,78 -29 702 626,02 22 139 489,76

Recettes

Budget consolidé hors subventions d'équilibre
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Annexe 3

Code article Libellé article -2 783 466,76  2 783 466,76
60611 Eau et assainissement   3 150,00
60612 Energie - Electricité   104 003,00
60613 Chauffage urbain -65 000,00
60621 Combustibles -21 800,00
60622 Carburants -13 300,00
60623 Alimentation   25 864,73
60631 Fournitures d'entretien   1 773,60
60632 Fournitures de petit équipement   173 051,39
60633 Fournitures de voirie -20 500,00
60636 Habillement et vêtements de travail   54 000,00
6064 Fournitures administratives   9 800,00
60661 Médicaments -2 000,00
60662 Vaccins et sérums -89 714,20
60668 Autres produits pharmaceutiques -31 000,00
6068 Autres matières et fournitures   105 091,13
611 Contrats de prestations de services -7 360,00
6132 Locations immobilières -522 813,00
6135 Locations mobilières   77 411,27
614 Charges locatives et de copropriété   18 000,00
61521 Entretien et réparations sur terrains   150 421,69
615221 Entretien et réparations sur bâtiments publics -369 269,00
615228 Entretien et réparations sur autres bâtiments   29 700,00
615231 Entretien et réparations sur voiries -142 071,50
61524 Entretien et réparations sur bois et forêts -16 672,00
61551 Entretien et réparations sur matériel roulant   37 000,00
61558 Entretien et réparations sur autres biens mobiliers   66 653,96
6156 Maintenance   46 322,62
6161 Multirisques   2 229,67
617 Etudes et recherches -119 263,40
6182 Documentation générale et technique   8 560,50
6184 Versement à des organismes de formation   175 800,00
6185 Frais de colloques et de séminaires -1 184,00
6188 Autres frais divers -315 778,91
62261 Honoraires médicaux et paramédicaux   20 237,00
62268 Autres honoraires, conseils...   186 220,58
6227 Frais d'actes et de contentieux   93 158,00
6228 Diverses rémunérations d'intermédiaires et honoraires   16 000,00
6231 Annonces et insertions   86 429,10
6232 Fêtes et cérémonies   84 969,66
6233 Foires et expositions -3 000,00
6236 Catalogues, imprimés et publications -143 956,00
6238 Diverses publicités, publications,relations publiques   63 146,59
6241 Transports de biens   15 145,83
6245 Transports de personnes extérieures à la collectivité   1 630,00
6247 Transports collectifs du personnel -3 700,00
6248 Divers transports de biens et transports collectifs -7 000,00
6251 Voyages, déplacements et missions -256 385,40
6255 Frais de déménagement -11 900,00
6261 Frais d'affranchissement   71 000,00

Budget principal - Liste des virements 

011 Charges à caractère général Montant des virements +/-
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6262 Frais de télécommunications -33 119,00
627 Services bancaires et assimilés  500,00
6281 Concours divers (cotisations..)   38 992,00
6282 Frais de gardiennage -123 261,65
6283 Frais de nettoyage des locaux   941 371,00
62878 Remboursements de frais à des tiers -463 418,70
6288 Autres charges diverses sur services extérieurs   21 900,00
63512 Taxes foncières   16 197,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules    150,00
637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)   37 586,44

Code article Libellé article -2 425 670,00  2 425 670,00
6218 Autre personnel extérieur  117 300,00
6331 Versement mobilité   33 900,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L.   6 000,00
64111 Rémunération principale -1 724 300,00
64112 Supplément famillial de traitement et indemnité de résidence  20,00
64113 NBI   17 050,00
64118 Autres indemnités -336 200,00
64131 Rémunérations du personnel non titulaire  1 453 100,00
6414 Personnel rémunéré a la vacation   71 000,00
64168 Autres emplois aidés   21 000,00
6417 Rémunérations des apprentis   148 000,00
6451 Cotisations à l' U.R.S.S.A.F. -143 150,00
6453 Cotisations aux caisses de retraite -222 020,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.   92 000,00
6456 Versements au F.N.C. du supplèment familial   52 000,00
6457 Cotisations sociales liées à l'apprentissage   5 100,00
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux    200,00
6473 Allocations de chômage   61 000,00
6478 Autres charges sociales diverses   348 000,00

Code article Libellé article -50 000,00   50 000,00
64111 Rémunération principale -50 000,00
6417 Rémunérations des apprentis   50 000,00

Code article Libellé article -913 593,20   913 593,20
60623 Alimentation   1 128,00
6184 Versement à des organismes de formation   2 500,00
6188 Autres frais divers -147 513,00
6228 Diverses rémunérations d'intermédiaires et honoraires -2 500,00
6238 Diverses publicités, publications,relations publiques -4 724,00
64111 Rémunération principale   41 500,00
64113 NBI   5 000,00
64118 Autres indemnités   87 000,00
64131 Rémunérations du personnel non titulaire   221 775,00
6414 Personnel rémunéré a la vacation -87 000,00
6417 Rémunérations des apprentis   8 000,00
6451 Cotisations à l' U.R.S.S.A.F.   62 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraite   9 725,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.   2 000,00

016 Allocation Personnalisée d'Autonomie Montant des virements +/-

012 Charges de personnel et frais assimilés Montant des virements +/-

017 Revenu de solidarité active (fonctionnement) Montant des virements +/-
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6512 Secours d'urgence -466,00
65171 RSA - Versements pour allocations forfaitaires -67 000,00
65173 RSA - Versements facultatifs   27 000,00
65661 Contrat d'accompagnement dans l'emploi -116 000,00
65662 Contrat d'initiative emploi -234 000,00
6568 Autres participations   24 032,20

65734
Subventions de fonctionnement aux communes et aux structures 
intercommunales   328 260,00

65737 Subventions de fonctionnement aux autres établissements publics locaux -10 000,00
65738 Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers   53 673,00

6574
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et autres 
organismes de droit privé -244 390,20

6747 Remises gracieuses   40 000,00

Code article Libellé article -7 719 484,71  7 719 484,71
65111 Allocations à la famille et l'enfance -54 300,00
6511211 Prestation de compensation du handicap-plus de 20 ans   15 000,00
651122 Allocation compensatrice tierce personne -15 000,00
651128 Autres   10 000,00
65113 Allocations aux personnes agées -10 000,00
6512 Secours d'urgence -44 000,00
6513 Bourses   93 750,00
6518 Autres (Primes et dots)   37 165,00
65211 Frais de scolarité   16 710,00
65212 Frais périscolaires    967,00
65225 Accueil familial -15 930,00
652411 Foyers de l'enfance, centres et hôtels maternels -78 320,00
652412 Maisons d'enfants à caractère social  1 114 000,00
652413 Lieux de vie et d'accueil -1 134 000,00
652414 Foyers de jeunes travailleurs    40,00
652416 Services d'aide éducative en milieu ouvert et à domicile   15 000,00
652418 Autres -967,00
65511 Dotation de fonctionnement des collèges publics -51 300,00
65512 Dotation de fonctionnement des collèges privés   52 300,00
6561 Participations aux organismes de regroupement (syndicats mixtes et ententes)    802 968,84
6568 Autres participations -657 046,98

65734
Subventions de fonctionnement aux communes et aux structures 
intercommunales  2 282 361,88

65735 Subventions de fonctionnement aux autres groupements de collectivités   252 234,69
65736 Subventions de fonctionnement aux SPIC   108 438,00
65737 Subventions de fonctionnement aux autres établissements publics locaux  2 170 718,00
65738 Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers   747 831,30

6574
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et autres 
organismes de droit privé -5 658 620,73

Code article Libellé article -240 160,00   240 160,00
6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marché   4 190,00
6718 Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion   15 738,50
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) -240 160,00
6747 Remises gracieuses    503,00
678 Autres charges exceptionnelles   219 728,50

-14 132 374,67 14 132 374,67

65 Autres charges de gestion courante Montant des virements +/-

67 Charges exceptionnelles Montant des virements +/-

Sous total section Fonctionnement
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Code article Libellé article -8 140 000,00  8 140 000,00
2312 Terrains en cours   300 000,00
231312 Constructions en cours bâtiments scolaires -1 640 000,00
231313 Constructions en cours bâtiments sociaux et médico-sociaux -500 000,00
231318 Constructions en cours autres bâtiments publics -6 000 000,00

2317312 
Immobilisations en cours - bâtiments scolaires reçus au titre d'une mise à 
disposition  6 590 000,00

2317318 
Immobilisations en cours - autres bâtiments publics reçus au titre d'une mise à 
disposition  1 250 000,00

Code article Libellé article -125 000,00   125 000,00
2031 Frais d'études  124 350,00
2033 Frais d'insertion    650,00
2051 Concessions et droits similaires -125 000,00

Code article Libellé article -3 492 517,37  3 492 517,37
204114 Voiries -314 000,00
204121 Biens, mobiliers, matériels et études   15 445,00
204132 Bâtiments et installations -76 500,00
204141 Biens mobiliers, matériel et études -217 085,36
204142 Bâtiments et installations -1 254 266,40
204143  Projet d'infrastructure d'intérêt national   55 500,00
204151 Biens mobiliers, matériel et études   65 009,55
204152 Bâtiments et installations   984 378,00
204161 Biens mobiliers, matériel et études   951 205,30
204162 Bâtiments et installations   199 100,00
2041721 Biens, mobiliers, matériel et études   9 635,00
2041722 Bâtiments et installations   63 601,20
2041782 Bâtiments et installations   129 309,80
204181 Biens mobiliers, matériel et études   84 967,00
204182 Bâtiments et installations -51 100,00
204183 Projets d'infrastructures d'intérêt national   298 555,00
20421 Biens mobiliers, matériel et études -1 579 565,61
20422 Bâtiments et installations   635 811,52

Code article Libellé article -536 794,06   536 794,06
2115 Terrains bâtis    161,16
2118 Autres terrains   20 138,84
2128 Autres agencements et aménagements -10,00
2152 Installations de voirie -30 000,00
2157 Matériel et outillage technique   2 396,02
2182 Matériel de transports -56 239,00
21831 Matériel informatique scolaire  350 000,00
21838 Autre matériel informatique -103 518,08
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire   1 736,00
21848 Autre matériel de bureau et mobilier -18 495,84
2185 Matériel de téléphonie   162 362,04
2188 Autres immobilisations corporelles - autres -328 531,14

204 Subventions d'équipement versées Montant des virements +/-

041 Opérations patrimoniales Montant des virements +/-

20 Immobilisations incorporelles Montant des virements +/-

21 Immobilisations corporelles Montant des virements +/-
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Code article Libellé article -9 007 192,98  9 007 192,98
2312 Terrains en cours   51 385,19
231311 Constructions en cours bâtiments publics administratifs -77 595,24
231312 Constructions en cours bâtiments scolaires -1 355 559,14
231313 Constructions en cours bâtiments sociaux et médico-sociaux -211 364,76
231314 Constructions en cours bâtiments culturels et sportifs  1 161 679,00
231318 Constructions en cours autres bâtiments publics -1 075 654,75
2314 Constructions sur sol d'autrui en cours   25 060,00
23151 Réseaux de voirie en cours -470 676,08
23153 Réseaux divers en cours   74 890,56

2317312 
Immobilisations en cours - bâtiments scolaires reçus au titre d'une mise à 
disposition -5 231 343,01

2317314 
Immobilisations en cours - bâtiments culturels et sportifs reçus au titre d'une mise 
à disposition -167 000,00

2317318 
Immobilisations en cours - autres bâtiments publics reçus au titre d'une mise à 
disposition -418 000,00

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles  7 694 178,23

Code article Libellé article -50 000,00   50 000,00
275 Dépots et cautionnements versés -50 000,00
2764 Créances sur des particuliers et aux autres personnes de droit privé   50 000,00

-21 351 504,41 21 351 504,41

Code article Libellé article -42 169,33   42 169,33
60632 Fournitures de petit équipement   2 169,33
6068 Autres matières et fournitures -2 169,33
607 Achats de marchandises   39 700,00
6188 Autres frais divers    300,00
6236 Catalogues, imprimés et publications -40 000,00

Code article Libellé article -75 460,00   75 460,00
60623 Alimentation   6 409,22
60631 Fournitures d'entretien   17 140,16
60632 Fournitures de petit équipement   2 000,00
60636 Habillement et vêtements de travail    296,03
60668 Autres produits pharmaceutiques    230,00
6068 Autres matières et fournitures   18 133,81
6135 Locations mobilières   1 714,00
615221 Entretien et réparations sur bâtiments publics    700,00
6156 Maintenance   13 461,78
6188 Autres frais divers   3 890,00
62268 Autres honoraires, conseils...   9 385,00
6281 Concours divers (cotisations..) -4 100,00
6282 Frais de gardiennage    100,00
62878 Remboursement de frais à des tiers -71 360,00
637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)   2 000,00

011 Charges à caractère général Montant des virements +/-

23 Immobilisations en cours Montant des virements +/-

27 Autres immobilisations financières Montant des virements +/-

Sous total section Investissement

Boutiques des musées - Liste des virements 

011 Charges à caractère général Montant des virements +/-

Cuisine centrale - Liste des virements 
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Code article Libellé article -4 000,00   4 000,00
60668 Autres produits pharmaceutiques -4 000,00
6135 Locations mobilières   2 000,00
62268 Autres honoraires, conseils...   2 000,00

Code article Libellé article -54 800,00   54 800,00
611 Sous traitance générale   4 170,00
61521 Entretien et réparations sur bâtiments publics -2 800,00
61558 Entretien et réparation sur autres biens mobiliers -20 000,00
6156 Maintenance   34 119,00
617 Etudes et recherches -26 000,00
618 Divers - services exterieurs   16 235,00
6231 Annonces et insertions -1 000,00
6236 Catologues et imprimés -5 000,00
6262 Frais de télécommunications  276,00

Code article Libellé article -25 618,06   25 618,06
2031 Frais d'études   25 618,06
2051 Concessions et droits similaires -25 618,06

Code article Libellé article -3 817,63   3 817,63
6137 Redevances, droits de passage et servitudes diverses   3 817,63
6156 Maintenance -1 492,56
6226 Honoraires -515,07
6227 Frais d'actes et contentieux -1 810,00

Code article Libellé article -5 000,00   5 000,00
6742 Subventions exceptionnelles d'équipement -5 000,00
6743 Subventions exceptionnelles de fonctionnement   5 000,00

-8 817,63 8 817,63

Laboratoire vétérinaire - Liste des virements 

011 Charges à caractère général Montant des virements +/-

Réseau Transisère - Liste des virements 

011 Charges à caractère général Montant des virements +/-

Sous total section Fonctionnement

20 Immobilisations incorporelles Montant des virements +/-

Aménagement numérique - Liste des virements 

011 Charges à caractère général Montant des virements +/-

67 Charges exceptionnelles Montant des virements +/-
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 22 octobre 2021

DOSSIER N° 2021 DM1 F 34 17

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : DM 2021 - AP et AE

Service instructeur : DFI
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : M. Polat

Commission : Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 22 octobre 2021

DOSSIER N° 2021 DM1 F 34 17

Numéro provisoire : 3268 - Code matière : 7.1.2.2

Dépôt en Préfecture le : 27-10-2021

Publication le : 27-10-2021

Notification le : 27-10-2021

Exécutoire le : 27-10-2021

Acte réglementaire ou à publier : Oui
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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2021 DM1 F 34 17,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Polat au nom de la Commission Finances, ressources
humaines, moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

De procéder aux ajustements des autorisations de programme et autorisations d’engagement en
cours selon les tableaux suivants :
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De clôturer les autorisations de programme suivantes :

De créer l’autorisation de programme suivante :

Pour extrait conforme,

Contre : 16 (Groupe union de la gauche écologiste et solidaire).

Pour : le reste des conseillers départementaux présents ou représentés.
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 22 octobre 2021

DOSSIER N° 2021 DM1 F 34 17

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : DM 2021 - Constitution et reprise de provision

Service instructeur : DFI
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : M. Polat

Commission : Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux

466BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 22 octobre 2021

DOSSIER N° 2021 DM1 F 34 17

Numéro provisoire : 3268 - Code matière : 7.1.2.2

Dépôt en Préfecture le : 27-10-2021

Publication le : 27-10-2021

Notification le : 27-10-2021

Exécutoire le : 27-10-2021

Acte réglementaire ou à publier : Oui
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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2021 DM1 F 34 17,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Polat au nom de la Commission Finances, ressources
humaines, moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

De constituer une provision pour garantie d’emprunt de 850 423 €.

De reprendre les provisions suivantes :

• Provision pour "créances irrécouvrables" constituée lors du BP 2020 pour son solde soit
137 075,26 €,

• Provision pour "créances irrécouvrables" constituée lors du BP 2021 en totalité soit 300 000 €,
• Provision pour les aléas et risques liés aux routes de montagne constituée lors de la DM2 de

2017 pour 1 M€,
• Provision liés aux risques et aléas climatiques, constituée lors de la DM2 de 2017 pour 1 M€,
• Provision pour risques au titre des aléas sur les dépenses sociales liés aux crises migratoires

constituée lors de la DM2 de 2017 pour 1 M€,
• Provision pour risques au titre de l’avance de trésorerie CAF relative au RSA constituée lors de

la DM2 de 2017 pour 1,4 M€,
• Provision pour risques au titre de l’avance de trésorerie CAF relative au RSA constituée lors de

la DM1 de 2014 pour 2,6 M€.

Pour extrait conforme,
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Contre : 16 (Groupe union de la gauche écologiste et solidaire).

Pour : le reste des conseillers départementaux présents ou représentés.
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 22 octobre 2021

DOSSIER N° 2021 DM1 F 34 17

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : DM 2021 - Dépréciations 2021

Service instructeur : DFI
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : M. Polat

Commission : Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux

470BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 22 octobre 2021

DOSSIER N° 2021 DM1 F 34 17

Numéro provisoire : 3268 - Code matière : 7.1.2.2

Dépôt en Préfecture le : 27-10-2021

Publication le : 27-10-2021

Notification le : 27-10-2021

Exécutoire le : 27-10-2021

Acte réglementaire ou à publier : Oui
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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2021 DM1 F 34 17,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Polat au nom de la Commission Finances, ressources
humaines, moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

D’approuver le montant des dépréciations au titre de 2021 de la manière suivante :

Pour extrait conforme,

Contre : 16 (Groupe union de la gauche écologiste et solidaire).

Pour : le reste des conseillers départementaux présents ou représentés.
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Service Stratégie Financière et Programmation 
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3

PREAMBULE

Le budget consolidé du Département de l’Isère comprend : 

- le budget principal, objet du présent rapport (nomenclature M52),

- et 5 budgets annexes, destinés à distinguer la comptabilité de certains
services locaux spécialisés (synthèse des comptes en annexe 1) :
o boutique des musées (nomenclature M52),
o laboratoire vétérinaire (nomenclature M52),
o réseau Transisère (nomenclature M43, spécifique aux transports),
o cuisine centrale (nomenclature M52),
o aménagement numérique (nomenclature M4).

Le contexte financier et social des Départements en 2020 

L’incidence de la crise sanitaire entraine une dégradation inédite des finances 
publiques, toutefois moins prononcée pour les collectivités locales.  

Concernant les Départements, la Cour des comptes1 souligne que : « La 
situation des Départements s’est dégradée en 2020. Les effets de la crise se 
traduisent dans la progression de leurs dépenses sociales (+3,9 %), 
particulièrement celle de revenu de solidarité active (+6,7 %) ; Elles 
représentent une part croissante de leurs dépenses de fonctionnement 
(56,2 %), renforçant leur rigidité. » 

Les recettes sont relativement préservées toutefois « l’épargne globale recule 
fortement, mais elle demeure à un niveau significatif, permettant une nouvelle 
hausse des investissements », financés par un recours plus important à 
l’emprunt. 

La situation financière et sociale du Département de l’Isère en 2020 
(données et mode de calcul DGCL à partir des comptes de gestion)2 

En 2020, les charges de fonctionnement restent stables malgré une forte
progression des dépenses de solidarité active (+8,0 %). Les dépenses
sociales représentent 68,2 % des charges de fonctionnement. (67,7% en
2019).
Les recettes diminuent légèrement. En conséquence, l’épargne brute fléchit
(-8,3 %), mais moins que la moyenne des Départements
(-14,1%)2. Les dépenses d’investissement hors dette baissent de -6,1 %,
après une hausse exceptionnelle entre 2018 et 2019 (+28,9 %).
Son fort niveau d’épargne et sa capacité de recourir à l’emprunt, en raison
d’un faible endettement (très bonne capacité de désendettement située à
2 ans), ont permis au Département de l’Isère de poursuivre une politique
volontariste en matière d’investissement malgré un contexte économique et
social tendu.

1 Les finances publiques locales 2021– Cour des comptes – juin 2021 
2 Rapport de l’observatoire des finances locales – DGCL – juillet 2021 
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LES GRANDES MASSES FINANCIERES 2020 
DU DEPARTEMENT DE L’ISERE3

Données et mode de calcul du compte administratif (CA) 

Les recettes totales (fonctionnement et investissement) du budget principal du 
Département s’élèvent à 1 463,4 M€ en 2020 pour 1 467,6 M€ de dépenses 
(hors résultats antérieurs). 

Les recettes de fonctionnement sont arrêtées à 1 275,4 M€ et les dépenses de 
fonctionnement à 1 085,1 M€. 

L'épargne brute s'établit donc à 190,3 M€, en baisse de -14,2 % par rapport à 
2019, du fait d’une légère baisse des dépenses (-0,2 %) et d’une diminution 
plus importante des recettes (-2,6 %), en fonctionnement.  

Le Département a réalisé 314,2 M€ de dépenses d’investissement, hors 
remboursement de la dette et hors OCLT4, en baisse de -5,9 % par rapport à 
2019 (après une hausse exceptionnelle de +27,1 % entre 2018 et 2019). Les 
dépenses d’équipement direct et indirect s’élèvent à 286,8 M€, dont 166,6 M€ 
en crédits de paiement sur autorisations de programme (AP). Cette procédure 
permet à l’Assemblée départementale de délibérer sur des projets réalisables 
sur plusieurs exercices. Au 31 décembre 2020, les autorisations de 
programmes (AP) votées atteignaient 1 593 M€, dont 548 M€ de stock restant à 
financer. 
L’écart constaté entre les recettes et les dépenses totales, -4,2 M€, impacte le 
fonds de roulement, celui-ci passant de 76,3 M€ à 72,1 M€ au 
31 décembre 2020.  

Le Département de l’Isère conserve une situation financière saine. Il présente 
notamment un taux d’endettement (31,6 %) beaucoup moins élevé que la 
moyenne des Départements de la même strate (52,3 %) (mode de calcul 
DGCL). 

3 Données du compte administratif 
4 Ouverture de Crédit Long Terme 

491 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



_________________________________________ 

Rapport financier 2020 - Département de l'Isère 

5

Définition des concepts financiers 

La section de fonctionnement enregistre les opérations courantes qui se 
renouvellent régulièrement et constituent des charges ou des produits à caractère 
définitif (subventions de fonctionnement à des organismes extérieurs, charges de 
personnel, fournitures, intérêts des emprunts). 

La section d'investissement retrace les opérations relatives à la dette et au
patrimoine, soit du Département lui-même (acquisitions, ventes, travaux), soit de tiers
(subventions d'équipement versées). Ces opérations sont souvent étalées sur plusieurs
années et peuvent être financées par l'emprunt.

L'épargne de gestion est la différence entre les recettes de fonctionnement et les
dépenses de gestion de l'année (dépenses de fonctionnement hors intérêts de la dette).

L'épargne brute est la différence entre les recettes de fonctionnement et les
dépenses de fonctionnement de l'année. Cet excédent dégagé sur le fonctionnement
contribue au financement de la section d'investissement.
L’épargne brute d'une collectivité peut être rapprochée de la capacité d'autofinancement
d'une entreprise.
Le taux d'épargne brute se définit comme le rapport de l'épargne brute aux recettes
réelles de fonctionnement. Il est exprimé en pourcentage.

L'épargne nette est l'épargne brute moins l'annuité en capital de la dette.

Le fonds de roulement au 1er janvier correspond au cumul des excédents ou déficits
constatés sur les comptes administratifs des années antérieures.
Au 1er janvier, le fonds de roulement équivaut au fonds de roulement au 31 décembre
de l'exercice précédent.

Le taux d’endettement mesure la charge de la dette d'une collectivité relativement à
sa richesse. Il se détermine par l’encours de dette rapporté aux recettes réelles de
fonctionnement.
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LES PRINCIPAUX EQUILIBRES ET RATIOS FINANCIERS 
Données du compte administratif 

- le schéma d’équilibre général pour 2020

  (*) Données du compte administratif, hors reprise des résultats antérieurs 

Les recettes totales du budget principal du Département, qui s’élèvent en 2020 
à 1 463,4 M€, sont composées à 87,2 % des recettes de fonctionnement 
(1 275,4 M€).  
Les recettes d'investissement atteignent 188,0 M€ et sont constituées 
essentiellement des participations et subventions reçues (39,2 M€) et par le 
tirage de l’emprunt (148,5 M€ dont 38,5 M€ sur OCLT5).  

Les dépenses totales du Département s’établissent à 1 467,6 M€, dont 
1 085,1 M€ de dépenses de fonctionnement. 
Les dépenses d'investissement s’élèvent à 382,5 M€ dont 314,2 M€ hors 
remboursement de l’emprunt bancaire. Hors emprunt, ces dépenses baissent 
de -5,9 %, après une forte hausse entre 2018 et 2019 (+27,1 %). Elles sont 
essentiellement constituées de dépenses d'équipement direct (62,3 % soit 
195,9 M€) et d’aides aux tiers (28,9 %, soit 90,9 M€). 

5 Ouverture de Crédits Long Terme 

Dépenses Recettes
1 467,6 M€ 1 463,4 M€

1 085,1 M€ 1 275,4 M€

Epargne brute  

190,3 M€

Epargne brute

190,3 M€

Recettes définitives 

382,5 M€ d'investissement
188,0 M€

Dépenses réelles 
de fonctionnement  

Recettes réelles de 
fonctionnement    

FO
N
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N
N
EM

EN
T

IN
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M
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T Dépenses 
d'investissement
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 - les recettes de fonctionnement en 2020 
 

 Une baisse des recettes malgré une fiscalité dynamique 
Les dotations de l’Etat sont en légère baisse. La dotation globale de 
fonctionnement (DGF) diminue de -0,3 % (-0,4 % en 2018 et en 2019). La 
dotation générale de décentralisation (DGD) reste stable à 6,2 M€.  
 
La mise en place du paiement net des frais d’hébergement des personnes 
âgées et des personnes handicapées courant 2019, a impacté à la baisse les 
recettes sociales de l’ordre de -19 M€ en 2020.  
 
Les droits de mutations à titre onéreux (DMTO), malgré le contexte de la crise 
économique et sanitaire, ne baissent que de -2,3 % (-4,3 M€), après une 
hausse de +12,8 % en 2019. La taxe foncière sur les propriétés bâties poursuit 
sa dynamique (+2,3 % soit +6,4 M€)  
 
Il est rappelé que le pouvoir fiscal des Départements s’exerce sur la taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB) - perçue pour la dernière année par le 
Département - et sur le taux de DMTO. En 2020, ces taux sont restés stables 
en Isère.  
 
Les autres composantes du « panier fiscal » sont constituées par : 
 

-  les impôts économiques : cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE) et une imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseau (IFER). La CVAE bénéficie pour 2020 de la dynamique du tissu 
économique en 2018 et 2019 avec une hausse de +5,1 % par rapport à 
2019 (déclarations en N-1 et régularisations N-2). Les effets de la crise 
sanitaire impacteront les exercices suivants. 

-  le reversement d’une part de taxe sur les conventions d’assurance 
(TSCA), 

- des dotations budgétaires de l’Etat : une dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et un versement au titre du 
fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) viennent 
assurer, pour chaque Département, la reconstitution du panier de 
ressources à la valeur 2010. Entre 2017 et 2019, la DCRTP, initialement 
figée, a finalement été intégrée dans les variables d’ajustement des lois 
de finances (-10,5 % sur la période soit -13 M€ en perte cumulée). En 
2020, elle reste stable à son niveau de 2019. 
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 Structure et répartition des recettes de fonctionnement en 2020 

Le produit de la fiscalité directe et de la fiscalité compensée suite à la
réforme de la taxe professionnelle (« panier fiscal »), s’élève à
602,0 M€ (+1,6 %) :

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 286,3 M€ (+2,3 %),
- CVAE : 88,0 M€ (+5,1 %),
- IFER : 11,5 M€ (+1,7 %),
- TSCA : 110,7 M€ (-1,3 %),
- DCRTP : 40,9 M€ (stable),
- FNGIR : 35,4 M€ (dotation figée)
- Part sur les DMTO reversée par l’Etat : 7,9 M€ (montant figé),
- Frais de gestion de la TFPB : 15,1 M€ (+1,3 %)
- Allocations compensatrices de fiscalité : 6,2 M€ (-6,7 %)

La fiscalité directe et compensée représente 47 % des ressources de 
fonctionnement. La fiscalité directe (TFPB), sur laquelle pouvait porter le levier 
fiscal, représente environ 22 % des recettes de fonctionnement en 2020.  

Comparaison des taux de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) de
l'Isère à d’autres ensembles de Départements :

Les Départements « millionnaires » sont les Départements dont la population est supérieure à un million d’habitants 
(chiffres hors Paris, Rhône et petite couronne).  

Isère 

Moyenne des 
départements 

Auvergne-Rhône-
Alpes

Moyenne des 
départements 

"millionnaires"

Moyenne 
nationale (taux 

moyens pondérés)

Taux deTFPB 2019 15,90% 17,57% 17,44% 17,45%

Taux de TFPB 2020 15,90% 17,54% 17,31% 17,37%

évolution 2019>2020 0,0% -0,17% -0,7% -0,4%
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Le Département de l’Isère a choisi de maintenir son taux de fiscalité directe en 
2020 à l’instar de 94 Départements. 5 Départements le baissent et un 
Département l’augmente : en moyenne, le taux de TFPB baisse de -0,4 % 
après -0,1 % en 2018 et 2019. 
Au niveau national, le produit de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
des Départements augmente de +1,8 % 2020, hausse résultant de l’effet base 
(+2,3 %) alors que l’effet taux diminue (-0,4 %). En Isère la hausse du produit 
de TFPB est de +2,3 %. 

 Le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) est fixé par la loi 
de finances initiale. Pour l’Isère, le montant de la DGF 2020 atteint 165,2 M€, 
soit -0,3 % par rapport à 2019. La dotation globale de décentralisation (DGD), 
reste stable à 6,2 M€. 
Des dotations, versées par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA), ont été créées en 2006 pour compenser les charges financières 
consécutives à la création dans chaque Département d’une maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH) et au versement d’une 
allocation de prestation du handicap (PCH). Elles s’élèvent à 14,7 M€ en 2020 
La CNSA verse également une compensation pour l’allocation personnalisée 
d’autonomie, dont le montant s’élève à 39.5 M€.  
Viennent s’ajouter une part de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques (TICPE) au titre des dépenses d’allocation du RSA 
(61 M€) et un fonds de mobilisation pour l’insertion (FMDI) qui s’élève à 5,3 M€ 
en 2020.  
 
 La fiscalité indirecte constitue une part importante des ressources 

départementales. Ainsi, en 2020, elle représente 29,5 % des recettes de 
fonctionnement. Elle se compose essentiellement des droits de mutation à titre 
onéreux (DMTO), de la taxe spéciale sur les conventions d’assurance (TSCA) 
et de la TICPE. Ces trois postes représentent à eux seuls 88,4 % de la fiscalité 
indirecte.  

o Les droits de mutation représentent à eux seuls près de la moitié des 
ressources de la fiscalité indirecte. La loi de finances pour 2014 a 
ouvert aux Départements le droit d’augmenter leur taux sur l’assiette 
des DMTO de 3,8 % à 4,5 %. En 2020, seuls 3 Départements de 
France métropolitaine ont maintenu leur taux à 3,80 % dont l’Isère. 
Pour l’Isère, le produit de cette taxe baisse de -2,3 % entre 2019 et 
2020 (-1,6 % en moyenne pour l’ensemble des Départements6), pour 
atteindre 185,0 M€.  

                                                           
6 Rapport de l’observatoire des finances locales – DGCL – juillet 2021 
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o Les Départements disposent de fractions de taux de la taxe spéciale
sur les conventions d’assurance (TSCA), pour couvrir les charges
transférées. La TSCA perçue en 2020 s’élève à 75,8 M€ ; elle est
complétée par une part prélevée sur la TICPE à hauteur de 10,6 M€
pour 2020.

o En 2020, le Département est bénéficiaire du fonds de péréquation des
DMTO (fusion des précédents fonds DMTO créés en 2011 et 2014)
pour 10,4 M€ et contributeur pour 21,7 M€, soit un solde négatif de
-11,4 M€. A noter que le Département est également contributeur au
titre du fonds de péréquation de la CVAE pour un montant de +1,1 M€.

o D'autres taxes sont perçues par le Département : taxe sur l'électricité,
taxe d’aménagement, taxe sur les remontées mécaniques, taxe
additionnelle à la taxe de séjour et taxe sur l’énergie hydraulique. Au
total, cette fiscalité indirecte représente 2,6 % des recettes de
fonctionnement.
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- la dette propre et la dette garantie

 La dette propre 

Au 31 décembre 2020, l’encours de dette propre bancaire du Département 
s’élève à 391,5 M€. La capacité de désendettement de la collectivité se situe à 
deux ans (encours de la dette rapporté à l’épargne brute). 

Profil du stock de la dette : 

Profil d’extinction de la dette, comprenant les emprunts « classiques » et les 
OCLT (crédits de type revolving). 

 La dette garantie 

Par ailleurs, l'Isère accorde des garantie d'emprunts à d’autres structures : 
1 084,7 M€ de capital restant dû étaient ainsi garanti au 31/12/2020 (-2 %) dont 
82 % liés aux opérations de logement social. 
L’évolution de l’encours de dette des principaux bailleurs, qui représentent les 
3/4 du capital restant dû (CRD) au 31/12/2020, est la suivante : 
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En 2019, le montant de la dette garantie par l'Isère est de 35 % supérieur à la 
moyenne des Départements de taille comparable.  
Ainsi, au 31/12/2019(*), 20 Départements de plus de 1M d’habitants garantissait 
719 M€ en moyenne, contre 1 105 M€ pour l'Isère. 
 

 
 (*) Données 2020 des Départements non disponibles 
 
L’Assemblée départementale s'est toutefois fixée comme objectif de réduire 
progressivement sa dette garantie (délibérations du 17 décembre 2015 et du 12 
avril 2019, modifiant les modalités d’octroi et de réitération des garanties 
d’emprunts au logement social et à l’hébergement social). Il est à noter qu’une 
diminution du stock de la dette garantie est constatée depuis 2015 : -15,4 % 
entre 2015 et 2020, soit une baisse de 196,8 M€. 
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 - les dépenses de fonctionnement en 2020 
 

Les dépenses totales de fonctionnement du budget principal - dépenses de 
gestion et charges financières - s'élèvent à 1 085,1 M€ en 2020, en légère 
baisse par rapport à 2020 (-0,2 %).  
Structure et répartition des dépenses de fonctionnement en 2020 : 

 
 
Les dépenses de gestion courante (5,8 % des dépenses) s’établissent à 
62,8 M€ et baissent de -1,7 % par rapport à 2019 (baisse notamment sur les 
transports scolaires et la viabilité hivernale).  
Les dépenses sociales hors frais de personnel s’élèvent à 617,8 M€ (+0,4 %). 
La baisse des dépenses liées à la mise en œuvre du paiement net auprès des 
établissements accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées 
(baisse des dépenses et des recettes correspondantes) est compensée par une 
forte hausse du versement du RSA (+8 %).  

Les dépenses sociales représentent plus de la moitié des dépenses de 
fonctionnement (56,9 %). Dans cette période de crise sanitaire, le nombre 
d’allocataires du RSA pris en charge par le Département en 2020 a augmenté 
de +7,5 %, alors que le nombre de bénéficiaires de l’APA a baissé de -2,9 %. 

Il s’agit plus particulièrement de: 
 - RSA : allocation et insertion   145,7 M€      +9,2 %  
  dont 140,8 M€ d’allocation (+8,0 %)  
 - l’aide à l’enfance :    121,0 M€        -1,7 % 
 - l’aide aux personnes âgées :  178,6 M€        -2,1 % 
Il est à noter que les seules compétences d’allocations individuelles de 
solidarité transférées au Département par l’Etat représentent un reste à charge 
non compensé de l’ordre de 187 M€ en 2020. 
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Les frais de personnel s’élèvent à 221,0 M€, soit une hausse de +3,4 % liée 
principalement à la poursuite de la mise en place du RIFSEEP et au 
financement d’actions liées à la crise sanitaire. La masse salariale des 
assistants familiaux reste stable (-0,3%).  
Les charges contraintes, relatives aux frais de personnel et aux dépenses de 
solidarité représentent plus des ¾ des dépenses de fonctionnement en 2020. 
Sur une période de 10 ans, ce coefficient de rigidité passe de 67 % en 2011 à 
77 % en 2020.  
Evolution des charges contraintes (personnel et dépenses sociales) : 

 
L’inflexion en 2018 est liée à la baisse du nombre d’allocataires du RSA et à la mise en place du 
paiement net de l’hébergement des personnes âgées et des personnes handicapées 

 
Les autres dépenses d’intervention diminuent de -5,3 % (baisse des dépenses 
de transports et d’entretien et maintenance des collèges pendant la crise) et 
s’élèvent à 183,6 M€ (16,9 % des dépenses). Ces autres dépenses 
d’intervention regroupent notamment les domaines des transports, de la culture, 
des collèges, ainsi que la participation au service départemental d’incendie et 
de secours (SDIS). 
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 - les dépenses et recettes d’investissement en 2020 
 

 Structure et répartition des dépenses d’investissement en 2020 : 

 

Les dépenses d’investissement de l'Isère, sur son budget principal, s’établissent 
à 382,5 M€, ramenées, hors remboursement d’emprunt et hors OCLT, à 
314,2 M€ (-5,9 %). 
 
Les dépenses d’équipement direct - c'est-à-dire celles qui enrichissent le 
patrimoine départemental - atteignent 195,9 M€ (+1,3 %). Elles représentent 
62,3 % des dépenses d’investissement hors emprunt. 
Les autres dépenses d’investissement, 118,3 M€ sont essentiellement 
composées de subventions d'équipement versées (90,9 M€). Les subventions 
d’équipement aux communes et aux groupements de communes représentent 
59,6 % de ces subventions d'équipement, soit 54,1 M€. 
 

 Structure et répartition des recettes d’investissement en 2020 : 
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Les recettes d’investissement atteignent 188,0 M€ dont 148,5 M€ d’emprunt 
(110 M€ d’emprunt classique et 38,5 M€ de tirage sur l’OCLT). 
Les ressources d'investissement hors dette s’élèvent à 39,5 M€. Elles sont 
composées principalement de participations et de subventions reçues et du 
fonds de compensation de la TVA (FCTVA).  

 Financement des investissements en 2020 : 
Les ressources propres (épargne brute et ressources d’investissement), 
atteignent 229,8 M€ et s’avèrent insuffisantes pour financer les 382,5 M€ de 
dépenses d’investissement. 
Ce besoin de financement est complété par un recours à l’emprunt de 148,5 M€ 
et par un prélèvement sur le fonds de roulement de 4,2 M€.  
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 Des incertitudes pour les exercices à venir 
 
La crise sanitaire va impacter les ressources et les charges de fonctionnement 
de la collectivité : 
 

- avec une demande sociale croissante si la crise sanitaire se poursuit, 
- avec une répercussion sur les recettes économiques : la baisse de la 

valeur ajoutée en 2020 va entraîner une perte de CVAE estimée à -15% 
en 2022 (effet N+2), avant de reprendre son dynamisme avec le retour 
de la croissance. 

 
Par ailleurs, suite à la réforme de la fiscalité directe remplaçant la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties par une part de TVA, l’année 2021 sera une 
« année blanche ». La fraction de la TVA sera égale au produit perçu en 2020, 
privant la collectivité de la dynamique de ses bases (perte estimée à 6 M€). 
Le Département voit son levier fiscal limité au taux sur les droits de mutation. 
 
 

 Des marges de manœuvre pour investir 
 
Malgré ce contexte, la situation financière du Département reste saine. La 
dynamique de la plupart de ses ressources, conjuguée avec la maitrise des 
dépenses de gestion, permettent de maintenir une capacité d’épargne élevée et 
un faible niveau d’endettement pour poursuivre une politique volontariste en 
matière d’investissement.  
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Analyse des comptes du Département 
 
La présente étude a été réalisée à partir des comptes de gestion du budget 
principal du Département de 2016 à 2020, et de données nationales issues de 
la DGCL. Il s’agit d’une approche par compte et non par fonction ou domaine. 
Il convient de noter que le compte de gestion comprend des opérations qui 
n’apparaissent pas dans le compte administratif (opérations non budgétaires), 
ce qui explique les différences de montants et ratios avec les données du 
compte administratif. 
 

 – La situation financière du Département 
Le bilan permet de valoriser à l’actif : 

- les biens détenus par le Département, les immobilisations incorporelles, 
corporelles et financières (haut de bilan) ; 

- le cycle d’exploitation (créances d’exploitation). 
Au passif, il retrace les capitaux permanents et les dettes d’exploitation. 
Le bilan du Département s’élève à 7,2 milliards d’euros en valeur brute7 : 

 
 
L’actif brut immobilisé est réparti entre 85 % pour les immobilisations 
d’investissement et 14 % pour les subventions d’investissement : 

 2016 2017 2018 2019 2020 

subventions d'équipement       731 193 015          815 068 951          840 399 614          947 171 665       1 020 236 880    
immobilisations d'investissement    5 880 837 059       5 529 388 177       5 691 337 845       5 879 364 833       6 051 639 163    
immobilisations financières           9 810 124            11 776 869            15 631 270            25 816 447            36 917 753    
total actif immobilisé    6 621 840 198       6 356 233 997       6 547 368 729       6 852 352 945       7 108 793 796    
part des subventions d'équipement 11% 13% 13% 14% 14% 
part de l'équipement propre 89% 87% 87% 86% 85% 

 
Le patrimoine de la collectivité augmente de +3,7 % en 2020. 
L’amortissement, soit 1,4 Md€, représente 19 % de l’actif immobilisé. 
Les immobilisations financières (0,5 % de l’actif immobilisé), correspondent 
principalement aux prises de participation du Département dans les sociétés 
d’économie mixte, comme Territoires 38 et Minatec entreprises. 
Il ressort de ces éléments que l’ensemble des capitaux permanents est 
supérieur aux actifs immobilisés ce qui permet de dégager un fonds de 
roulement positif.  
 

2016 2017 2018 2019 2020 
capitaux permanents (a)    6 711 332 210       6 440 654 663       6 644 061 159       6 941 529 786       7 195 211 386    
actif immobilisé (b)    6 621 840 197       6 356 233 997       6 547 368 729       6 852 352 945       7 108 793 795    
fonds de roulement (a-b)         89 492 013            84 420 666            96 692 430            89 176 841         86 417 590   

                                                           
7 Le bilan net des amortissements figure en annexe 3 

2016 2017 2018 2019 2020

actif = passif (brut) 6 791 078 734     6 496 017 087     6 703 924 001     7 001 568 834     7 250 001 969     
amortissements 1 017 341 962     1 116 209 605     1 188 624 922     1 296 706 917     1 381 731 996     
actif net 5 773 736 772     5 379 807 482     5 515 299 079     5 704 861 917     5 868 269 973     

505 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



_________________________________________ 

Rapport financier 2020 - Département de l'Isère 

19
 

Le fonds de roulement, qui calcule l’écart entre les capitaux permanents et les 
immobilisations, mesure les moyens financiers stables à moyen et long terme 
pour financer les investissements futurs du Département. Il est à noter que le 
fonds de roulement baisse légèrement en 2020 (-3 M€). 
Le besoin en fonds de roulement (BFR) traduit le solde entre les créances et les 
dettes d’exploitation. En 2020, le besoin en fonds de roulement a pour effet de 
diminuer le niveau de trésorerie de 29,5 M€ (dont 24,5 M€ liés aux opérations 
de trésorerie en lien avec les budgets annexes). 
 

  2016 2017 2018 2019 2020 
fonds de roulement          89 492 013             84 420 666             96 692 430             89 176 841             86 417 590    
besoin en fonds de roulement -        36 868 742    -        18 759 189    -        21 362 822    -        13 259 455             13 438 659    
trésorerie        126 360 755           103 179 855           118 055 252           102 436 296             72 978 931    

(*) le besoin en fonds de roulement négatif correspond à un excédent de financement 
 

 
 

 
La trésorerie représente 25 jours de dépenses de fonctionnement au 
31 décembre 2020. 

89   84   97   89   86   

37   
19   21   13   

-13   

126   
103   118   102   

73   

Formation de la trésorerie (en millions d'euros)

fonds de roulement excédent en fonds de roulement trésorerie

20192015 2016 2017 2018
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 – Compte de gestion – Les charges de personnel  
Mode de calcul DGCL : comparatif entre les Départements 

 
Les charges de personnel augmentent de +3,0 % en 2020. Cette hausse est 
liée principalement à la poursuite de la mise en place du RIFSEEP, démarrée 
en 2019.  

 

 
 
Sur la période 2016 à 2020, les charges de personnel évoluent de +10,8 % 
dont +11,9 % hors assistants familiaux et +3,6 % pour les assistants familiaux. 
 
Le ratio des charges de personnel sur le total des charges de fonctionnement 
s’élève en 2020, à 21,0% pour l’Isère (19,3 % pour les Départements de la 
même strate). Toutefois, la comparaison entre collectivités est difficile, en 
l’absence d’indicateurs sur les choix de gestion, notamment sur l’externalisation 
de certaines missions. 
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 – Compte de gestion – Autofinancement et investissement  
Mode de calcul DGCL : comparatif entre les Départements 

 
 
L’épargne brute (différence entre les dépenses et les recettes de 
fonctionnement) constitue la ressource fondamentale dont dispose le 
Département pour autofinancer ses besoins en investissements en limitant le 
recours à l’emprunt. Elle constitue une ressource durable représentant 
l’excédent de ressources internes dégagées par son activité.  
 
Entre 2019 et 2020, les dépenses de fonctionnement (dont charges financières) 
du Département restent stables +0,1 % (+1,8 % au niveau national) et les 
recettes baissent de -1,3 % (-0,4 % au niveau national). En conséquence 
l’épargne brute est en recul de -8,3%, soit nettement moins qu’au niveau 
national (-14,1 %).  
 
La capacité de financement annuelle est appréciée au travers du taux 
d’épargne brute (épargne brute rapportée aux recettes réelles de 
fonctionnement). Elle reflète la capacité de la collectivité à dégager de 
l’autofinancement sur sa section de fonctionnement. Ce taux d’épargne brute 
est de 15,4 % pour l’Isère, supérieur de 3,3 points à la moyenne des 
Départements (12,1 %). 
 
En investissement les dépenses hors dette diminuent de -6,1 % (+1,0 % au 
niveau national) et les recettes de -12,5 % (-3,5 % au niveau national). Le 
besoin de financement de l’investissement, couvert par le recours à l’emprunt, 
est en hausse de +15,8 % soit  nettement moins qu’au niveau national 
(+72,3 %). 
Le taux d’endettement s’établit à 31,6 % (49,9 % au niveau national) et le délai 
de désendettement à 2,1 ans (4,1 ans au niveau national). 
Grâce à son niveau d’épargne élevé, conjugué avec un endettement 
raisonnable, le Département dispose d’une bonne capacité à investir pour 
les années futures. 
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ANNEXES 

 

1 - Le compte administratif consolidé 2020 : élaboré par l'ordonnateur, il 
retrace l'exécution du budget principal et des budgets annexes. 
 
2 - Le compte administratif du budget principal 2020, périmètre de l’étude : 
 

 Les mouvements budgétaires correspondent à la somme 
des mouvements réels et des mouvements d'ordre. 

 Les mouvements réels correspondent aux mouvements se 
traduisant par des encaissements et des décaissements 
effectifs, hors mouvements rattachés à l'exercice précédent. 

 Les mouvements d'ordre correspondent à des jeux 
d'écriture n'impliquant pas d'encaissements ou de 
décaissements effectifs. 

3 - Le bilan du compte de gestion du budget principal 2020 : le compte de 
gestion, établi par le comptable, retrace non seulement les mouvements 
budgétaires qui apparaissent dans la comptabilité de l'ordonnateur mais, 
également, les opérations non budgétaires qui en résultent, ainsi que leur 
recouvrement. 

4 - Les ratios légaux : les articles L. 3313-1 et R. 3313-1 du Code général des 
collectivités territoriales font obligation aux Départements de publier en annexe 
de leurs documents budgétaires une série de 11 ratios, appelés données 
synthétiques. 

5 - Le tableau général d'équilibre 2016-2020 du budget principal : le tableau 
retrace les soldes de gestion, ainsi que l'évolution d'autres agrégats comme 
l'encours de dette et le fonds de roulement de la collectivité. 

6 – Les organismes satellites principaux du Département : illustration 
graphique sous forme de « galaxie » (données 2019). 
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. 

 
Sources : compte de gestion 2020 – Valeur nette 

 
 

 

3. Bilan du compte de gestion 2020

Tableau : bilan au 31 décembre 2020
Bilan extrait du compte de gestion, document établi par le Payeur Départemental

Nomenclature comptable 
M52   31 décembre 2020

ACTIF
I Actif immobilisé (actif net)

Subventions d'équipement versées 204 665 112 756,03
Autres immobilisations incorporelles 20 15 224 325,04

* Immobilisations corporelles
1) en toute propriété
Terrains 211   2128 70 638 724,13
Constructions 213 417 246 699,04
Constructions sur sol d'autrui 214 20 598 770,68
Réseaux et installations de voirie, rés. Divers 215 3 805 712 241,45
Œuvres d'art 216 15 946 507,79
Autres immobilisations corporelles 218   2157 29 354 299,42
Immobilisations en cours 23 242 779 666,63
Immobilisations mises en concession ou à disposition et immobilisations affectées 248 46 342 378,99
2) reçues par une mise à disposition
Constructions 217 338 992 001,69
Constructions sur sol d'autrui 214 148 642,50
Réseaux et installations de voirie, rés. divers 21753 23 799 037,89
Autres Immobilisations corporelles 21757   2178

* Immobilisations financières
Participations et créances rattachées 26 4 192 037,91
Autres titres immobilisés 27 136 425,96
Avances et garanties d'emprunts 2761
Prêts 2748 4 000 000,00
Autres créances 275    2763 26 974 359,68

Total I 5 727 198 874,83

II Actif  circulant
* Créances
Redevables et comptes rattachés 41 1 354 525,58
Créances douteuses et irrécouvrables 4161 -137 075,26
Créances sur Etat et collectivités publiques 44 7 785 334,24
Créances sur les budgets annexes 45 24 630 578,92
Opérations pour le compte de tiers 45 264 147,23
Autres créances 46 21 628 812,82
Disponibilités 51 54 72 978 930,94

Total II 128 505 254,47

III Comptes de régularisation
Primes de remboursement des obligations
Dépenses à classer ou à régulariser 47 12 565 843,81

Total III 12 565 843,81

Total de l'actif 5 868 269 973,11

Département de l'Isère
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Sources : compte de gestion 2020 – Valeur nette 
  

Nomenclature comptable 
M52   31 décembre 2020

PASSIF

I Fonds propres
* Fonds internes
Dotations 10 2 149 455 287,08
Mise à disposition (chez le bénéficiaire) 1027 93 163 414,26
Réserves 106 2 615 627 560,77
Report à nouveau 110 31 333 190,51
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 12 75 329 953,72
Subventions transférables 131 55 490 951,55
Différences sur réalisations d'immobilisations 19 -532 507 370,84

*Autres fonds
Fonds globalisés 13 695 640 369,45
Subventions non transférables 132 146 148 173,63

Droit du remettant (transferts de compétences) 249 85 514,02

Total I 5 329 767 044,15
II Provisions pour pertes et charges

Provisions pour risques 15 4 914 251,69
Provisions pour charge 15 7 100 000,00
Total II 12 014 251,69

III Dettes
* Dettes financières
Emprunts obligataires 163
Emprunts des établissements de crédit 164 392 014 760,07
Autres emprunts 165 79 683 333,60

* Dettes diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 40 12 498 629,92
Dettes fiscales et sociales 42 44 1 833 388,10
Dettes envers l'Etat et les collectivités publiques (opérations particulières) 44
Opérations pour le compte de la CE , deniers des pupilles , fonds gérés par le CE 45
Dette envers les budgets annexes 45 7 257 254,46
Opérations pour le compte de tiers 45 206 901,76
Autres dettes 46 421 597,96
Fournisseurs d'immobilisations 404 1 646 564,60
Ordres de paiement

Total III 495 562 430,47
IV Comptes de régularisation

Dépenses à l'étranger ou en instance de règlement 47
Recettes à classer ou à régulariser 47 30 926 246,80

Total IV 30 926 246,80

Total du passif 5 868 269 973,11

Département de l'Isère
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Données des comptes administratifs 

4. Données synthétiques sur la situation financière du Département

Intitulé du ratio et signification
Population de l'Isère
1 283 384 habitants (population totale INSEE au 1er janvier 2020)

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 846 €/hab.
Mesure du niveau de service rendu

2 Produit des impositions directes / population 340 €/hab.
Mesure de l'importance des recettes émanant du contribuable départemental

3 Recettes réelles de fonctionnement  / population 994 €/hab.
Mesure des moyens financiers récurrents

4 Dépenses d'équipement brut  / population 153 €/hab.
Mesure de l'effort d'équipement

4 bis Dépenses d'équipement brut + subventions d'équipement allouées 224 €/hab.
 / population
Mesure de l'effort d'équipement

5 Encours de dette au 31 décembre / population 305 €/hab.
Mesure de l'endettement

6 Dotation globale de fonctionnement / population 129 €/hab.
Mesure de la principale des dotations de l'Etat versées aux départements

7 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 20,36%
Mesure relative des charges de personnels qui se caractérisent par leur grande
rigidité (statut de la fonction publique territoriale,…)

9 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement 87,42%
en capital de la dette  / recettes réelles de fonctionnement
Mesure de la marge de manœuvre relative pour dégager de l'autofinancement

10 Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 15,38%
Mesure du poids relatif de l'investissement au sein du budget

10 bis Dépenses d'équipement brut + subventions d'équipement versées / recettes 
réelles de fonctionnement (hors excédent reporté) 22,51%

Mesure du poids relatif de l'investissement au sein du budget

11 Encours de dette au 31 décembre / recettes réelles de fonctionnement 30,70%
Mesure du poids de la dette par rapport aux recettes courantes

Département de l'Isère

2020
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Sources : compte administratif 2020 
 

5. Les grandes masses budgétaires et financières 2016-2020
(en millions d'euros courants)

Budget principal - Comptes administratifs

2016 2017 2018 2019 2020 Evolution  
2019>2020

(1) Recettes de fonctionnement 1 310,6 1 252,3 1 276,4 1 308,9 1 275,4 -2,6%
dont imposition directe (chapitre 731) 474,7 408,5 410,2 425,2 436,3 2,6%

dont fiscalité compensée suite à la réforme, hors part DMTO 153,0 147,7 150,0 153,0 151,6 -0,9%

dont dotations de l'Etat (DGF, DGD et compensations fiscales) 204,6 180,2 179,7 178,4 177,5 -0,5%

dont recouvrements sur bénéficiaires, tiers payants et successions 48,2 47,4 52,1 43,5 24,8 -42,9%

dont droits de mutation et de publicité foncière,
y compris part Etat pour compensation fiscale dès 2011

143,1 166,2 167,7 189,3 185,0 -2,3%

dont TICPE (compensation allocation RSA) 67,3 67,4 67,2 66,8 66,6 -0,2%
dont taxe sur les conventions d'assurance
et transferts versés sur TICPE (hors fiscalité compensée)

82,7 81,1 80,9 86,6 86,4 -0,2%

dont autres recettes 137,1 153,7 168,5 166,1 147,2 -11,4%

(2) Dépenses de gestion 1 117,4 1 092,9 1 092,9 1 084,8 1 081,9 -0,3%
dont personnel 199,1 202,9 205,6 213,8 221,0 3,4%
dont dépenses d'intervention 711,7 741,6 752,7 737,1 743,5 0,9%
dont  transports 110,5 40,7 30,9 27,9 18,6 -33,1%
dont autres dépenses 96,0 107,7 103,7 106,1 98,8 -6,8%

(3)=(1-2) Epargne de gestion 193,3 159,3 183,5 224,1 193,6 -13,6%

(4) Frais financiers liés à la dette 1,1 1,5 2,1 2,4 3,3 37,3%

(5)=(3-4) Epargne brute 192,2 157,8 181,4 221,7 190,3 -14,2%

(6) Recettes définitives d'investissement 43,5 50,7 39,6 33,2 39,5 19,0%
dont participations et subventions reçues 42,4 50,4 39,5 31,6 39,2 24,1%
dont autres recettes définitives 1,2 0,3 0,2 1,6 0,3 -81,1%

(7)=(5+6) Financement propre disponible avant emprunt 235,7 208,5 221,1 255,0 229,8 -9,9%

(8) Dépenses d'investissement 241,7 231,2 262,7 333,8 314,2 -5,9%
dont dépenses d'équipement 169,9 132,9 132,1 193,3 195,9 1,3%
dont subventions d'équipement 68,4 80,1 99,6 111,3 90,9 -18,3%
dont autres dépenses d'investissement 3,4 18,1 31,0 29,2 27,4 -6,1%

(9) Remboursement du capital de la dette* 93,2 82,0 60,3 71,5 68,3 -4,5%

(10)=(8+9-7) Besoin de financement 99,3 104,6 102,0 150,3 152,7 1,6%

(11) Emprunt* 123,2 95,0 109,5 144,0 148,5 3,1%

Fonds de roulement au 1er Janvier 55,6 79,5 75,1 82,6 76,3
Fonds de roulement au 31 décembre 79,5 69,9 82,6 76,3 72,1
Variation de fonds de roulement 23,9 -9,6 7,5 -6,3 -4,2

Encours de la dette au  31 décembre* 176,6 189,6 238,7 311,3 391,5 25,8%
*y compris OCLT

Département de l'Isère
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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT
Isère agence d’attractivité 
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PLAN MONTAGNE 2021/2023

ANNEXE n°1

VOLET 1 : SOUTIEN AUX TERRITOIRES TOURISTIQUES DE MONTAGNE

Ce volet 1 relève du nouveau contrat de performance ALPES ISHERE (CPAI) à 
destination des territoires de montagne.

OBJECTIF GENERAL : Aider les territoires touristiques isérois de montagne à la reprise de 
leur activité après 2 hivers de crise dans un contexte international très concurrentiel en 
confortant leur attractivité, la pérennité de l’économie touristique et en s’adaptant aux 
nouvelles attentes.

BENEFICIAIRES : maîtres d’ouvrage publics

Les nouvelles modalités d’intervention des CPAI se décomposent en 3 axes :

AXE 1 : ETUDES STRATEGIQUES ET OPERATIONNELLES

Objectifs :
- Accompagner les territoires de montagne à la transition touristique à moyen et long

termes pour améliorer leur adaptation aux nouveaux enjeux : réchauffement
climatique, évolution des attentes des clientèles, transition des modèles
économiques…

- Définir les projets d’investissements à soutenir dans le cadre de la politique
départementale montagne.

Dépenses éligibles :
- Schéma de développement touristique et des loisirs
- Etudes de définition de scénarios de transition touristique d’une destination
- Etude d’opportunité / de faisabilité / de programmation / d’aménagement pour la

création ou la requalification d’équipement et d’activités touristiques

Dépenses non éligibles :
- Etude de fonctionnement : schéma d’organisation touristique, d’accueil  touristique…
- Etudes techniques et environnementales
- Assistance à maîtrise d’ouvrage

Taux :
Le niveau d’accompagnement sera défini :

- en fonction du plan de financement du projet et, notamment, du taux
d’accompagnement du Plan Avenir Montagne de l’Etat ;

- dans la limite d’une aide départementale de 50 %.

Plafond : 50 000 €
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AXE 2 : SECURISER L’ENNEIGEMENT DES STATIONS

Objectif : Intervenir de manière raisonnée sur les secteurs clés des domaines skiables et 
optimiser l’énergie et les ressources en eau.

Dépenses éligibles :
- Acquisition et installation d’équipements de neige de culture : réseaux d’eau et d’air

comprimé, usine à neige…
- Travaux d’aménagements de réseaux de neige de culture (VRD)
- Travaux de terrassement, de traitement paysager, d’équipements ludiques liés à la

création ou à l’amélioration de retenues collinaires
- Retenues collinaires multi-usages et multi-saisons (touristique, agricole, alpage,

sécurité contre les risques incendie…)

Dépenses non éligibles :
- Nouvelles installations hors zones stratégiques des domaines skiables (retour station,

liaison entre deux parties du domaine skiable, espace débutant)
- Etudes préalables et études techniques
- Assistance à maîtrise d’ouvrage

Conditions :
- 1 projet tous les 2 ans par station
- Uniquement pour les stations qui reversent la TDRM (hors Chamrousse, Huez)

Taux : 30 %

Plafond : 200 000 €

AXE 3 : DEVELOPPER OU REQUALIFIER LES EQUIPEMENTS ET ACTIVITES 
TOURISTIQUES FONCTIONNANT SUR AU MOINS 2 SAISONS ELARGIES

Objectifs :
- Adapter l’offre des territoires et améliorer l’accueil des clientèles en lien avec les

nouvelles attentes du marché et des clientèles touristiques
- Anticiper les nouvelles tendances de consommation pour accompagner la transition

des territoires
- Améliorer la qualité énergétique des bâtiments touristiques

Dépenses éligibles :
- Travaux d’aménagements, de réhabilitation, de rénovation énergétique ou de création

d’équipements touristiques à destination des clientèles prioritaires en Isère (familles,
groupes, couples, grands-parents et petits enfants) :

Bâtiment et structure d’accueil touristique : bâtiment d’accueil sur les sites de 
pratique d’activités outdoor, offices de tourisme proposant un espace immersif 
(valorisation des savoir-faire, architecture, produits locaux…) et différents 
services touristiques (prestataires d’activités, billetterie, évènementiel…) ou 
pouvant avoir une vocation de tiers lieux
Activités récréatives : accrobranches, luges, espace multi activités, bases de 
loisirs, tyrolienne, parcours VTT/ VTTAE, via ferrata, stade de biathlon
4 saisons, etc.
Hébergements touristiques publics 
Centres et espaces d’interprétation
Loisirs nautiques : zone de baignade, piscine saisonnière ….
Panoramas : pas dans le vide, belvédères
Développement de camps de base en lien avec des itinérances structurantes 
(portes d’entrée multi-activités, aires de bivouac, services associés, …).
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- Services strictement dédiés au bon fonctionnement d’un site ou d’une activité 
touristique (parkings dédiés, espaces de stationnement sécurisé pour les vélos, aires 
de camping-cars, consignes, barres d’attache, bornes de recharge VAE…)

- Etudes de maîtrise d’œuvre pour la réalisation

Dépenses non éligibles :
- Equipements gérés par un club sportif
- Acquisition foncières et immobilières
- Voiries et réseaux
- Signalétique et mobilier
- Travaux d’entretien, de sécurité et de mise aux normes
- Aire de covoiturage
- Assistance à maîtrise d’ouvrage

Taux : 30 %

Plafond : 200 000 €
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PLAN MONTAGNE 2021/2023

ANNEXE n°2

VOLET 2 : ACCOMPAGNER LA TRANSITION DE L’ECONOMIE TOURISTIQUE DE 
MONTAGNE

OBJECTIF GENERAL : Accompagner de manière forte et immédiate la transition de 
l’économie touristique en soutenant les projets liés au développement de la compétitivité 
touristique des stations, à la rénovation thermique des refuges et à la décarbonation des 
stations par des solutions de déplacement plus propres.

Le volet 2 se décompose en 3 axes :

AXE 1 : SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT DE LA COMPETITIVITE DES STATIONS 
ISEROISES

Objectif : Soutenir la performance des stations qui représentent un enjeu économique et 
social important des territoires de montagne, et les aider à faire face à la forte concurrence 
qu’elles connaissent tant au niveau régional, national qu’international.

Bénéficiaires : maîtres d’ouvrage publics

Dépenses éligibles (études et réalisations) :
- Amélioration des prestations offertes à la clientèle des stations : valorisation du front 

de neige / espace ski débutant, modules ludiques sur pistes (été/hiver), conciergerie, 
salle hors-sac, espaces de jeux…

- Développement d’une offre de bien-être et de remise en forme en station pour 
répondre aux attentes des consommateurs. Création ou extension d’équipements : 
spas, centres thermoludiques, bains nordiques, saunas extérieurs

- Construction et valorisation d’une offre multi-saisons sur les sites nordiques : golf, 
sentier sensoriel, bikepark, cabanes dans les arbres, ….

Dépenses non éligibles :
- Travaux d’entretien courant, ameublement…
- Assistance à maitrise d’ouvrage
- Etudes techniques
- Mise aux normes sécurité incendie et d’accessibilité

Taux : 50 %

Plafond : 200 000 €

AXE 2: SOUTIEN A LA RENOVATION ENERGETIQUE DES REFUGES

Objectif : Situés en lieu isolé et contraint, la grande majorité des refuges isérois n’est pas 
raccordée au réseau d’électricité. Ils s’appuient généralement sur des énergies  fossiles (bois, 
charbon, pétrole, gaz...etc.) et des installations anciennes ou obsolètes. Il s’agit 
d’accompagner les refuges à s’équiper en installations de production/stockage d’énergie 
renouvelable afin de répondre, de façon autonome, à leurs besoins.

Bénéficiaires : maîtres d’ouvrage publics ou associatifs qu’ils soient propriétaires ou bailleurs 
du refuge
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Dépenses éligibles :
- Etudes préalables : définir une stratégie globale à l’échelle du refuge et de son

environnement immédiat pour le déploiement de moyens de production et stockage 
d’énergies renouvelables, thermiques et électriques, avec leur  dimensionnement.

- Aide au développement des énergies renouvelables.
- Aide à la mise en place de solutions techniques utilisant des énergies renouvelables

dans les refuges associatifs (publics aidés par ailleurs, cf. encadré).
- Tous types de travaux visant à renforcer l’autonomie des refuges et à diminuer leur

consommation d’énergie fossile.
- Aide aux économies d’énergie des équipements des refuges : soutien au remplacement

des équipements énergivores de type réfrigérateur, plaque de cuisson, four, radiateurs, 
etc.

- Aide à la rénovation énergétique des bâtiments : travaux de rénovation énergétique
visant à diminuer la consommation énergétique des refuges éligibles. 

Dépenses non éligibles :
- Etudes ou travaux sur des refuges non gardés une partie de l’année 
- Etudes ou travaux sur des refuges privés
- Projets concernant l’entretien courant des refuges
- Projets visant à créer un nouveau refuge
- Etudes ou travaux liés à l’assainissement

Taux : 50 %

Plafond : 100 000 €

AXE 3 : INCITATION A l’UTILISATION DE MODES DE DEPLACEMENT DOUX 

Objectif : participer à la décarbonation des stations en apportant des équipements et en 
proposant une organisation qui faciliteront l'utilisation par les clients des modes de 
déplacements doux

Bénéficiaires : Communes supports de stations

Dépenses éligibles :
- Consignes pour dépôt des équipements vélo/ski/bagages…
- Schéma de circulation au sein de la station
- Signalétique de déplacement pour faciliter l’accès aux services et aux  transports
- Aménagement de parking à l’entrée de station s’inscrivant dans une démarche durable 

capacitaire et d’intégration
- Cheminements piétons depuis les parkings vers les différents quartiers de la station

Dépenses non éligibles
- Dépenses de fonctionnement (outils de communication, calculateur d’itinéraire…)

Taux : 50 %

Plafond : 100 000 €

Les 3 axes du volet 2 seront mis en œuvre sous forme d’appels à projets.
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REGLEMENT DES CONTRATS DE PERFORMANCE ALPES ISHERE

ANNEXE n°3

1. Champ d’intervention des CPAI

A. Périmètre d’intervention
Les contrats de performance ALPES ISHERE concernent les cinq massifs isérois dans la  
limite de la zone de montagne telle que définie par la Loi Montagne.
Un contrat de performance sera conclu par massif : Chartreuse, Belledonne, Vercors,          
Sud-Isère et Oisans.
Seront aidées les opérations d’investissement en maîtrise d’ouvrage publique ayant un impact 
significatif sur le développement ou le renforcement de l’activité touristique.

B. Durée des contrats
Le cadre des contrats est défini pour une durée de 2 ans (2022-2023).

2. Gouvernance des CPAI

A. Le comité de pilotage
Le comité de pilotage est l’instance de discussion du plan d’actions au niveau de chaque 
massif, et de la programmation annuelle. Présidé par Madame la Vice-présidente déléguée du 
Département chargée de la montagne, il associe :

les conseillers départementaux territorialement concernés ;
les autorités organisatrices ;
les intercommunalités territorialement concernées ;
les parcs et les structures territoriales de promotion touristique.

Le comité de pilotage est une instance d’échange et de hiérarchisation des priorités. La 
décision sur le programme annuel d’aides relève de la commission permanente du Conseil 
départemental.

B. Le comité technique
Un comité technique, associant les techniciens des différentes collectivités et coordonné par 
Isère Attractivité, se tiendra en amont de chaque comité de pilotage pour préparer les 
programmations qui seront soumises aux élus.

C. Fréquence de tenue des comités de pilotage
Le comité de pilotage se tiendra deux fois par an, en début d’année et à mi-année.

3. Subventions
Les CPAI visent à soutenir des opérations d’investissement uniquement. Chaque opération 
soumise à la commission permanente du Département fera l’objet d’une fiche action détaillant 
ses objectifs, son coût, son phasage éventuel, ses partenaires, et les moyens de son 
évaluation.
Le Département sera attentif à la concordance des projets avec les objectifs fixés, à leur intérêt 
et à leur efficience pour l’économie touristique.

4. Cadre financier

A. Les crédits consacrés à cette politique
Afin de porter cette politique ambitieuse, le Département mobilisera des crédits sur son budget 
propre et des crédits issus de la taxe des remontées mécaniques. Les projets structurants, 
nécessitant un phasage, pourront être programmés sur plusieurs années.
Les aides sont accordées aux sites ayant respecté leur déclaration et le versement de la taxe 
des remontées mécaniques en année N-1.
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Pour une même opération, les maîtres d’ouvrage pourront solliciter d’autres subventions 
(Europe, Région, intercommunalités etc.), à l’exclusion des aides départementales attribuées 
au titre du contrat territorial.

B. Répartition de l’enveloppe globale entre les cinq massifs
La répartition de l’enveloppe annuelle par massif se fera sur la base des critères suivants :

 50 % de l’enveloppe globale répartis équitablement entre les massifs (soit 10 % par
massif) ;

 50 % de l’enveloppe globale pondérés également en fonction :
- du nombre de lits touristiques (marchands et non marchands) ;
- du nombre de stations alpines (celles dont le chiffre d’affaires est inférieur à
100 000 € comptant pour 1/2) ;
- du montant de l’enveloppe du contrat territorial (rapport inversement 
proportionnel).

Cette pondération aboutit à la répartition suivante :

Massif Part de 
l’enveloppe

Belledonne 23 % 
Chartreuse 16 % 
Oisans 21 % 
Sud-Isère 17 % 
Vercors 23 % 
Ensemble 100 %

5. Axes thématiques

AXE 1 : ETUDES STRATEGIQUES ET OPERATIONNELLES

Objectifs :
- Accompagner les territoires de montagne à la transition touristique à moyen et long

termes pour améliorer leur adaptation aux nouveaux enjeux : réchauffement climatique, 
évolution des attentes des clientèles, transition des modèles économiques…

- Définir les projets d’investissements à soutenir dans le cadre de la politique
départementale montagne. 

Dépenses éligibles :
- Schéma de développement touristique et des loisirs
- Etudes de définition de scénarios de transition touristique d’une destination
- Etude d’opportunité / de faisabilité / de programmation / d’aménagement pour la

création ou la requalification d’équipement et d’activités touristiques 

Dépenses non éligibles :
- Etude de fonctionnement : schéma d’organisation touristique, d’accueil  touristique… 
- Etudes techniques et environnementales
- Assistance à maîtrise d’ouvrage

Taux :
Le niveau d’accompagnement sera défini :

- en fonction du plan de financement du projet et, notamment, du taux
d’accompagnement du Plan Avenir Montagne de l’Etat ; 

- dans la limite d’une aide départementale de 50 %.

Plafond : 50 000 €
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AXE 2 : SECURISER L’ENNEIGEMENT DES STATIONS

Objectif : Intervenir de manière raisonnée sur les secteurs clés des domaines skiables et 
optimiser l’énergie et les ressources en eau.

Dépenses éligibles :
- Acquisition et installation d’équipements de neige de culture : réseaux d’eau et d’air 

comprimé, usine à neige…
- Travaux d’aménagements de réseaux de neige de culture (VRD)
- Travaux de terrassement, de traitement paysager, d’équipements ludiques liés à la 

création ou à l’amélioration de retenues collinaires
- Retenues collinaires multi-usages et multi-saisons (touristique, agricole, alpage, 

sécurité contre les risques incendie…)

Dépenses non éligibles :
- Nouvelles installations hors zones stratégiques des domaines skiables (retour station, 

liaison entre deux parties du domaine skiable, espace débutant)
- Etudes préalables et études techniques
- Assistance à maîtrise d’ouvrage

Conditions :
- 1 projet tous les 2 ans par station
- Uniquement pour les stations qui reversent la TDRM (hors Chamrousse, Huez)

Taux : 30 %

Plafond : 200 000 €

AXE 3 : DEVELOPPER OU REQUALIFIER LES EQUIPEMENTS ET ACTIVITES 
TOURISTIQUES FONCTIONNANT SUR AU MOINS 2 SAISONS ELARGIES

Objectifs :
- Adapter l’offre des territoires et améliorer l’accueil des clientèles en lien avec les 

nouvelles attentes du marché et des clientèles touristiques
- Anticiper les nouvelles tendances de consommation pour accompagner la transition des 

territoires
- Améliorer la qualité énergétique des bâtiments touristiques

Dépenses éligibles :
- Travaux d’aménagements de réhabilitation, rénovation énergétique ou de création 

d’équipements touristiques à destination des clientèles prioritaires en Isère (familles, 
groupes, couples, grands-parents et petits enfants) :

Bâtiment et structure d’accueil touristique : bâtiment d’accueil sur les sites de 
pratique d’activités outdoor, offices de tourisme proposant un espace immersif 
(valorisation des savoir-faire, architecture, produits locaux…) et différents 
services touristiques (prestataires d’activités, billetterie, évènementiel…) ou 
pouvant avoir une vocation de tiers lieux
Activités récréatives : accrobranches, luges, espace multi activités, bases de 
loisirs, tyrolienne, parcours VTT/ VTTAE, via ferrata, stade de biathlon 4 saisons, 
etc…
Hébergements touristiques publics
Centres et espaces d’interprétation
Loisirs nautiques : zone de baignade, piscine saisonnière ….
Panoramas : pas dans le vide, belvédères
Développement de camps de base en lien avec des itinérances structurantes 
(portes d’entrée multi-activités, aires de bivouac, services associés, …).
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- Services strictement dédiés au bon fonctionnement d’un site ou d’une activité
touristique (parkings dédiés, espaces de stationnement sécurisé pour les vélos, aires
de camping-cars, consignes, barres d’attache, bornes de recharge VAE…)

- Etudes de maîtrise d’œuvre pour la réalisation

Dépenses non éligibles :
- Equipements gérés par un club sportif
- Acquisition foncières et immobilières
- Voiries et réseaux
- Signalétique et mobilier
- Travaux d’entretien, de sécurité et de mise aux normes
- Aire de covoiturage
- Assistance à maîtrise d’ouvrage

Taux : 30 %

Plafond : 200 000 €
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Service collectivités locales et partenariats
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204141/74 2041422/74 2041721/74
PR - 

204142/75

2004P027O001TIAC Haut-Rhône dauphinois 1 922 500 €      1 447 805 €      -  €                   
474 695 €            

2004P027O002TIAC Porte-des-Alpes 2 527 500 €      2 000 056 €      -  €                   
527 444 €            

2004P027O003TIAC Vals du Dauphiné 1 192 500 €      330 800 €         861 700 €           658 924 €       202 776 €       
-  €                   

2004P027O004TIAC Isère rhodanienne 1 840 000 €      1 840 000 €      -  €                   
-  €                   

2004P027O005TIAC Bièvre-Valloire 2 512 500 €      1 501 412 €      -  €                   
1 011 088 €         

2004P027O006TIAC Voironnais Chartreuse 2 032 500 €      1 381 262 €      -  €                   
651 238 €            

2004P027O007TIAC Sud Grésivaudan 1 667 500 €      1 596 449 €      71 051 €             71 051 €         
-  €                   

2004P027O008TIAC Grésivaudan 2 212 500 €      1 416 687 €      -  €                   
795 813 €            

2004P027O009TIAC Vercors 672 500 €         443 561 €         -  €                   
228 939 €            

2004P027O010TIAC Trièves 1 547 500 €      266 776 €         -  €                   
1 280 724 €         

2004P027O011TIAC Matheysine 1 620 000 €      903 277 €         -  €                   
716 723 €            

2004P027O012TIAC Oisans 1 350 000 €      573 996 €         -  €                   
776 004 €            

2004P027O013TIAC Agglomération grenobloise 3 902 500 €      3 220 458 €      -  €                   
682 042 €            

TOTAL 25 000 000 € 16 922 539 € 932 751 € 0 € 729 975 € 0 € 202 776 € 7 144 710 €         

Fiche financière répartition des crédits du rapport n°3182  Kdélib hors crédits récupéré

Dotations territoriales des territoires des Vals du Dauphiné,  du Sud-Grésivaudan
3ème Répartition 2021

reste a réaliserTRANCHES Territoires
Enveloppe 
année 2021

Montant déjà 
réparti

Montant affecté 
à la présente CP

Imputation budgétaire
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

isère
LE DÉPARTEMENT

Arrêté n° 202 1/6075
Direction des systèmes d’information

Arrêté relatif à la désignation de l’autorité d’homologation de sécurité
des échanges dématérialisés dans le cadre du comité d’homologation RGS

(Référentiel général de sécurité)

Le Président du Conseil départemental de l’isère

Vu l’arrêté du 6 mai 2010 portant approbation du référentiel général de sécurité et précisant les
modalités de mise en oeuvre de la procédure de validation des certificats électroniques,

Sur proposition de Madame la Directrice générale des services du Département de l’isère,

Arrête

Article 1:

Le directeur général adjoint chargé des ressources est désigné en tant qu’autorité d’homologation
de sécurité des échanges dématérialisés du Département de l’isère.

Article 2

L’autorité d’homologation, mentionnée à l’article 1, s’appuie sur l’expertise d’un comité
d’homologation

Le comité d’homologation doit garantir la conformité des dispositifs numériques utilisés dans le
cadre des échanges avec les usagers, les partenaires et/ou les autres autorités administratives.
Ce comité se réunit sur convocation de son président dès la mise à l’étude des projets pour:

- évaluer les enjeux et fixer les objectif s de sécurité
- évaluer les risques résiduels identifiés
- s’assurer du respect des démarches de sécurisation programmées;
- proposer l’homologation du dispositif concerné.

Direction des Systèmes d'informations
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Article 3

Le comité d’homologation es composé à minima des membres suivants

- le directeur général adjoint chargé des ressources (UGAR), président du comité, ou son

représentant
- le directeur des systèmes d’information, ou son représentant
- le responsable de la sécurité des systèmes d’information (RSSI)
- le délégué à la protection des données (DPO)
- les chefs de projet concernés (métier et informatique).

Article 4;

La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié

au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Grenoble, le

Pour le Président et par délégation
La Directrice générale des services

Séverine Sattin

Dépôt en Préfecture
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 octobre 2021
DOSSIER N° 2021 CP10 F 31 84

Objet : Adaptation des emplois

Politique : Ressources humaines

Programme :
Opération :

Effectifs budgétaires

Service instructeur : DRH/CPP
X Sans incidence financière

Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINE
Cellule Prospective et Pilotage
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 octobre 2021
DOSSIER N° 2021 CP10 F 31 84

Numéro provisoire : 3188 - Code matière : 4.1.1.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Administration géné-
rale - adapter les emplois et les effectifs dans le respect du budget voté pour les ressources hu-
maines et dans la limite de l’effectif maximum autorisé par l’assemblée départementale ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 27-10-2021

Exécutoire le : 27-10-2021

Publication le : 27-10-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP10 F 31 84,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’approuver les adaptations de postes ci-après :

1.Suppressions / créations de postes

* Direction de l’innovation numérique et système d’information
Service innovation applications études
- Suppression d’un poste d’attaché
- Création d’un poste d’ingénieur

* Direction de la performance et de la modernisation du service public
Service communication interne
- Suppression d’un poste d’assistant socio-éducatif
- Création d’un poste d’attaché

* Direction de l’aménagement
Service eau et territoires
- Suppression d’un poste d’ingénieur
- Création d’un poste de technicien

* Direction des solidarités
Service prévention santé publique
- Suppression d’un poste d’infirmier en soins généraux TNC90 (31H30)
- Création d’un poste d’infirmier en soins généraux à temps complet

* Direction territoriale porte des Alpes
Service action médico-sociale Est
- Suppression de 2 postes de rédacteurs
- Création de 2 postes d’adjoints administratifs

Service éducation
- Suppression d’un poste d’agent de maitrise
- Création d’un poste d’adjoint technique

* Direction territoriale de l’agglomération grenobloise
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Direction du social - Service enfance famille
- Suppression d’un poste de conseiller socio-éducatif
- Création d’un poste d’attaché

Direction de l’éducation et de l’action territoriale - Service éducation
- Suppression d’un poste de technicien
- Création d’un poste d’agent de maitrise

* Toutes directions

- Suppression de 9 postes d’adjoints administratifs
- Création de 9 postes de rédacteurs
- Suppression de 25 postes d’adjoints techniques
- Création de 25 postes d’agents de maitrise
- Suppression d’un poste d’adjoint du patrimoine
- Création d’un poste d’assistant de conservation
- Suppression de 2 postes d’agents de maitrise
- Création de 2 postes de techniciens
- Suppression d’un poste d’assistant socio-éducatif
- Création d’un poste conseiller socio-éducatif
- Suppression d’un poste d’assistant de conservation
- Création d’un poste d’attaché de conservation du patrimoine
- Suppression de 5 postes de rédacteurs
- Création de 5 postes d’attachés
- Suppression de 4 postes de techniciens
- Création de 4 postes d’ingénieurs
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- d’approuver les propositions ci-après :

2. Précisions sur certains emplois

* Direction innovation numérique et systèmes d’information

Un poste chargé(e) de projet(s) informatique(s) est vacant au service innovation, applications et études.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contrac-
tuel en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des ingé-
nieurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction des relations extérieures

Le poste de chef de service est vacant au service de la communication et de l’évènementiel. Face à la
difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des adminis-
trateurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction de l’aménagement
Un poste de référent(e) technique est vacant au service eau et territoires. Face à la difficulté de re-
cruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des tech-
niciens territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction des constructions publiques et de l’environnement de travail

Un poste de conducteur(trice) d’opérations bâtiment est vacant au service conduite de projets. Face à
la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des ingé-
nieurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

* Direction des solidarités
Un poste d’infirmier(ère) est vacant au service prévention santé publique. Face à la difficulté de recruter
un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article
3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des infir-
miers en soins généraux territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du
21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.
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* Direction de la culture et du patrimoine
Un poste de chargé(e) des collections est vacant au service lecture publique. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des as-
sistants territoriaux de conservation du patrimoine et le régime indemnitaire fixé conformément à la
délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

*Direction territoriale de l’agglomération grenobloise
Direction du social

Un poste de travailleur social ASE est vacant au service service local de solidarité de Grenoble Nord.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contrac-
tuel en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des as-
sistants socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du
21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Un poste de secrétaire médico-sociale est également vacant au service local de solidarité de Grenoble
Nord. Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent
contractuel en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédac-
teurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1
2019) modifiée.

Un poste d’assistante social(e) de polyvalence est vacant au service local de solidarité de Fontaine.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contrac-
tuel en application de l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des as-
sistants socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du
21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Pour extrait conforme,

577 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2021-5879 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 
LA DIRECTION TERRITORIALE DU SUD GRESIVAUDAN 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-1356 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3912 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Sud Grésivaudan ; 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Christophe JACQUIN-BERTHOLET, chef du service éducation à 
compter du 18 septembre 2021, 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3912 de délégation de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations,  et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 

Article 3 : 
La direction territoriale du Sud Grésivaudan (DTSG) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 

Au titre de la politique Aménagement du territoire 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers,

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus
aux traitements limites ;

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier.

Service Gestion du Personnel
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 
personnes âgées ; 

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 
personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Emilie CARPENTIER, directrice, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale du Sud Grésivaudan, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées 

aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Yann MOREAU, chef du service aménagement, 
 Monsieur Christophe JACQUIN-BERTHOLET, chef du service éducation, 
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 Monsieur Sébastien BRUNISHOLZ, chef du service solidarité, 

Madame Amélie MULLER, adjointe au chef du service solidarité, 
Madame Sandrine CLEMENT-CATELAN, adjointe au chef du service solidarité, 

 Madame Mérédith LIETARD, cheffe du service autonomie, 
 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, bons de commande et actes de sous-traitance en procédure 

formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Madame Emilie CARPENTIER, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Sud Grésivaudan, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Sud Grésivaudan. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 09/09/2021 

 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage : 09/09/2021 

 
 
 

 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
Dépôt préfecture : 09/09/2021 

580BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-5883 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DES FINANCES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-1356 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3894 portant délégation de signature et attribution pour la direction des 
Finances ; 
Vu l’arrêté nommant Madame Maryse CHICHIGNOUD, cheffe du service administratif et financier 
n°3 à compter du 19 septembre 2021, 
Considérant que Madame Liliane PUPIN, assurera temporairement les fonctions de cheffe de 
service financier n°7 par intérim à compter du 11 octobre 2021, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3894 de délégation de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions centrales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 
 
Article 3 : 
La Direction des Finances (DFI) pilote et met en œuvre la stratégie budgétaire et financière. A ce 
titre, elle est notamment dotée des compétences suivantes : 
 Assurer la préparation et le suivi budgétaire et veiller à sa bonne exécution par les services 

départementaux 
 Assurer la gestion des recettes importantes, de la trésorerie et de la dette ; 
 Assurer des missions d'analyse financière et de prospective ; 
 Accompagner les directions en matière de finances, de passation, de gestion administrative 

et financière des marchés publics en lien avec la DAJAM ; 
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Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Sandrine TEISSIER, directrice et à Madame Nelly DAGRON, 
directrice adjointe et cheffe du service pilotage et méthode, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction des finances, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées 

aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Nelly THIRION, chef du service stratégie financière et programmation, 
 Madame Nelly DAGRON, cheffe du service pilotage et méthode, 

Monsieur Vincent THOURIGNY, adjoint à la cheffe du service pilotage et méthode, 
 Madame Barbara MARTIN, cheffe du service administratif et financier n°1, 
 Monsieur Philippe LE FLOCH, chef du service administratif et financier n°2, 
 Monsieur Maryse CHICHIGNOUD, chef du service administratif et financier n°3, 
 Madame Karen PEAUDECERF, cheffe du service administratif et financier n°4, 
 Madame Filomena LOQUAIS, cheffe du service administratif et financier n°5, 
 Madame Emilie BOUSQUET, cheffe du service administratif et financier n°6, 
 Madame Liliane PUPIN, cheffe du service administratif et financier n°7 par intérim, 
 Monsieur Aurélien BUDILLON, chef du service administratif et financier n°8, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, bons de commande et actes de sous-traitance en procédure 

formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 
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Article 6 :    
En cas d’absence simultanée de Madame Sandrine TEISSIER et de Madame Nelly DAGRON, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction des 
Finances, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de 
service ou adjoints au chef de service de la Direction des Finances.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 09/09/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 
 

Date d’affichage : 09/09/2021 

 
 
 
Date de dépôt en Préfecture : 09/09/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6031 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DES SOLIDARITES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-1356 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3901 portant délégation de signature et attribution pour la direction des 
Solidarités ; 
Vu l’arrêté nommant Madame Gaëlle VAREILLES, cheffe du service Prévention et Santé Publique 
à compter du 1er septembre 2021, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3901 de délégation de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les directions centrales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 
 
Article 3 : 
La direction des Solidarités (DSO) pilote et met en œuvre les politiques départementales relatives 
au logement, à la prévention et à la promotion de la santé publique, à l’action sociale de 
polyvalence et à l’insertion vers l’emploi. A ce titre, elle est dotée des attributions suivantes : 
 
Au titre de la politique Logement : 
 Piloter le Fond de Solidarité Logement ; 
 Piloter le Plan départemental de l’Habitat ; 
 Co-piloter avec l’Etat le Plan d’Action pour l’Accès au Logement et à l’Hébergement des 

personnes défavorisées en Isère (PALHDI)  et la Commission Coordination des actions de 
Prévention des EXpulsions locatives (CCAPEX) ; 

 Mettre en œuvre les dispositifs et partenariats permettant de lutter contre la précarité 
énergétique et l'habitat indigne. 
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Au titre de la politique Prévention et Santé publique : 
 Assurer le dépistage et la prévention  des infections sexuellement transmissibles (IST) dans le 

cadre du centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) ; 
 Promouvoir la vaccination et assurer la mise à disposition des vaccins obligatoires ; 

Promouvoir la vaccination et assurer la mise à disposition des vaccins obligatoires ; 
 Assurer la prévention-dépistage et le traitement de la tuberculose dans le cadre du CLAT ainsi 

que le dépistage des maladies respiratoires professionnelles ; 
 Assurer une veille sanitaire et participer à la gestion des alertes et/ou crises sanitaires ; 
 Participer à la structuration et le maintien de l’offre de soins ;  
 Participer au développement des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) 

et des Comités locaux de santé (CLS) en lien avec l’ARS et les partenaires. 
 
Au titre de la politique Action sociale et Insertion vers l’Emploi : 
 Elaborer et mettre en œuvre le programme départemental d’insertion vers l’emploi ; 
 Gérer l’allocation RSA ;  
 Assurer le suivi des aides financières du Règlement départemental d’aide sociale à l’enfance 

(RDASE) ; 
 Développer des actions en faveur de l’insertion des jeunes et piloter le fond d'aide aux jeunes 

(FAJ) ; 
 Soutenir les associations d’aide alimentaire ; 
 Coordonner les conférences territoriales de solidarités (CTS) ; 
 Co-piloter avec l'Etat le Schéma d'Accueil des gens du voyage. 
 
Article 4 : 
Délégation est donnée à Madame Angélique CHAPOT, directrice, et à Madame Emilie 
CHARTIER, directrice adjointe, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées 

aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 :  
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Mickael ROCHE, chef du service Logement, 

Madame Véronique MEISTER,  adjointe au chef du service Logement, 
 Madame Sandra GAUME, cheffe du service établissements Action Sociale de Polyvalence, 

Madame Estelle RIVAUX, adjointe à la cheffe du service Action Sociale de Polyvalence, 
 Madame Gaëlle VAREILLES, cheffe du service Prévention et Santé Publique,  

(poste vacant), adjoint(e) à la cheffe du service Prévention et Santé Publique, 
Monsieur Frédéric GAUBERT, adjoint à la cheffe du service Prévention et Santé Publique, 

 Madame Anne GARNIER de FALLETANS,  cheffe du service Insertion vers l’Emploi, 
Poste vacant,  adjoint à la cheffe du service Insertion vers l’Emploi, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, bons de commande et actes de sous-traitance en procédure 

formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Angélique CHAPOT et de Madame Emilie CHARTIER, 
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction des 
Solidarités, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de 
service ou adjoints au chef de service de la Direction des Solidarités.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 13/09/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 13/09/2021 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 13/09/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6177 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DU SOCIAL  
DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6076 portant délégation de signature et attribution pour la direction du Social du 
Territoire de l’Agglomération Grenobloise ; 
Vu l’arrêté nommant Madame Alice FRUGIERE, adjointe à la cheffe du service local de la 
solidarité Grenoble Nord à compter du 1er octobre 2021, 
Vu l’arrêté nommant Madame Emmanuelle DRONIOU, adjointe à la cheffe de service local de 
solidarité Fontaine à compter du 1er octobre 2021, 
Vu la lettre de mission autorisant Monsieur Théo LACROIX, à assurer temporairement  
les fonctions de cadre d’appui à compter du 1er octobre 2021, 
Vu la lettre de mission autorisant Madame Alice CONTAMIN, à assurer temporairement  
les fonctions de cadre d’appui à compter du 1er octobre 2021, 
Vu la lettre de mission autorisant Madame Marie CHAMPELOVIER, à assurer temporairement  
les fonctions de cadre d’appui à compter du 1er octobre 2021, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6076 portant délégation de signature et attribution pour la direction du Social du 
Territoire de l’Agglomération Grenobloise est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction du Social du Territoire de l’Agglomération Grenobloise (DSTAG) assure la mise en 
œuvre des missions déconcentrées en matière sociale du Département dans le cadre de son 
ressort territorial. A ce titre, elle est dotée notamment des compétences suivantes : 
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Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 
Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées, 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Sylvie MARTINEZ, directrice du social, et à Madame Coralie 
GIRARD, directrice adjointe du social, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans 
les attributions de la direction du social du territoire de l’Agglomération Grenobloise, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Fabienne BREYSSE, cheffe du service développement social, 

Madame Karine FELLAGUE, adjointe à la cheffe du service développement social, 

 Poste vacant, chef du service enfance famille, 
Madame Marie-Ange SEMPOLIT, adjointe au chef du service enfance famille, 

 Monsieur Frédéric BLANCHET, chef du service autonomie, 
Madame Ségolène OLIVIER, adjointe au chef du service autonomie, 

 Madame Pauline MERLET, cheffe du service local de solidarité Echirolles, 
Monsieur Jérôme ROLLAND, adjoint à la cheffe du service local de solidarité Echirolles, 
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 Poste vacant, de chef(fe) du service local de solidarité Fontaine, 

Madame Emmanuelle DRONIOU, adjointe à la cheffe du service local de solidarité 
Fontaine, 

 Madame Marie DE BOVADILLA, cheffe du service local de solidarité Grenoble nord, 
Madame Alice FRUGIERE, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble 
nord,  

 Madame Christine GRECHEZ, cheffe du service local de solidarité Grenoble sud, 
Madame Pascale PLATINI, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble sud, 

 Madame Geneviève GOY, cheffe du service local de solidarité Grenoble est, 
Madame Véronique MOSER, chargée temporairement des fonctions  de cheffe du service 
local de solidarité Grenoble est, 
Madame Elisabeth ROUCHDI, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble 
est, 

 Madame Bernadette JALIFIER, cheffe du service local de solidarité Grenoble ouest, 
Madame Perrine ROSTAINGT, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble 
ouest, 

 Madame Nathalie REIS, cheffe du service local de solidarité Meylan, 
 Madame Caroline DUSSART, cheffe du service local de solidarité Pont-de-Claix, 

Madame Marie-Pierre CAVALLOTTO, adjointe à la cheffe du service local de solidarité 
Pont-de-Claix, 

 Madame Sylvie BONNARDEL, cheffe du service local de solidarité Saint-Martin-d’Hères, 
Madame Ségolène MARTIN, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Saint-
Martin-d’Hères 
Madame Manon MASSA, chargée temporairement des fonctions d’adjointe à la cheffe du 
service local de solidarité Saint-Martin-d’Hères, 

 Madame Marion LORON, cheffe du service local de solidarité Saint-Martin-le-Vinoux, 
 Madame Claire DROUX, cheffe du service local de solidarité Vizille, 
 Madame Véronique CONTE, cadre d’appui, 
 Madame Marjorie LACOSTE, cadre d’appui, 
 Madame Ramona DURAND, cadre d’appui, 
 Monsieur Théo LACROIX , chargé temporairement des fonctions de cadre d’appui, 
 Madame Alice CONTAMIN, chargée temporairement des fonctions de cadre d’appui, 
 Madame Marie CHAMPELOVIER, chargée temporairement des fonctions de cadre 

d’appui,  
 Madame Chantal BERGER, chargée temporairement des fonctions de cadre d’appui , 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
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 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Sylvie MARTINEZ, directrice, et de Madame Coralie 
GIRARD, directrice adjointe, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par Madame 
Louisa SLIMANI, directrice générale adjointe chargée du pôle « Equité territoriale », ou par le 
directeur ou le directeur adjoint de la Direction de l’Education et de l’Action Territoriale de 
l’Agglomération Grenobloise. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction du Social 
du Territoire de l’Agglomération Grenobloise, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut 
être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction du Social 
du Territoire de l’Agglomération Grenobloise.  
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6179 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DE L’EDUCATION ET DE L’ACTION TERRITORIALE  
DE L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3902 portant délégation de signature et attribution pour la direction de 
l’éducation et de l’action territoriale de l’agglomération grenobloise ; 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3902 portant délégation de signature et attribution pour la direction de l’éducation 
et de l’action territoriale de l’agglomération grenobloise est abrogé à compter de l’entrée en 
vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction de l’Education et de l’Action Territoriale de l’Agglomération Grenobloise (DEATAG) 
assure la mise en œuvre des politiques éducation, sport, jeunesse, vie associative, culture et 
solidarités territoriales au sein de l’agglomération grenobloise. A ce titre, elle est dotée notamment 
des compétences suivantes : 
 
Au titre de l’éducation et des constructions publiques 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Piloter les agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
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Au titre des solidarités territoriales, du cadre de vie et de l’attractivité du territoire 
 Conseiller et informer les communes sur les dispositifs de financement dont elles peuvent 

bénéficier ; 
 Instruire les aides à l’investissement des communes et des intercommunalités au titre du 

contrat territorial de l’agglomération grenobloise ; 
 Organiser le comité de territoire ainsi que la conférence territoriale d’investissement ; 
 Garantir, envers les publics bénéficiaires, la mise en œuvre des politiques éducatives et 

sociales du territoire en matière de culture, de patrimoine et d’espaces naturels sensibles ; 
 Animer et sensibiliser la démarche « Responsabilité sociale et environnementale » auprès 

des agents du territoire ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences d’aménagement et de développement 

territorial en articulation avec les politiques de déplacements, de très haut débit, de 
transport, d’environnement, d’agriculture, d’urbanisme et de logement ; 

 Piloter et coordonner, pour le compte de tous les services de la direction Education et 
action territoriale du territoire de l’Agglomération grenobloise et de la direction du Social du 
territoire de l’Agglomération grenobloise, la mise en œuvre de la fonction d’accueil, 
l’animation de la prévention des risques ainsi que les moyens de fonctionnement tels que la 
logistique, les moyens généraux, l’informatique et la téléphonie, le mobilier et la 
communication interne. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Pascale CALLEC, directrice éducation et actions territoriales, et 
à Monsieur Stéphane CESARI, directeur éducation et action territoriale par intérim, pour signer 
tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction de l’éducation et de 
l’action territoriale de l’agglomération grenobloise, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Véronique NOWAK, cheffe du service éducation, 

Monsieur Laurent MARQUES, adjoint à la cheffe du service éducation, 

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
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 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Pascale CALLEC et de Monsieur Stéphane CESARI, 
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par Madame Louisa SLIMANI, directrice 
générale adjointe chargée du pôle « Equité territoriale », ou par le directeur ou le directeur adjoint 
de la Direction du Social du Territoire de l’Agglomération Grenobloise. 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 8 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

 
Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6180 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION TERRITORIALE DE BIEVRE-VALLOIRE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-5276 portant délégation de signature et attribution pour la Direction Territoriale 
de Bièvre-Valloire ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-5276 de délégation de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction Territoriale de Bièvre-Valloire (TBV) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Gilles LAPERROUSAZ, Directeur et à Monsieur Didier 
BALAY, Directeur adjoint, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction territoriale de Bièvre-Valloire, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission lorsque le moyen de transport est l’avion. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Eric VALLET, chef du service aménagement, 

Monsieur Dominique SAVIGNON, adjoint au chef du service aménagement, 
 Madame Estelle FAURE, cheffe du service éducation, 
 Madame Isabelle RICHARD, cheffe du service accompagnement enfance famille, 

Madame Emeline FONTAINE-HUDRY, adjointe à la cheffe du service accompagnement 
enfance famille, 

 Madame Sylvie DELEPINE, cheffe du service autonomie, 
 Madame Agnès COQUAZ, cheffe du service développement social, 

Madame Claudine MOONEN, chargée temporairement des fonctions d’adjointe à la cheffe 
du service développement social, 

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Gilles LAPERROUSAZ et de Monsieur Didier BALAY, 
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de Bièvre-Valloire, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des 
chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de Bièvre-Valloire. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 
Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 

 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6181 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION TERRITORIALE DU GRESIVAUDAN 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6078 portant délégation de signature et attribution pour la Direction Territoriale 
du Grésivaudan ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6078 portant délégation de signature et attribution pour la Direction Territoriale du 
Grésivaudan est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction Territoriale du Grésivaudan (DTGR) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
 
Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
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Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Benoit FREYRE, directeur par intérim et directeur adjoint, pour 
signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale du 
Grésivaudan, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Stéphane VACHETTA, chef du service aménagement, 

Madame Nadège JAY, adjointe au chef du service aménagement, 
 Madame Claire DUBOIS, cheffe du service éducation, 

Monsieur Martin SCHMITT, adjoint à la cheffe du service éducation, 
 Madame Mayline LEFEUVRE, cheffe du service enfance-famille, 

Madame Pauline CRISINIEL, adjointe à la cheffe du service enfance-famille, 
Monsieur Hervé TORRETON, chargé temporairement des fonctions d’adjoint à la cheffe du 
service enfance-famille, 
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 Madame Laure VERGER, cheffe du service autonomie, 
 Madame Anissa DUPUY, cheffe du service développement social, 

Madame Alexandra KIHL, adjointe à la cheffe du service développement social,  
 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur Benoit FREYRE, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Grésivaudan, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des 
chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Grésivaudan. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6182 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION TERRITORIALE DU HAUT-RHONE DAUPHINOIS 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3906 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Haut-Rhône dauphinois ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3906 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Haut-Rhône dauphinois est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction Territoriale du Haut-Rhône Dauphinois (THRD) est responsable de la mise en œuvre 
des missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle 
est dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
 
Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
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Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Olivier LIBERELLE, directeur, et à Madame Delphine 
BRUMENT, directrice adjointe, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction territoriale du Haut-Rhône Dauphinois, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Laurent BONNAIRE, chef du service aménagement, 
 Monsieur Romuald MAIGROT, chef du service éducation, 
 Monsieur Luc JOYE, chef du service enfance-famille, 

Madame Joëlle GANI, adjointe au chef de service enfance-famille, 
 Madame Maëlys POMPIER, cheffe du service autonomie, 
 Madame Myriam HAMADOU, cheffe du service développement social, 

Madame Marie-Claire MONTILLET, adjointe à la cheffe du service développement social, 
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pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Olivier LIBERELLE et de Madame Delphine 
BRUMENT, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou 
directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Haut-Rhône Dauphinois, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par 
l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Haut-Rhône 
Dauphinois. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 
Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6183 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DE L’ISERE RHODANIENNE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3907 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
de l’Isère Rhodanienne ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3907 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
l’Isère Rhodanienne est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction Territoriale de l’Isère Rhodanienne (TIR) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
 
Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
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Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Corine BRUN, directrice, et à Monsieur Tanguy JESTIN, 
directeur adjoint, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la 
direction territoriale de l’Isère rhodanienne, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
  

Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Jean-Maxime ROME, chef du service aménagement, 
 Monsieur Alexandre CASSAR, chef du service éducation, 
 Madame Nathalie DELCLAUX, cheffe du service enfance-famille, 

Madame Laurence THEUILLON, adjointe au chef du service enfance-famille, 
Madame Marguerite GAUFRES, adjointe au chef du service enfance-famille, 

 Madame Catherine AUBERT, cheffe du service autonomie, 
Madame Sylvie DELEPINE, adjointe au chef du service autonomie, 
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 Madame Ségolène ARNAUD, cheffe du service développement social, 

Madame Florence REVOL, adjointe à la cheffe du service développement social, 
Madame Ericka FAVRE, adjointe à la cheffe du service développement social, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Corine BRUN et de Monsieur Tanguy JESTIN, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de l’Isère Rhodanienne, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de l’Isère 
Rhodanienne. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6184 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION TERRITORIALE DE LA MATHEYSINE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-5364 portant délégation de signature et attribution pour la Direction Territoriale 
de la Matheysine ; 
Vu l’avis favorable du comité technique du 7 novembre 2019, qui prévoit la mutualisation des 
moyens dans les domaines de l’ASE et de la PMI, par la création d’un service Aide sociale à 
l’Enfance Matheysine - Trièves unique, commun aux deux directions et rattaché à la Direction 
territoriale de la Matheysine, et la prise en charge de la mission administrative de la PMI liée aux 
agréments de la Matheysine par le service solidarités du Trièves. 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Michaël DIAZ, directeur la direction territoriale de la Matheysine à 
compter du 1er octobre 2021, 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Pierre MOULIN, chef du service aménagement à compter du         
1er octobre 2021, 
Vu l’arrêté nommant Monsieur Mickaël GRANDOUILLER, adjoint au chef du service 
aménagement à compter du 1er octobre 2021, 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

 
Arrête : 

 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-5364 de délégations de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction Territoriale de la Matheysine (DTMA) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
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Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
 
Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 
personnes âgées ; 

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 
personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Michaël DIAZ, directeur, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale de la Matheysine, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
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 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Pierre MOULIN chef du service aménagement, 

Monsieur Mickaël GRANDOUILLER, adjoint au chef du service aménagement, 
 Madame Valérie BUISSIERE-BONIFACI, cheffe du service autonomie, 
 Monsieur Lionel LAYE, chef du service éducation et moyens généraux, 

Madame Cécile MAURIN, adjointe au chef du service éducation et moyens généraux, 
 Madame Sarah GIRAUD, cheffe du service développement social, 
 Monsieur Michel FLEUROT, chef du service aide sociale à l’enfance, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur Michaël DIAZ, la délégation qui lui est conférée peut être assurée 
par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de la Matheysine, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des 
chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de la Matheysine. 
En cas de mutualisation de service, les chefs de service ou chefs de service adjoints des 
directions territoriales concernées par la mutualisation peuvent signer les actes entrants dans les 
attributions mutualisées. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
 

610BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



Arrête n°2021-6184 

  

 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6185 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DE L’OISANS 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3910 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
de l’Oisans ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3910 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de 
l’Oisans est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale de l’Oisans (DTOI) est responsable de la mise en œuvre des missions 
déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est dotée 
notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Christophe MIARD, directeur, et à Monsieur Sylvain RABAT, 
directeur adjoint et chef du service aménagement, pour signer tous les actes et correspondances 
entrant dans les attributions de la direction territoriale de l’Oisans, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Sylvain RABAT, chef du service aménagement, 

Monsieur Christophe DELATRE, adjoint au chef du service aménagement, 
 Monsieur Emmanuel NGUYEN BINH DONG, chef du service solidarité et éducation, 

Madame Lolita GARNIER, adjointe au chef du service solidarité et éducation, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur Christophe MIARD, et de Monsieur Sylvain RABAT, la délégation 
qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre 
direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de l’Oisans, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs 
de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de l’Oisans. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 

 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
Dépôt préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6186 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DE LA PORTE DES ALPES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3911 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
de la Porte des Alpes ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

 
Arrête : 

 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3911 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale de la 
Porte des Alpes est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale de la Porte des Alpes (DTPA) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Nelson ADONIS, directeur, et à Monsieur Sébastien 
GOETHALS, directeur adjoint, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction territoriale de la Porte des Alpes, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
 
 
 

616BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



Arrête n°2021-6186 

  

 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Eric CHAMBREUIL, chef du service aménagement, 
 Monsieur Nicolas NOVEL-CATIN, chef du service éducation, 

Monsieur Jean-Christophe MILLEE, adjoint au chef du service éducation, 
 Madame Sylvie KADLEC, cheffe du service aide sociale à l’enfance, 

Madame Maude DARONDEAU, adjointe à la cheffe du service aide sociale à l’enfance, 
 Madame Anne CHARRON, cheffe du service autonomie, 

Madame Florence GAYTON, adjointe à la cheffe du service autonomie, 
 Madame Marie-Laure MOUSSIER, cheffe du service action médico-sociale Est, 

Madame Sophie CREPY MESSIN, adjointe à la cheffe du service action médico-sociale 
Est, 

 Madame Marie-Cécile SOURD, cheffe du service action médico-sociale Ouest, 
Madame Chrystèle VILAIN, adjointe à la cheffe du service action médico-sociale Ouest, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Nelson ADONIS et de Monsieur Sébastien 
GOETHALS, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou 
directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de la Porte des Alpes, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de la Porte des 
Alpes. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6187 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DU SUD GRESIVAUDAN 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-5879 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Sud-Grésivaudan ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-5879 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Sud-Grésivaudan est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale du Sud Grésivaudan (DTSG) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 
personnes âgées ; 

 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 
personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Emilie CARPENTIER, directrice, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale du Sud Grésivaudan, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Yann MOREAU, chef du service aménagement, 
 Monsieur Christophe JACQUIN-BERTHOLET, cheffe du service éducation, 
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 Monsieur Sébastien BRUNISHOLZ, chef du service solidarité, 

Madame Amélie MULLER, adjointe au chef du service solidarité, 
Madame Sandrine CLEMENT-CATELAN, adjointe au chef du service solidarité, 

 Madame Mérédith LIETARD, cheffe du service autonomie, 
 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Madame Emilie CARPENTIER, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Sud Grésivaudan, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Sud Grésivaudan. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 

 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 

 
 

 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
Dépôt préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2021-6188 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 
LA DIRECTION TERRITORIALE DU TRIEVES 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-4974 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Trièves ; 
Vu l’avis favorable du comité technique du 7 novembre 2019, qui prévoit la mutualisation des 
moyens dans les domaines de l’ASE et de la PMI, par la création d’un service Aide sociale à 
l’Enfance Matheysine Trièves unique, commun aux deux directions et rattaché à la Direction 
territoriale de la Matheysine, et la prise en charge de la mission administrative de la PMI liée aux 
agréments de la Matheysine par le service solidarités du Trièves. 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-4974 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Trièves est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 

Article 3 : 
La direction territoriale du Trièves (DTTR) est responsable de la mise en œuvre des missions 
déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est dotée 
notamment des compétences suivantes : 

Au titre de la politique Aménagement du territoire 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers,

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus
aux traitements limites ;

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier.
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges

et autres bâtiments départementaux ;
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ;
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et

culturelle.

Au titre de la politique Protection de l’Enfance 
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre :

• Des compétences d’accueil de la petite enfance

• Des missions de PMI

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance

Au titre de la politique Autonomie 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes âgées ;
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes handicapées.

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ;
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ;
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement.

Article 4 : 
Délégation est donnée à Monsieur Olivier TOURNOUD, directeur du territoire, pour signer tous les 
actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale du Trièves, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
 des notifications de subvention,
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe,

adressées notamment aux élus,
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux,
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train

ou la voiture.

623 BODI N° 378 d'Octobre 2021, Tome 1 - Partie 2



Arrêté n°2021-6188 

  

 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Pascale SIMONE, cheffe du service solidarité, 
 Monsieur Bernard PHILIP, chef du service aménagement, 

Madame Sara ECHARD, adjointe au chef du service aménagement, 
 Madame Magalie AILLOUD-PERRAUD, cheffe du service éducation, 

Monsieur Sébastien FAURE, adjoint à la cheffe du service éducation, 
 Madame Allison NAHUM, cheffe du service aide sociale à l’enfance mutualisé avec la 

direction territoriale de la Matheysine, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur Olivier TOURNOUD, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Trièves, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de 
service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Trièves. 
En cas de mutualisation de service, les chefs de service ou chefs de service adjoints des 
directions territoriales concernées par la mutualisation peuvent signer les actes entrants dans les 
attributions mutualisées. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6189 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DU VOIRONNAIS - CHARTREUSE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-4586 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Voironnais-Chartreuse ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 :  
L’arrêté n°2021-4586 de délégations de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale du Voironnais-Chartreuse (DTVC) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Sidonie JIQUEL, directrice, et à Madame Naïma ROUANI, 
directrice adjointe, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de 
la direction territoriale du Voironnais-Chartreuse, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Mickaël RICHARD, chef du service aménagement,
 Monsieur François BALAYE, chef du service éducation,

Monsieur Stéphane GUERIN, adjoint au chef du service éducation,
 Madame Karine FAURE, cheffe du service aide sociale à l’enfance,

Madame Mélissa MARGUIRON, adjointe à la cheffe du service aide sociale à l'enfance,
 Madame Emilie BOURRION, cheffe du service PMI,
 Madame Sandrine SUCHET, cheffe du service autonomie,
 Madame Brigitte AILLOUD-BETASSON, cheffe du service développement social,

Madame Florence ALLAIN, adjointe à la cheffe du service développement social,

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Sidonie JIQUEL et de Madame Naïma ROUANI, la 
délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction territoriale. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Voironnais-Chartreuse, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par 
l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Voironnais-
Chartreuse. 

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 
 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Date d’affichage : 04/10/2021 
 
Date de dépôt en Préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6190 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DES VALS DU DAUPHINE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3915 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
des Vals du Dauphine ; 
 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3915 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale des 
Vals du Dauphine est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale des Vals du Dauphiné (DTVD) est responsable de la mise en œuvre des 
missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est 
dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Jean-Philippe ZIOTTI,  directeur, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale des Vals du Dauphiné, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Richard MARAND, chef du service aménagement,
 Madame Candy DUBORDEAUX, cheffe du service éducation,
 Monsieur Patrick WORMSER, chef du service aide sociale à l’enfance,
 Madame Catherine CAILLAT, cheffe du service autonomie,
 Madame Aurélie GODFERNAUX, cheffe du service de l’action médico-sociale,

Madame Isabelle TIXIER, adjointe à la cheffe du service de l’action médico-sociale,

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur Jean-Philippe ZIOTTI, la délégation qui lui est conférée peut être 
assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
des Vals du Dauphiné, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un 
des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale des Vals du 
Dauphiné. 

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 

Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 

Le Président du Conseil départemental 

Date d’affichage : 04/10/2021 
Jean-Pierre Barbier 

Dépôt préfecture : 04/10/2021 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2021-6191 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 

LA DIRECTION TERRITORIALE DU VERCORS 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2021-6160 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-3916 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Vercors ; 
Vu l’arrêté nommant Madame Pascale JALLES, adjointe à la cheffe du service solidarité               
à compter du 1er octobre 2021, 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-3916 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Vercors est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La direction territoriale du Vercors (DTVE) est responsable de la mise en œuvre des missions 
déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est dotée 
notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges 

et autres bâtiments départementaux ;  
 
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ; 
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et 

culturelle. 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées ; 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur David MARTIN, directeur, pour signer tous les actes et 
correspondances entrant dans les attributions de la direction territoriale du Vercors, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Pascale BRIVES, cheffe du service solidarité,

Madame Pascale JALLES, adjointe à la cheffe du service solidarité,
 Monsieur Stéphane RAMBAUD, chef du service aménagement,
 Madame Isabelle HELLEC, cheffe du service éducation,

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 6 : 
En cas d’absence de Monsieur David MARTIN, la délégation qui lui est conférée peut être assurée 
par un des directeurs ou directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Vercors, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs 
de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Vercors. 

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 

Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 04/10/2021 

Le Président du Conseil départemental 

Date d’affichage : 04/10/2021 
Jean-Pierre Barbier 

Dépôt préfecture : 04/10/2021 
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